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Introduction
Cette étude explore l’évolution récente de la vio-
lence et du harcèlement fondés sur le genre (VFG) 
au travail. En 2017, la CES a publié un rapport intitu-
lé Safe at home, safe at work (CES, 2017).  
Le rapport décrit les réponses juridiques et syn-
dicales au harcèlement sexuel dans le monde du 
travail en Europe, ainsi que l’impact de la violence 
domestique sur l’emploi. Sur cette base, une série 
de recommandations ont été formulées, notam-
ment en ce qui concerne la négociation collective 
pour combattre et prévenir la VFG, l’intégration de 
la dimension de genre, le renforcement des cadres 
juridiques et les activités de sensibilisation.

Cinq ans plus tard, les conclusions et les recomman-
dations du rapport de la CES restent d’actualité.

Toutefois, le monde du travail a connu des change-
ments majeurs présentant une dimension de genre 
manifeste. La crise du COVID-19 a servi d’accéléra-
teur à plusieurs de ces changements. La transition 
vers des méthodes de travail numériques, en par-
ticulier, engendre des risques spécifiques pour les 
femmes. En outre, on a observé une augmentation 
de la violence domestique et de la violence exercée 
par des tiers à l’encontre des travailleuses, les deux 
phénomènes ayant un lien évident avec le lieu de 
travail.

Il est donc important d’étudier la nature, les facteurs 
contributifs et les groupes de travailleurs les plus 
vulnérables à l’évolution des formes de VFG au 
travail, jusqu’à présent largement définies dans les 
limites des violences en face à face sur le lieu de 
travail. Cette étude entend permettre aux syndicats 
de comprendre l’évolution récente de la VFG au 
travail en se concentrant sur les points suivants:

- la violence domestique en tant que 
problème lié au travail;

- la nature genrée de la violence exercée 
par des tiers;

- la cyberviolence fondée sur le genre;

- les préjugés sexistes dans la gestion des 
par l’IA et la surveillance numérique des 
travailleurs.

L’étude vise spécifiquement à doter les syndicats de 
connaissances sur l’évolution récente de la VFG,  
à examiner dans quelle mesure les cadres juridiques 
et les stratégies syndicales doivent être modifiés 
pour s’adapter à ces nouveaux développements, 

et à formuler des recommandations juridiques et 
stratégiques pertinentes..

Méthodologie

L’analyse visait à explorer la nature de l’évolution 
récente de la VFG au travail, à examiner les dis-
positions légales nationales sur la prévention des 
violences sexistes sur le lieu de travail et les actions 
syndicales répondant aux nouveaux défis posés 
par la VFG. L’étude s’appuie sur les résultats d’une 
recherche documentaire, d’une enquête syndicale 
et d’une étude qualitative menée auprès de repré-
sentants syndicaux et d’experts en matière d’égalité 
des femmes et des sexes.

Les pays identifiés pour cette étude sont la 
Belgique, la France, l’Allemagne, la Norvège, la 
Slovénie et l’Espagne. Les principaux pays étudiés 
ont été identifiés en tenant compte des résultats 
d’une enquête quantitative menée en janvier 2023 
auprès de 41 syndicats européens. La sélection a été 
effectuée sur la base des critères suivants : la né-
cessité d’une couverture géographique équilibrée, 
l’implication active des syndicats dans le traitement 
de la question et les cadres juridiques disponibles.

Parallèlement à l’analyse documentaire, des entre-
tiens qualitatifs ont été menés avec 16 syndicats 
dans les différents pays entre juillet et octobre 2023 
(voir Tableau 1). En outre, des syndicalistes irlandais 
et italiens ont été interrogés sur les bonnes pra-
tiques existantes.

Le guide d’entretien a exploré trois domaines 
thématiques principaux:

1. L’incidence, les travailleurs vulnérables et 
les environnements propices aux formes de 
violence au travail fondée sur le genre;

2. Les cadres juridiques nationaux traitant 
de la VFG au travail, y compris la violence 
domestique en tant que problème lié au travail 
et les lois sur la cyberviolence;

3. Les pratiques et les besoins des syndicats en 
matière de lutte contre les nouvelles formes de 
VFG au travail au niveau réglementaire et de 
l’entreprise.

Enfin, les chercheurs ont constitué un petit réper-
toire de conventions collectives qui fournit des 
illustrations concrètes des pratiques syndicales 
existantes.
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Pays Syndicat

Belgique ACV-CSC
ABVV - FGBT

France CFDT
CGT
FO

Allemagne DGB

Norvège LO
UNIO
YS

Slovénie ZSSS

Espagne CCOO
UGT

Irelande ICTU

Italie CISL
UIL
CGIL

Structure du rapport

La première section donne un aperçu de la nature 
des formes évolutives de VFG. La deuxième section 
examine les environnements propices et docu-
mente l’augmentation des incidents. La troisième 
évalue dans quelle mesure les cadres juridiques 
mondiaux, européens et nationaux actuels peuvent 
répondre aux nouveaux défis posés par la VFG. 

La quatrième passe en revue les pratiques syn-
dicales existantes et identifie les défis communs. 
Enfin, la cinquième section récapitule les défis liés 
à l’évolution récente de la VFG et, sur cette base, 
propose une série d’actions visant à renforcer le 
dialogue social, les cadres juridiques et l’application 
de la législation.

Tableau 1 Syndicats participant à l’étude qualitative, juillet - octobre 2023

En bref : Projet de la CES «Lutte contre la violence et le harcèlement à l’égard des femmes au travail»

Le projet de la CES «Lutte contre la violence et le harcèlement à l’égard des femmes au travail» a été conçu 
pour soutenir les affiliés de la CES dans leurs actions visant à mettre fin à la violence et au harcèlement au 
travail.

Les femmes qui travaillaient en première ligne dans la lutte contre le COVID, en particulier les soignantes, 
les travailleuses du secteur des transports, les vendeuses et les agents d’entretien, ont été confrontées 
à un nombre croissant de violences en face à face pendant la crise. Si le domicile est devenu le lieu de 
travail de nombreuses femmes, le harcèlement en ligne, facilité par des outils de surveillance intrusifs, est 
un phénomène qui a pris de l’ampleur. Dans le contexte d’un monde du travail de plus en plus numérisé 
marqué par la pandémie de COVID-19, les objectifs du projet étaient d’identifier les formes existantes et 
nouvelles de violence et de harcèlement, telles que la violence et le harcèlement en ligne et la cyberintimi-
dation, l’interconnexion entre la violence domestique et le télétravail, ainsi que la violence des tiers fondée 
sur le genre.

Des lieux de travail sûrs, exempts de violence et de harcèlement, sont une priorité pour la Confédération 
européenne des syndicats. Le projet fait suite à d’importants travaux précédemment menés par la CES, tels 
que le projet «Safe at home, safe at work» (Sécurité à la maison, sécurité au travail) achevé en 2017.

Le projet a soutenu le travail de plaidoyer de la CES en faveur de la ratification de la convention C190 de 
l’OIT et du projet de directive visant à lutter contre la violence à l’égard des femmes et la violence domes-
tique. La manifestation «Safe all the way» a été organisée le 8 mars 2023. Lors de la Journée internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes (25 novembre), la CES a mené une campagne de 
sensibilisation à la cyberviolence en tant que problème sur le lieu de travail et à la nécessité d’une action 
renforcée de la part des décideurs politiques de l’UE pour sécuriser ces espaces.

Le projet a rassemblé des femmes syndicalistes de toute l’Europe lors d’une série d’événements : Un webi-
naire sur la campagne pour la ratification de la convention 190 de l’OIT a été organisé en février 2022 et un 
autre sur la cyberviolence a eu lieu en avril 2023. En octobre 2023, la CES a organisé à Vienne un séminaire 
sur les bonnes pratiques en matière de lutte contre la violence et le harcèlement dans le monde du travail. 
Les principaux résultats du projet ont été discutés lors d’une conférence finale en décembre 2023.
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Définition du problème

Section 1.

Points principaux

1.1 Champ d’application matériel de cette étude

En accord avec le comité de pilotage établi aux fins 
de ce projet, il a été décidé de centrer cette étude 
sur la violence domestique, la violence exercée par 
des tiers, la cyberviolence et les préjugés sexistes 
dans la gestion algorithmique et la surveillance nu-
mérique des travailleurs pour les raisons suivantes.

Violence domestique

La récente crise pandémique a fortement contri-
bué à l’augmentation de l’incidence de la violence 
domestique. L’introduction de mesures de confi-
nement pour contenir la propagation du virus 
Sars-Cov-2 a exposé les femmes à un risque accru 
de violence domestique, en particulier celles qui 
étaient déjà exposées à la violence de leur parte-
naire intime ou à la violence intrafamiliale avant la 
pandémie. Plusieurs études ont fait état d’un lien 
direct entre la coexistence forcée avec un auteur de 

violence domestique et l’augmentation de celle-ci 
chez les femmes victimes pendant la pandémie 
(Kourti et al, 2023 ; Beland et al, 2022 ; Drieskens 
et al, 2022 ; Gibbons, Murphy & Rossi, 2021).

Les données montrent que la perte d’emploi chez les 
femmes victimes de violence domestique (de nom-
breux secteurs ayant été touchés par les mesures 
de confinement) a été un facteur particulièrement 
important de l’incidence accrue de la violence do-
mestique (Henke & Hsu, 2022 ; Beland et al., 2022).  
Ces études montrent que l’incapacité à faire face 
aux obligations financières et la dépendance 
économique à l’égard de l’auteur des violences 
sont des facteurs directs de l’intensification des 
violences domestiques faites aux femmes ayant 
perdu leur emploi.

Il convient de noter que les pertes d’emploi les plus 
significatives pendant la pandémie ont été enre-
gistrées chez les femmes occupant des emplois 
dits «peu qualifiés» et faiblement rémunérés dans 
les secteurs les plus durement touchés, à savoir 
l’hébergement et la restauration, les activités 
ménagères et le commerce de détail (Eurofound, 
2021). Ainsi, la pandémie a encore exacerbé la 
vulnérabilité des travailleuses qui avaient déjà de 
faibles moyens de subsistance avant la crise.  
Par ailleurs, la dépendance économique devrait 
persister en raison de la récente crise énergétique 
qui a attisé la crise du coût de la vie.

En outre, il existe un lien possible entre le télétra-
vail forcé, introduit dans de nombreux lieux de tra-
vail pour contenir la propagation de la pandémie, et 
l’exposition à la violence domestique des femmes 
en télétravail. Les femmes qui étaient déjà victimes 
de violences domestiques ont été contraintes 
de rester chez elles avec l’auteur des violences, 
dans un isolement social prolongé, ce qui a sans 
doute été un facteur important d’exposition de 
ces victimes à des violences domestiques accrues 
(OIT, 2021 ; EU-OSHA, 2023). Cependant, peu de 
recherches ont été menées à ce jour pour examiner 
cette corrélation, et d’autres études devraient être 
réalisées.

Les environnements de travail numérisés consti-
tuent un terreau propice à la cyberviolence, 
notamment au cyberharcèlement, à la violation 
de la vie privée et aux préjugés sexistes en 
raison de la dépendance à l’égard de l’IA

Si toutes les formes de VFG trouvent leur 
origine dans les sociétés patriarcales, de 
nouvelles tendances sont apparues à la suite 
des récents changements intervenus dans le 
monde du travail

Avec l’essor du télétravail et du travail à dis-
tance, ainsi que l’augmentation de la dépen-
dance économique, la violence domestique 
est devenue plus que jamais un problème sur 
le lieu de travail

Les exigences accrues en matière de pro-
ductivité dans les secteurs dominés par les 
femmes ont entraîné une augmentation de la 
violence exercée par des tiers
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Violence exercée par des tiers

La récente crise pandémique a également mis en 
lumière la nature genrée de la violence, y compris la 
violence exercée par des tiers sur le lieu de travail. 
Les femmes sont la main-d’œuvre prédominante 
dans la plupart des services publics qui ont été en 
première ligne de la pandémie, notamment dans 
les secteurs de la santé, de l’aide sociale, du travail 
domestique, de l’éducation et du commerce de dé-
tail. Ces secteurs se caractérisent généralement par 
une incidence plus élevée de la violence exercée par 
des tiers à l’encontre des travailleuses (Escribano, 
Beneit & Garcia, 2019 ; Wilson, Douglas & Lyon, 2011 
; Newhill, 1996). Ce problème s’est encore aggravé 
pendant la crise pandémique, où l’on a observé 
une augmentation de la violence exercée par des 
tiers chez les travailleuses dites essentielles, en 
particulier dans les secteurs de la santé et des soins 
(Kafle et al., 2022 ; Balducci et al., 2020 ; Gilardi et 
al., 2020). L’exposition plus élevée des travailleuses 
essentielles à la violence de tiers a été exacerbée par 
le manque de personnel et de ressources matérielles 
durant la pandémie, qui peut être un facteur déclen-
cheur de comportements agressifs chez les tiers, 
surtout lorsque les utilisateurs de services avaient 
des besoins complexes qui n’étaient pas correcte-
ment satisfaits (Jane Pillinger/EPSU, 2022).1

L’application de mesures d’austérité dans les ser-
vices publics des États membres de l’UE au lende-
main de la crise financière de 2008 a engendré une 
insuffisance des ressources en personnel qui a nui 
à la qualité des services. Ce phénomène, particu-
lièrement manifeste dans des secteurs comme la 
santé et les soins qui étaient fortement sollicités, a 
entraîné une augmentation notable de la fréquence 
et de l’intensité des actes de violence commis par 
des tiers à l’encontre des travailleuses.

Selon les données d’Eurostat pour 2020, dans 
l’UE-27, 13 % des travailleuses de tous les secteurs 
économiques ont subi des violences de la part de 
tiers, contre 8 % des travailleurs (Enquête de l’UE 
sur les forces de travail, 2020). Les données par 
secteur pourraient toutefois fournir un meilleur 
aperçu de la nature genrée du problème.

Avec le sous-financement des services publics et 
le maintien de salaires faibles dans les secteurs 
essentiels au lendemain de la pandémie, le risque 
accru de violence exercée par des tiers, en par-
ticulier à l’encontre de travailleuses essentielles, 
devrait donc rester un risque majeur lié au genre 
sur le lieu de travail.

Cyberviolence

La cyberviolence constitue une évolution de la 
VFG psychologique, verbale et physique dans le 
monde du travail, exercée au moyen d’outils TIC. 
L’accélération récente de la numérisation des envi-
ronnements de travail, caractérisée par une réduc-
tion des contacts physiques au travail, est l’un des 
principaux facteurs expliquant l’augmentation de 
la cyberviolence. Il convient toutefois de noter que 
la cyberviolence peut se produire à tout moment 
et en tout lieu, y compris sur les lieux de travail 
traditionnels, et qu’elle est souvent anonyme. 
Compte tenu de l’accélération des développements 
technologiques et des changements dans le monde 
du travail, la cyberviolence pourrait devenir à l’ave-
nir une forme majeure de VFG dans le monde du 
travail.

L’utilisation accélérée des outils de communication 
numérique dans les processus de travail, y compris 
le travail à distance, a favorisé l’émergence de 
nouveaux risques psychosociaux au travail, tels que 
la cyberviolence (Muhonen, Jönsson & Bäckström, 
2017 ; Farley, 2015). On a observé récemment 
que certaines formes de cyberviolence touchent 
davantage les femmes que les hommes. C’est le cas 
notamment du cyberharcèlement (Kocabaşoğlu, 
Özen, & Perrin, 2023).  
Toutefois, il n’existe actuellement que très peu 
d’études portant sur la dimension de genre de la 
cyberviolence au travail, sauf pour le personnel des 
universités (Gosse et al., 2021).

La présente étude, qui vise en partie à combler 
cette lacune, analyse plusieurs types de cybervio-
lence et examine dans quelle mesure ces formes 
de violence affectent les travailleurs en fonction 
de leur sexe. Toutefois, d’autres recherches 
quantitatives doivent être menées pour apporter 
des preuves tangibles de la nature genrée de la 
cyberviolence dans les environnements de travail 
numérisés.

1  Dr Jane Pillinger: The role of social partners in preventing third-party violence and harassment at work. Disponible sur: 
Draft TPVH report and summary JP.pdf (epsu.org)

https://www.epsu.org/sites/default/files/article/files/Draft%20TPVH%20report%20and%20summary%20JP.pdf
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Définitions et principales 
caractéristiques 

Section 1.2

Violence domestique

La violence domestique a été abordée dans l’étude 
à la fois comme un problème fondé sur le genre et 
un problème lié au travail. La Convention d’Istanbul 
du Conseil de l’Europe la définit comme: «tous les 
actes de violence physique, sexuelle, psychologique 
ou économique qui surviennent au sein de la 
famille ou du foyer ou entre les anciens ou actuels 
conjoints ou partenaires, indépendamment du fait 
que l’auteur de l’infraction partage ou a partagé le 
même domicile que la victime». (Conseil de l’Eu-
rope, 2014, art. 3b). En outre, dans la convention 
C190 de l’OIT sur la violence et le harcèlement dans 
le monde du travail, la violence domestique a été 
reconnue comme affectant l’emploi, les perfor-
mances professionnelles, la sécurité et la santé des 
victimes, y compris leur environnement de travail.

Dans l’étude, la violence domestique est considérée 
comme une violence exercée par le partenaire 
intime ou la famille, qui peut prendre différentes 
formes telles que la violence psychologique, la 
dépendance économique et la violence physique 
ou sexuelle. Elle s’exerce souvent par des actes 
coercitifs tels que des menaces ou le contrôle de 
l’autonomie économique ou sociale de la victime, 
auquel cas elle conduit à l’isolement vis-à-vis des 
amis et de la famille, et comprend également des 
actes tels que le harcèlement physique ou cyber-
nétique par un partenaire actuel ou ancien, qui 
peut également se répercuter sur le lieu de travail 
(Hearn et al., 2023).

La violence domestique est liée au genre et à 
l’inégalité des relations de pouvoir. Bien que toutes 
les victimes de violence domestique ne soient pas 
des femmes et que tous les auteurs ne soient pas 
des hommes, les données recueillies ces dernières 
décennies montrent que les femmes sont les 

principales victimes de ce type de violence. Les 
femmes sont également plus susceptibles que les 
hommes de subir des violences physiques graves, 
pouvant aller jusqu’au féminicide (Pillinger, 2017, 
EU-OSHA, 2023). La violence domestique étant 
liée à des questions de domination sociale et de 
contrôle économique, toute réponse efficace à la 
violence domestique doit s’attaquer aux inégalités 
de pouvoir et aux stéréotypes qui la sous-tendent.

Violence exercée par des tiers 

Dans la présente étude, conformément aux lignes 
directrices multisectorielles de 2010 sur la violence 
de tiers et le harcèlement au travail2, il est entendu 
que cette violence et ce harcèlement peuvent 
prendre les formes suivantes: 

a.  ils peuvent être physiques, psychologiques, ver-
baux et/ou sexuels;

b. il peut s’agir d’incidents exceptionnels ou de 
schémas de comportement systématiques émanant 
d’une personne ou d’un groupe d’individus; 

c. ils peuvent découler d’actions ou de compor-
tements de clients, de patients, d’utilisateurs des 
services, d’élèves ou de parents, de membres du 
public ou encore du prestataire de service;

d. ils peuvent aller de l’incivilité à des menaces 
graves et à une agression physique;

e. ils peuvent avoir pour cause des problèmes de 
santé mentale et/ou des motivations émotionnelles, 
une antipathie, des préjugés liés au sexe, à l’origine 
raciale/ethnique, à la religion et aux convictions, au 
handicap, à l’âge, aux préférences sexuelles ou à 
l’image corporelle;

f.  il peut s’agir d’infractions criminelles organisées 
ou opportunistes visant le salarié et sa réputation ou 

2 «“Multi-Sectoral Guidelines to Tackle Third-Party Violence and Harassment Related to Work”» (2010) signées par huit 
partenaires sociaux sectoriels (EPSU, ETUCE, UNI Europa, CEMR, EuroCommerce, CoESS, HOSPEEM, EFEE) et actuellement en cours 
de renégociation. https://osha.europa.eu/en/legislation/guidelines/multi-sectoral-guidelines-tackle-third-party-violence-and-haras-
sment-related-work Des informations supplémentaires peuvent être trouvées sur le site concernant le projet de dialogue social mul-
tisectoriel de l’UE sur le rôle des partenaires sociaux dans la prévention de la violence et du harcèlement de tiers au travail, impliquant 
neuf partenaires sociaux sectoriels de l’UE. Le projet a conduit à la décision de réviser les Directives multisectorielles de 2010 sur la 
violence et le harcèlement de tiers afin de rendre le document plus pertinent face aux défis actuels concernant la violence basée sur 
le genre et la numérisation, entre autres. Les négociations pour réviser les Directives devraient commencer au printemps 2024 avec le 
soutien de la Commission européenne.

https://osha.europa.eu/en/legislation/guidelines/multi-sectoral-guidelines-tackle-third-party-violence-and-harassment-related-work
https://osha.europa.eu/en/legislation/guidelines/multi-sectoral-guidelines-tackle-third-party-violence-and-harassment-related-work
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les biens de l’employeur ou d’un client et nécessitant 
l’intervention des autorités publiques;

g. ils sont susceptible d’atteindre profondément 
la personnalité, la dignité et l’intégrité de leurs 
victimes;

h. ils se manifestent sur le lieu de travail, en public 
ou en privé, et ont trait au travail;

i. ils peuvent se manifester par l’intermédiaire d’un 
large éventail de technologies de l’information et de 
la communication (TIC).

La violence physique à l’encontre des hommes tend 
à concerner ceux qui exercent les professions les 
plus exposées, telles que les professionnels de la 
santé ou de l’enseignement, tandis que les femmes 
sont principalement la cible de harcèlement sexuel 
de la part de tiers (Moon & McCluskey, 2020; 
Chakraborty, Mashreky & Dalal, 2022).
La violence sexuelle exercée par des tiers peut se 
manifester sous plusieurs formes, des agressions 
sexuelles directes jusqu’au harcèlement sexuel 
physique et verbal. Par exemple, les domestiques, 
les soignants ou les préposés aux chambres dans 
le secteur de l’hôtellerie, une main-d’œuvre majori-
tairement féminine, sont particulièrement exposés 
au risque de harcèlement sexuel de la part des 
résidents, exacerbé par le fait qu’ils sont isolés de 
leurs collègues (Kensbock et al., 2015; Papadakaki 
et al., 2021).

La violence des tiers peut également prendre la 
forme de cyberharcèlement, un phénomène de 
plus en plus fréquent qui touche les enseignants et 
est perpétré par des élèves, des étudiants et des 
parents (CSEE, 2012 ; Gosse et al., 2021 ; NASUWT, 
2023). Plusieurs syndicalistes interrogés ont confir-
mé que le cyberharcèlement sexuel par des tiers 
est un phénomène de plus en plus répandu parmi 
les enseignantes, qui sont victimes de violences 
sexuelles fondées sur leur apparence physique, se 
traduisant par du «upskirting» ou du «downblou-
sing» et par la diffusion en ligne de contenus de ce 
type par des élèves ou des étudiants.

La violence exercée par des tiers peut également 
prendre la forme d’agressions verbales perpétrées 
à l’encontre des travailleuses en raison de leur 
genre. Plusieurs experts syndicaux ont observé que 
l’utilisation des communications numériques peut 
favoriser l’augmentation des actes de violence à 
l’encontre des travailleurs. Par exemple, une Belge 
interrogée a souligné qu’il semble «plus facile» 
pour les bénéficiaires de services publics ou autres 

clients de se montrer agressifs au téléphone ou 
sur internet: «Quand on est au téléphone ou en 
ligne, il n’y a plus de filtre comme lorsqu’on est seul 
avec des clients ou des bénéficiaires, et les gens se 
défoulent et se permettent de dire n’importe quoi. 
Si vous êtes face à eux, en revanche, ils n’osent pas 
vous insulter de la même manière qu’au téléphone». 
(Gaëlle Demez, ACV-CSC, Belgique)

Ce problème a également été observé chez les tra-
vailleurs domestiques et les soignants, et les syn-
dicats soulignent l’urgence d’y remédier. De même, 
des actions syndicales ont été menées dans le 
commerce de détail pour protéger les travailleuses 
contre le harcèlement sexuel de la part des clients. 
Plusieurs syndicalistes ont également signalé la 
nécessité de s’attaquer au phénomène parmi le 
personnel de bord des compagnies aériennes, 
fréquemment victime de harcèlement sexuel et de 
violence de la part des passagers.

Cyberviolence

Il n’existe actuellement aucune définition unique de 
la cyberviolence, et les nombreux termes existants 
décrivant les différents types de cyberviolence 
se rapportent à des actes commis dans la sphère 
privée ou publique. Il n’existe donc pas de définition 
homogène de la cyberviolence sur le lieu de travail, 
ni de sa nature genrée. La présente étude propose 
d’appliquer une définition complète de la cybervio-
lence fondée sur le genre, formulée en 2020 par le 
Comité consultatif de la Commission européenne 
sur l’égalité des chances pour les femmes et les 
hommes:

«La cyberviolence à l’égard des femmes est un acte 
de violence sexiste perpétré directement ou indirec-
tement au moyen des technologies de l’information 
et de la communication, qui cause ou est susceptible 
de causer un préjudice ou des souffrances phy-
siques, sexuelles, psychologiques ou économiques 
aux femmes et aux filles, y compris la menace 
de tels actes, que ce soit dans la vie publique ou 
dans la vie privée, ou des entraves à l’exercice de 
leurs libertés et de leurs droits fondamentaux. La 
cyberviolence à l’égard des femmes comprend sans 
toutefois s’y limiter les violations de la vie privée, la 
traque, le harcèlement, les discours haineux fondés 
sur le genre, le partage de contenu personnel sans 
consentement, les abus sexuels fondés sur l’image, 
le piratage, l’usurpation d’identité et la violence 
directe. La cyberviolence s’inscrit dans le continuum 
de la violence à l’égard des femmes : elle n’existe 
pas en vase clos ; au contraire, elle découle de mul-
tiples formes de violence hors ligne et les alimente.» 
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(Comité consultatif de la Commission européenne 
sur l’égalité des chances pour les femmes et les 
hommes, 2020)3

Par conséquent, cette question émergente a été 
reconnue par la Commission européenne et incluse 
dans sa proposition de directive sur la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique.4  La proposition distingue plusieurs 
types de cyberviolence: 

> Partage non consensuel de matériel intime ou 
manipulé:

– Rendre accessible à une multitude d’utilisateurs 
finaux, au moyen des technologies de l’information 
et de la communication, des images, vidéos ou 
autres matériels intimes représentant les activités 
sexuelles d’une autre personne sans le consente-
ment de cette dernière;

– Produire ou manipuler, avant de rendre accessible 
à une multitude d’utilisateurs finaux, au moyen 
des technologies de l’information et de la commu-
nication, des images, vidéos ou autres matériels 
donnant l’impression qu’une autre personne se livre 
à des activités sexuelles, sans le consentement de 
cette personne;

– Menacer d’adopter les comportements susmen-
tionnés pour contraindre une autre personne à faire, 
à consentir ou à s’abstenir d’un certain acte.

Ainsi, le partage non consensuel de matériel intime 
ou manipulé peut prendre les formes suivantes:

– le revenge porn (rendre accessible à d’autres 
personnes, au moyen d’outils TIC, des images, 
vidéos ou autres matériels intimes représentant les 
activités sexuelles d’une personne sans le consente-
ment de cette dernière);

– le upskirting (production et partage non consen-
suels, au moyen d’outils TIC, d’images ou de vidéos 
prises sous la jupe d’une personne);

– le downblousing (production et partage non 
consensuels, au moyen d’outils TIC, d’images ou de 
vidéos plongeantes du décolleté d’une personne);

– les deepfakes (production ou manipulation, puis 
mise à la disposition de travailleurs au moyen 
d’outils TIC, d’images, vidéos ou autres matériels 
donnant l’impression qu’un autre travailleur se livre 
à des activités sexuelles, sans le consentement de 
ce dernier).

Bien que les formes de cyberviolence évoluent 
constamment avec l’apparition de nouvelles 

technologies, il est important de dresser un 
catalogue non exhaustif des actes de violence 
numérisés.

> Cyberstalking:

– adopter de manière persistante un comportement 
menaçant ou intimidant à l’égard d’autrui, au moyen 
des technologies de l’information et de la commu-
nication, qui fait craindre à cette personne pour sa 
propre sécurité ou celle des personnes dont elle a la 
charge;

– Placer une autre personne sous une surveillance 
continue, sans son consentement ou son autorisa-
tion légale, au moyen des technologies de l’infor-
mation et de la communication, afin de suivre ou de 
contrôler ses mouvements et activités ;

– rendre accessible à une multitude d’utilisateurs 
finaux, au moyen des technologies de l’information 
et de la communication, du matériel contenant 
les données à caractère personnel d’une autre 
personne, sans le consentement de cette dernière, 
dans le but d’inciter ces utilisateurs à lui causer un 
préjudice physique ou psychologique important.

> Cyberharcèlement:

– Initier ou participer avec des tiers à une attaque 
dirigée contre une autre personne, en rendant du 
matériel menaçant ou insultant accessible à une 
multitude d’utilisateurs finaux au moyen des tech-
nologies de l’information et de la communication, 
dans le but de causer un préjudice psychologique 
important à la personne attaquée;

> Cyberincitation à la violence ou à la haine:

– Comportement intentionnel d’incitation à la 
violence ou à la haine à l’encontre d’un groupe de 
personnes ou d’un membre de ce groupe défini 
par référence au sexe ou au genre, en diffusant au 
public du matériel contenant ce type d’incitation par 
le biais des technologies de l’information et de la 
communication.

Les personnes interrogées ont tendance à perce-
voir la cyberviolence fondée sur le genre comme 
une forme de lutte pour le pouvoir entre les sexes 
sur le lieu de travail, visant principalement à nuire 
aux performances professionnelles des femmes 
en utilisant la sexualité pour saper leur confiance 
au travail, ou comme moyen de les faire chanter 
pour les contraindre à certaines actions. Ces 
observations coïncident avec les résultats d’études 
récentes sur la cyberviolence fondée sur le genre 
qui, bien que très rares, décrivent cette dernière 

3    In European Parliament (2021). Combating gender-based violence: 
Cyber violence https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/662621/EPRS_STU(2021)662621_EN.pdf
4 Au moment de la finalisation du présent rapport, un accord de trilogue a été conclu sur la proposition de directive relative à la 
lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. Depuis sa publication, la CES a plaidé en faveur d’un renforcement 
des dispositions relatives au monde du travail dans la directive, qui reconnaissent et soulignent le rôle clé des syndicats et du dialogue 
social dans la sécurisation des lieux de travail pour les travailleuses. Malgré un important travail de plaidoyer mené par le Comité des 
femmes de la CES, l’accord conclu sur la directive en février 2024 ne contient aucune amélioration des dispositives sur la lutte contre les 
violence sexistes et sexuelles dans le monde du tavail en raison de l’opposition du Conseil. En ce sens, la directive est une occasion man-
quée de fournir un cadre juridique qui aide les syndicats à rendre les lieux de travail plus sûrs.

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/662621/EPRS_STU(2021)662621_EN.pdf
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comme du «vandalisme économique» qui «implique 
une intention de la part des auteurs et est délibéré. 
Ces études reconnaissent que, dans de nombreux 
cas, les auteurs déclarent ouvertement que leur 
objectif est de salir la réputation professionnelle 
des femmes, de nuire à leur carrière et/ou de les 
faire licencier» (Jane, 2018, p. 3).

Des conclusions similaires ont été rapportées par 
Citron & Franks (2014) sur le revenge porn dirigé 
contre les travailleuses, qui a entraîné la destruc-
tion effective de la carrière professionnelle des 
victimes. Ces conclusions font également écho aux 
études existantes sur la violence au travail fondée 
sur le genre comme moyen de maintenir la domi-
nation masculine au travail et dans la société. Par 
exemple, une étude examinant les réactions des 
hommes dans des situations menaçant leur mascu-
linité patriarcale a révélé que ces hommes étaient 
plus susceptibles de se livrer à du harcèlement 
sexuel en ligne à l’encontre des femmes. Dans 
l’étude, cette réaction se matérialise par la diffu-
sion non consensuelle d’images pornographiques 
ou suggestives (Maass et al., 2003).

Les experts interrogés ont observé que la numé-
risation récente des processus de travail et le pas-
sage au télétravail ont favorisé le cyberharcèlement 
sexuel dirigé contre les travailleuses. «Le travail 
à distance et la numérisation sont des facteurs 
impliqués dans la cyberintimidation. L’envoi de 
vidéos et de messages sexuellement explicites sont 
les principales méthodes utilisées par les auteurs». 
(Raquel Gómez Merayo, CCOO, Espagne). Ces ob-
servations ont également été confirmées par une 
experte française, affirmant que son syndicat avait 
reçu un nombre accru de plaintes pour cyberharcè-
lement sexuel de la part de femmes en télétravail : 
«Certaines femmes qui télétravaillaient durant les 
confinements se sont plaintes auprès de nous de 
recevoir par internet des photos pornographiques 
ou des contenus sexuels non sollicités de la part 
de collègues masculins, y compris leurs supérieurs 
hiérarchiques.» (Frédérique Bartlett, CGT, France). 
Il convient toutefois de noter que le cyberharcèle-
ment sexuel et toutes les autres formes de cyber-
violence peuvent également être perpétrés dans 
des environnements de travail classiques.

Directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique

Le 8 mars 2022, la Commission européenne a publié une proposition de directive sur la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la violence domestique. La proposition vise à prévenir et à combattre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique par une prévention, une protection, un accès à la justice, un soutien et 
une coordination efficaces. Il convient de noter que le projet de directive publié par la Commission européenne 
proposait la criminalisation de certaines formes de violence fondée sur le genre en vue d’introduire une harmo-
nisation minimale des infractions dans toute l’Union européenne, notamment:

• Viol basé sur l’absence de consentement;

• Mutilations génitales féminines;

• Partage non consensuel d’images intimes ;

• Cyberstalking ;

• Cyberharcèlement ;

• Cyberincitation à la violence ou à la haine

La CES  a accueilli favorablement la proposition, tout en critiquant le fait qu’elle néglige largement les mesures à 
prendre sur le lieu de travail. En effet, la proposition ne reconnaît pas le lien entre la violence fondée sur le genre, 
en particulier la violence domestique, et le monde du travail, bien que les syndicats aient présenté des solutions 
pour soutenir et protéger les victimes et les survivants de la violence domestique par le biais de conventions 
collectives. En réponse à la proposition, le Comité exécutif de la CES a adopté une position identifiant quatre 
domaines clés pour lesquels des amendements sont nécessaires : 1) reconnaître le rôle des syndicats, 2) protéger 
les victimes de certaines formes de cyberviolence contre la discrimination au travail, 3) obliger les employeurs 
à actualiser et à mettre en œuvre des politiques de prévention de la violence et du harcèlement et 4) traiter la 
violence domestique comme un sujet qui concerne le lieu de travail. Les amendements de la CES ont bien été 
pris en compte dans le mandat du Parlement européen pour le projet de directive, notamment le soutien à la né-
gociation collective concernant les mesures sur le lieu de travail visant à prévenir et à traiter toutes les formes de 
violence fondée sur le genre (y compris la violence de tiers et la cyberviolence), la mention expresse du droit de 
demander des aménagements de travail à court terme pour les victimes et survivants de violences domestiques 
ou le renforcement du rôle joué par les représentants de la santé et de la sécurité. Malgré un important travail de 
plaidoyer mené par le Comité des femmes de la CES, l’accord conclu sur la directive en février 2024 ne contient 
aucune amélioration en raison de l’opposition du Conseil. En ce sens, la directive est une occasion manquée de 
fournir un cadre juridique qui aide les syndicats à rendre les lieux de travail plus sûrs.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:52022PC0105
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/HTML/?uri=CELEX:52022PC0105
https://etuc.org/en/pressrelease/iwd-workplace-violence-missing-eu-action
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> Préjugés sexistes et discrimination dans la 
gestion algorithmique des travailleurs

La présente étude examine en outre dans quelle 
mesure les algorithmes d’intelligence artificielle 
utilisés dans la gestion des travailleurs peuvent 
exacerber les préjugés sexistes, reconnus ici 
comme une forme de discrimination fondée sur le 
genre au travail qui reproduit les inégalités structu-
relles entre les hommes et les femmes.  
Nous nous appuyons sur la conceptualisation 
genrée de cette question élaborée par l’Institut 
européen pour l’égalité entre les hommes et les 
femmes (2021):

–«des ensembles de données biaisées utilisés pour 
former des algorithmes afin de perpétuer des pra-
tiques d’embauche historiquement discriminatoires. 
Les préjugés et les hypothèses sur le genre, le sexe, 
la race ou le handicap qui sont intégrés dans les 
spécifications techniques des outils de recrutement 
peuvent conduire à des évaluations biaisées des 
performances des candidats lors d’un entretien ou 
d’une évaluation. De même, la planification algorith-
mique utilisée pour optimiser la planification et la 
répartition des tâches est devenue populaire dans 
les domaines à prédominance féminine, tels que le 
commerce de détail et l’hôtellerie. La planification 
algorithmique exacerbe la tendance croissante 
à la planification «juste à temps» en permettant 
l’attribution des équipes dans des délais courts, ce 
qui aggrave l’incertitude en matière de travail et de 
revenu et augmente le stress.

– Comme de plus en plus de personnes travaillent 
depuis leur domicile en raison de la pandémie de 
COVID-19, l’utilisation d’outils de contrôle et de sur-
veillance s’est accrue. Ces technologies permettent 
aux employeurs de suivre l’activité des travailleurs 
en temps réel. Cependant, de nombreuses pratiques 
de contrôle et de surveillance algorithmiques sont 
très invasives et potentiellement discriminatoires. 
L’utilisation de technologies de surveillance peut pé-
naliser les travailleurs qui télétravaillent et doivent 
s’occuper de leurs enfants ou sont interrompus par 
des membres de leur famille.» (EIGE, 2021b, p.12

Cette typologie qui s’applique à l’étude actuelle 
permet d’analyser la manière dont ces types de 
cyberviolence s’exercent dans l’environnement de 
travail ainsi que leur impact genrée.

Tous les experts syndicaux interrogés ont affirmé 
que l’utilisation croissante d’algorithmes d’IA dans 
la gestion des travailleurs et la surveillance numé-
rique visant à mesurer les performances sont des 
moyens puissants pour maintenir les inégalités 
sociales structurelles entre les sexes sur le marché 
du travail. Par exemple, une syndicaliste belge a 
indiqué observer dans son pays une utilisation 
accrue des applications d’IA pour la gestion des 
travailleurs : «une enquête d’Ipsos commandée 
par le Boston Consulting Group montre que les 
travailleurs belges comptent parmi les plus grands 
utilisateurs d’IA au travail. Dans cette enquête de 
2019, près d’un travailleur belge sur quatre (24%) 

a déclaré utiliser des applications basées sur l’IA 
au travail, un pourcentage plus élevé qu’en France 
(16%), en Allemagne (15%) ou au Royaume-Uni 
(20%).» (Martine Vandevenne, FGTB-ABVV, 
Belgique)

Le logiciel basé sur l’IA peut être utilisé pour exami-
ner les candidatures et sélectionner les candidats 
dans le processus de recrutement, pour suivre les 
performances des travailleurs et leur évaluation, et 
présélectionner les personnes à licencier.

Bien que ces outils de gestion du personnel basés 
sur l’IA soient présentés par les employeurs comme 
des logiciels neutres capables de porter un juge-
ment impartial, il convient de souligner que ces 
applications d’IA peuvent alimenter la discrimina-
tion fondée sur les caractéristiques sociodémogra-
phiques des travailleurs. Le logiciel est développé 
en fonction de spécifications du client, à savoir 
l’employeur, qui peuvent reproduire un préjugé 
sexiste caché. Comme l’a fait remarquer une syndi-
caliste française: «Certains pensent que ces outils 
peuvent être discriminatoires à l’égard des femmes 
dans la mesure où, par exemple, les femmes sont 
plus souvent licenciées que les hommes à cause 
de ces outils, ou que les femmes sont plus souvent 
contrôlées que les hommes.» (Frédérique Bartlett, 
CGT, France)

En outre, les outils d’IA sont susceptibles d’écarter 
les éléments structurels de la discrimination fondée 
sur le genre qui désavantagent les femmes sur le 
marché du travail. Comme l’a souligné la même 
experte française : «Souvent, les outils d’intelli-
gence artificielle ne sont pas conçus du tout pour 
prendre en compte les conditions particulières que 
peuvent connaître les femmes : ils sont développés 
par des hommes pour des hommes de sorte que, 
malheureusement, ils sont discriminatoires. Il est 
toutefois difficile de traiter ce problème car sou-
vent, les travailleurs ne sont même pas conscients 
qu’ils sont surveillés par leur employeur au moyen 
d’algorithmes. C’est donc là que réside le problème 
: l’absence d’information ou de consentement du 
travailleur est un facteur de violence».

De même, la gestion des travailleurs basée sur l’IA 
a le potentiel d’alimenter les préjugés sexistes en 
«apprenant» le profil dominant d’un travailleur, 
qui peut être biaisé au profit d’un genre particulier 
dans les emplois majoritairement occupés par 
des hommes ou par des femmes. Comme l’a fait 
remarquer une syndicaliste espagnole interrogée : 
«Les systèmes algorithmiques axés sur les profils 
humains créent des normes. Le processus de «per-
sonnalisation» qui intervient dans le contexte de 
l’automatisation est un processus qui ne comprend 
pas l’individu et qui gomme ses particularités. Il en 
fait un individu «générique». Toutes les personnes 
qui ne correspondent pas aux profils établis par le 
système algorithmique spécifique sont considérées 
comme «déviantes», une irrégularité qui, selon la 
programmation, sera marquée comme inexistante 
ou suspecte.» (Raquel Gómez Merayo, CCOO, 
Espagne)
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De plus, les experts syndicaux interrogés s’in-
quiètent de plus en plus que des logiciels de 
surveillance numérique puissent surveiller les 
travailleurs sans leur consentement, y compris 
pour punir et faire pression sur les travailleuses qui 
sont mères ou ont des responsabilités familiales, 
et sont dès lors jugées moins impliquées au travail 
ou moins orientées carrière. Par exemple, une 
syndicaliste française a confirmé qu’en dépit d’une 
loi française interdisant à l’employeur d’exercer 
une surveillance permanente sur les travailleurs, 
son syndicat «a reçu des signalements sur les faits 
suivants :

- Un employeur sollicitant une vidéoconférence 
pendant les heures de travail afin de s’assurer que 

le salarié est présent derrière son écran;

- Le partage permanent d’écran et/ou l’utilisation 
de «keyloggers» (logiciels qui enregistrent toutes 
les frappes effectuées par une personne sur un 
ordinateur);

- Des salariés contraints d’effectuer des actions 
régulières pour démontrer leur présence derrière 
l’écran, comme cliquer sur une application toutes 
les X minutes ou prendre des photos à intervalles 
réguliers.» (Romain Lasserre, FO, France).

La violence liée au travail est un phénomène bien 
connu. La convention C190 de l’OIT sur la violence 
et le harcèlement définit la VFG comme «la violence 
et le harcèlement visant une personne en raison 
de son sexe ou de son genre ou ayant un effet 
disproportionné sur les personnes d’un sexe ou d’un 
genre donné, et comprend le harcèlement sexuel.» 
Il convient toutefois de noter que la Convention ne 
fait aucune distinction entre le harcèlement et la 
violence. Cela contraste avec certaines législations 
nationales qui définissent le harcèlement sexuel 
comme l’expression ponctuelle de la violence, alors 
que le harcèlement moral exige la répétition d’un 
comportement non désiré, hostile et abusif. Cette 
distinction ou l’absence de distinction peut être 
déterminante quant aux réponses données par les 
syndicats à la VFG.

La violence fondée sur le genre est un problème 
complexe que les chercheurs ont tenté de décrire 
et d’expliquer, en tenant compte de sa nature évo-
lutive. Les théoriciens féministes considèrent que 
la violence fondée sur le genre est intrinsèquement 
enracinée dans la culture patriarcale et qu’elle 
constitue un outil fondamental d’affirmation de la 
domination et du pouvoir collectifs des hommes au 
sein de chaque institution sociale (Firestone, 1972 ; 
Brownmiller, 1978).

Plus récemment, des chercheurs ont épinglé 
plusieurs lacunes dans cette théorie, soulignant la 
variété des dynamiques de pouvoir genrées, qui 

dépendent des normes sociales de féminité et de 
masculinité, des dispositions et environnements, de 
la classe et de l’ethnicité (Acker, 2006 ; Hunnicutt, 
2009 ; Cannon et al., 2015 ; Morris et Ratajczak, 
2019). La construction sociale du genre, qui va 
au-delà de la construction binaire et hétéronor-
mative du genre, a également été soulignée, y 
compris les aspects qui peuvent être à l’origine de 
la violence fondée sur le genre, tels que les formes 
hégémoniques de masculinité, le cisgenrisme, la 
suprématie blanche et divers systèmes d’oppression 
(Crenshaw, 1991 ; Hall, 1992 ; Gill, 2018). Ces obser-
vations appellent à une approche intersectionnelle 
de l’oppression et de la violence liées au genre (Cho, 
Crenshaw et Mcall, 2013 ; Crenshaw, 2017 ; Brubaker, 
2021). Elles appellent également à un examen plus 
approfondi de la question de savoir dans quelle me-
sure les hommes sont encore moins nombreux que 
les femmes à déclarer subir des violences lorsqu’ils 
ne se conforment pas aux attentes de la société en 
matière de virilité(Reidy et al., 2014). Comme ces 
rôles et normes de genre sont reproduits au travail, 
ils doivent être pris en compte dans les réponses 
syndicales.

Cependant, ce qui reste au cœur de tous les concepts 
de violence fondée sur le genre, c’est sa nature 
structurelle, selon laquelle le genre est le «méca-
nisme principal de la différence et la violence est 
structurée en fonction du genre» (Hunnicutt, 2009, 
p.556).

Nouvelles réalités ou 
problème récurrent?

Section 1.3
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Le projet «Sécurite au travail, sécurité à la maison, 
sécurité en ligne» explore la violence domestique, 
la violence exercée par des tiers, la cyberviolence 
et les préjugés sexistes de l’IA, considérés comme 
des problèmes liés au travail. Par conséquent, les 
recommandations formulées dans la section 5 
portent notamment sur le devoir de diligence des 
employeurs et les stratégies de dialogue social.

Il est important de reconnaître la violence 
domestique comme un problème lié au travail pour 
plusieurs raisons importantes. Il faut souligner 
que fondamentalement, la violence domestique 
n’est pas une question d’ordre privé, même si elle 
s’exerce le plus souvent dans la sphère privée.  
La question devrait être traitée comme un 
problème politique, car elle est le résultat de 
normes sociales, de rôles et d’attentes en 
matière de masculinité et de féminité, induisant 
des inégalités structurelles de pouvoir entre les 
hommes et les femmes, qui s’infiltrent dans tous 
les domaines des institutions sociales, y compris 
la famille en tant que cellule de base de la société. 
L’expérience de la violence domestique a un impact 
important sur la vie professionnelle de la victime et 
du survivant. Elle peut gravement affecter la santé 
mentale et physique des victimes et des survivants, 
entraînant une baisse des performances 
professionnelles, une faible progression de carrière 
et une augmentation de l’absentéisme ou du 
présentéisme, contribuant ainsi à une baisse des 
revenus, à des changements fréquents d’emploi, 
à une probabilité accrue d’occuper des emplois 
précaires, voire à un chômage de longue durée 
(Pillinger, 2017 ; EU-OSHA, 2023). La capacité à 
conserver un emploi stable et de bonne qualité 

est donc un facteur crucial pour les victimes et les 
survivants qui souhaitent échapper à une relation 
violente.

En outre, comme nous l’avons déjà mentionné, 
l’essor du télétravail pendant la crise du COVID-19 
a créé un lien direct entre la violence domestique 
et le travail, le domicile devenant le lieu de travail 
des femmes exposées à la violence d’un partenaire 
intime ou d’un membre de la famille. Le travail à 
domicile expose les victimes à un environnement 
de travail dangereux, puisqu’elles restent 
enfermées de façon prolongée avec un partenaire 
ou un membre de la famille agressif, ce qui accroît 
le risque de violence. En outre, de nombreux 
travailleurs, en particulier ceux qui sont actifs dans 
des secteurs dominés par les femmes, ont perdu 
leur emploi pendant la pandémie, ce qui a exacerbé 
leur dépendance économique à un partenaire 
violent.

On a également observé des répercussions directes 
de la violence domestique sur le lieu de travail, 
les victimes étant empêchées de quitter leur 
domicile pour aller travailler. Les victimes peuvent 
également être suivies sur le trajet vers ou depuis 
leur lieu de travail, harcelées par l’utilisation d’outils 
TIC ou physiquement traquées au travail par 
l’auteur des violences.  
Le lieu de travail devient alors un endroit 
dangereux pour la victime. Il est dès lors 
indispensable que l’employeur prenne des mesures 
pour la protéger des agresseurs domestiques 
sur leur lieu de travail. En outre, les agresseurs 
peuvent représenter un risque pour les collègues 
de la victime qui entrent accidentellement en 

Par conséquent, dans le cadre de la théorie et 
des études féministes menées jusqu’à présent, 
les formes actuelles de VFG qui prévalent dans le 
monde du travail et font l’objet de la présente étude 
sont un continuum de la VFG patriarcale et donc 
structurelle, fondée sur une relation de pouvoir 

inégale. La nouveauté dans le sujet étudié concerne 
l’évolution de la nature et de l’impact sexospéci-
fiques de la violence et du harcèlement au travail, 
qui font suite aux perturbations du monde du travail 
post-pandémie et à la numérisation de l’environne-
ment professionnel.

Un problème lié  
au travail!

Section 1.4
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contact direct avec lui. De tels événements peuvent 
obliger les employeurs à élaborer des procédures 
de sécurité pour minimiser l’impact de la violence 
domestique sur le lieu de travail. En outre, comme 
l’a récemment observé l’OIT, «les répercussions 
peuvent aussi se produire en sens inverse – du 
travail au foyer – lorsque certains milieux de 
travail, violents ou dangereux, conditionnent les 
travailleurs à la violence ; il est alors plus probable 
qu’ils commettent des actes de violence au 
domicile ». (Note d’information de l’OIT, 2021).

La violence domestique entraîne également des 
coûts économiques élevés. Selon une estimation 
mondiale de 2016, la violence à l’égard des 
femmes a entraîné une perte de 1500 milliards 
de dollars, soit environ 2 % du PIB mondial (ONU 
Femmes, 2016), en raison des congés de maladie, 
de l’absentéisme, de la baisse des performances 
professionnelles et de la rotation du personnel.  
En Europe, la perte économique annuelle 
résultant de la violence domestique est estimée 
à 336 milliards d’euros (EIGE, 2021a). À l’échelle 
planétaire, les pays évaluent également les coûts 
au niveau national. En Europe, les estimations 
effectuées en 2016 au Royaume-Uni indiquent que 
«les violences domestiques coûtent chaque année à 
l’économie britannique 1,9 milliard de livres sterling 
(2,2 milliards d’euros) en perte de production 
économique, car elles entraînent une baisse de la 
productivité, une hausse de l’absentéisme et une 
rotation accrue du personnel.» (Pillinger, 2017, p. 
55). Ces chiffres montrent donc que la violence 
domestique perpétrée principalement à l’encontre 
des femmes est autant une question liée au 
travail qu’un problème social qui doit être traité 

efficacement en tant que tel.

La violence de tiers est perpétrée par des 
personnes extérieures à l’organisation du travail. 
Cependant, il s’agit indéniablement d’un problème 
lié au travail qui a été reconnu comme tel. L’accord-
cadre européen sur le harcèlement et la violence 
au travail de 2007 reconnaissait déjà la violence 
exercée par des tiers à l’encontre des travailleurs 
comme une violence et un harcèlement sur le lieu 
de travail, et établissait des principes de prévention 
à l’intention des employeurs, sur lesquels 
s’appuient les lignes directrices multisectorielles 
de 2010 sur la violence et le harcèlement externes 
mentionnées plus haut. Toutefois, il convient de 
souligner que la violence de tiers inclut la violence 
au travail fondée sur le genre, qui exige des actions 
politiques distinctes pour lutter contre l’exposition 
disproportionnée des travailleuses, en particulier 
celles employées dans les services essentiels, aux 
actes de violence commis par les utilisateurs, les 
patients ou les clients de ces services.

De même, la cyberviolence visant les travailleurs 
a été reconnue comme un problème sur le lieu 
de travail, à l’instar de la cyberintimidation. 
Néanmoins, la pléthore de cas de cyberviolence 
fondée sur le genre nécessite des mesures 
politiques adaptées au genre pour lutter 
efficacement contre ce risque psychologique 
majeur pour l’environnement professionnel de 
demain. De même, le potentiel des algorithmes 
d’IA et de la surveillance numérique à maintenir 
les inégalités structurelles entre les sexes sur le 
marché du travail doit être traité comme une forme 
de violence au travail.
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2.1 Des tendances à la hausse mais des données officielles insuffisantes

Violence domestique

La majorité des syndicalistes interrogés font part 
d’une augmentation de l’incidence de la violence 
domestique au cours des dernières années, en 
particulier pendant la pandémie de COVID-19. 
Certaines données statistiques viennent souvent 
étayer cette tendance au niveau national.

C’est le cas de la Belgique. Ainsi, en Wallonie, le 
service gratuit d’aide aux victimes de violences 
conjugales «Écoute Violences Conjugales» a enre-
gistré au printemps 2020 deux fois plus d’appels 

au cours des premiers mois de confinement lié à 
la pandémie. En Flandre, le numéro d’appel 1712 a 
enregistré une hausse de 70 % des appels durant la 
quatrième semaine de confinement par rapport à 
la première semaine.5

Cette section décrit l’évolution récente de la VFG, ainsi que ses caractéristiques, son incidence, les facteurs 
contributifs et les groupes de travailleuses les plus touchés.

Points principaux

Les syndicats font état d’une hausse de la violence domestique, de la violence exercée par des tiers 
et de la cyberviolence.

Les données officielles sont très insuffisantes. Soit il n’existe pas d’études concernant les tendances 
observées sur le lieu de travail, soit on manque de documentation sur la dimension genrée de la vio-
lence et du harcèlement.

La dépendance économique favorise la violence domestique. L’impact exact du télétravail doit être 
examiné plus avant.

Le sous-financement des services publics, le travail isolé (p. ex. chez les travailleurs domestiques) et 
le travail de nuit ou la manipulation d’argent liquide constituent des facteurs de risque de violence 
par des tiers.

Les moteurs de la violence et du harcèlement en face à face sont similaires à ceux qui favorisent la 
cyberviolence. Le manque de réglementation et l’absence de dialogue social amplifient les risques 
liés à l’IA et à la surveillance numérique.

Les conditions qui exacerbent la vulnérabilité se situent à l’intersection du genre et d’autres caracté-
ristiques telles que le statut de migrant, l’appartenance ethnique, l’orientation sexuelle, l’identité de 
genre, le handicap et, plus généralement, l’emploi précaire.

5  Coronavirus en Belgique: les lignes d’écoute pour les victimes de violences conjugales sont saturées https://www.rtbf.be/
article/coronavirus-en-belgique-les-lignes-d-ecoute-pour-les-victimes-de-violences-conjugales-sont-saturees-10477662

Incidence et  
facteurs contributifs

Section 2.
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En Allemagne, les données sur la violence domes-
tique de ces dernières années indiquent également 
une progression continue de la violence domes-
tique. Parmi les 157 818 cas enregistrés en 2022, 
80,1% des victimes de violences entre partenaires 
intimes étaient des femmes (126 349) et 19,9% des 
hommes (31 469). Le nombre de femmes victimes 
de violences entre partenaires intimes a augmenté 
de 9% par rapport à l’année précédente (2021: 115 
954), tandis que le nombre de victimes masculines 
a augmenté de 9,7% (2021 : 28 683).6

En outre, l’incidence de la violence domestique a 
augmenté de manière significative en France dès 
le début de la pandémie. Les données relatives 
aux violences domestiques signalées à la police 
ont montré qu’au 1er avril 2020, le nombre de 
signalements avait augmenté de 32% en zone 
gendarmerie et de 36 % dans la zone de la 
préfecture de Paris.7 De même, l’année 2021 a vu 
le nombre de féminicides augmenter de 20% par 
rapport à 2020. En 2021, 122 femmes ont été tuées 
par leur partenaire intime, tandis qu’en 2022, ce 
nombre est resté pratiquement inchangé, avec 118 
cas de féminicides recensés en France.8

En Espagne, c’est en 2020 qu’a été enregistrée la 
plus forte hausse annuelle du nombre de victimes 
féminines de violence domestique. Cette année-là, 
5 082 femmes ont subi des violences, contre 4 748 
en 2019, soit une augmentation de 7%. En 2021, 
leur nombre a légèrement diminué, passant à 5 058 
femmes, tandis qu’en 2022, il a reculé de 2% pour 
atteindre 4 949.9

Les statistiques de la police slovène indiquent éga-
lement une augmentation de l’incidence. En 2020, 
la police a traité un total de 1 346 actes criminels de 
violence domestique ayant fait l’objet de poursuites 
pénales, soit 12,9% de plus que l’année précédente 
où 1 233 cas avaient été traités.10 La syndicaliste 
slovène a également cité des statistiques policières 
faisant état de 13 victimes de féminicides en 2022, 
soit le double de la moyenne annuelle habituelle.

Des données statistiques ont été collectées pour 
les années 2021-2023 dans le cadre d’une enquête 
européennes sur la violence fondée sur le genre 
(EU-GBV). Selon cette enquête, 14% des femmes 
slovènes ont subi des violences de la part de 
leur partenaire intime, et 15% ont été victimes 
de violences intrafamiliales en 2021. En France, 
ces chiffres étaient respectivement de 17 et 19% 
(Figure 1).

Toutefois, on manque actuellement de données 
nationales ou européennes comparables pour 
évaluer l’évolution de la violence domestique après 
la fin de la pandémie. Des chiffres devaient être 
disponibles au niveau national en 2024. De même, 
l’enquête EU-GBV d’Eurostat sera complétée par 
des données collectées conjointement en 2023 par 
l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes 
et les femmes et l’Agence des droits fondamentaux 
de l’UE afin de couvrir les pays qui n’ont pas parti-
cipé à l’enquête EU-GBV. Ces statistiques ne seront 
pas disponibles non plus avant 2024.

6  HÄUSLICHE GEWALT Lagebild zum Berichtsjahr 2022 https://www.bka.de/DE/AktuelleInformationen/StatistikenLagebilder/
Lagebilder/HaeuslicheGewalt/haeuslicheGewalt_node.html
7 Déclaration du ministre de l’intérieur du 26 mars 2020 sur France 2, le ministre de l’Intérieur a indiqué qu’“en zone gendar-
merie”, ces violences ont augmenté de “32% en une semaine”, a-t-il dit, et dans la zone de la préfecture de police de Paris, elles ont été 
en hausse de “36% en une semaine” https://www.village-justice.com/articles/recrudescence-des-violences-conjugales-periode-confine-
ment-comment-mieux,34456.html
8 Rapport annuel du ministère français de l’Intérieur  https://www.lemonde.fr/en/france/article/2022/11/19/protesters-mar-
ch-in-memory-of-100-femicide-victims-killed-in-france-this-year_6004900_7.html
9 Instituto Nacional de Estadística (2022). El número de mujeres víctimas de violencia de género. 
 https://www.ine.es/prensa/evdvg_2022.pdf
10 https://www.drustvo-dnk.si/o-nasilju/statistika-o-nasilju.html#B

Figure 1 Proportion de femmes (18 -74 ans) ayant subi des violences physiques (y compris des mena-
ces) ou sexuelles à l’âge adulte, par type d’auteur.
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Violence exercée par des tiers

Tous les participants aux entretiens ont déploré 
le manque de données dont dispose leur État 
membre sur l’exposition à la violence de tiers au 
travail selon le sexe. Compte tenu du manque 
de données, il est difficile d’identifier comment 
l’incidence de cette forme de violence au travail a 
progressé et d’estimer son impact genré.  
 De même, au niveau européen, les statistiques 
sur la violence de tiers au travail sont insuffisantes 
et ne sont actuellement disponibles que pour un 
nombre limité d’États membres. 

«Nous avons observé une nette augmenta-
tion de la violence de tiers chez les agents 
de l’administration publique (...) il y a trop 
peu de personnel, mais quand un travailleur 
de première ligne est une femme, on dévie 
presque systématiquement sur de la vio-
lence liée au genre.» 
Gaëlle Demez, ACV-CSC, Belgium

Par exemple, l’expert syndical allemand interrogé a 
fait état d’une augmentation récente de la violence 
de tiers parmi tous les agents des services publics 
qui « en général, sont confrontés à beaucoup plus 
de violence et de harcèlement de la part de tiers, de 
clients, de patients, de clients, mais on ne dispose pas 
de données sur la violence de tiers au travail selon le 
sexe ». Les syndicalistes norvégiens interrogés ont 
également fait part de situations similaires : « Nous 
ne savons pas si la violence de tiers a augmenté. 
Nous ne disposons d’aucune donnée à ce sujet. Il est 
donc difficile de dire que c’est le cas. Nous savons 
que des enquêtes sont menées par le syndicat des 
enseignants au sujet d’agressions tellement graves 
que les professeurs concernés ont peur d’affronter les 

élèves agresseurs. Le problème dans ce contexte est 
que nous ne savons pas s’il s’agit d’une enseignante 
ou d’un enseignant, les données ne précisant pas le 
genre des victimes». (Nora Sørensen, UNIO, Norvège). 
Une syndicaliste française interrogée a observé que la 
récente augmentation de la violence exercée par des 
tiers peut résulter d’une prise de conscience accrue 
et du nombre de cas signalés : «Un grand nombre 
d’agressions sont commises par des personnes exté-
rieures à l’entreprise (visiteurs, clients, fournisseurs, 
passants, inconnus, etc.), mais nous ne disposons 
pas de chiffres permettant de savoir s’il s’agit d’une 
augmentation de la violence des tiers ou d’une libéra-
tion de la parole consécutive à une meilleure prise de 
conscience, ou d’un mélange des deux.» (Frédérique 
Bartlett, CGT, France): 

« Un grand nombre d’agressions sont commises par 
des personnes extérieures à l’entreprise (visiteurs, 
clients, fournisseurs, passants, inconnus, etc.), mais 
nous ne disposons pas de chiffres permettant de 
savoir s’il s’agit d’une augmentation de la violence des 
tiers ou d’une libération de la parole consécutive à une 
meilleure prise de conscience, ou d’un mélange des 
deux. » (Frédérique Bartlett, CGT, France)

L’enquête EU-GBV de 2021 est la seule étude à avoir 
recueilli des données sur l’exposition des travailleurs, 
par genre, à certaines formes de violence exercée par 
des tiers, définies comme du harcèlement sexuel au 
travail par une personne autre qu’un patron ou un 
collègue masculin. Toutefois, les statistiques EU-GBV ne 
distinguent pas les secteurs économiques, les tranches 
d’âge et les types d’auteur. Là encore, les données ne 
sont disponibles que pour deux pays concernés par 
l’étude actuelle. En Slovénie, environ 11 % des femmes 
ont déclaré avoir été victimes de harcèlement sexuel 
de la part d’un homme tiers, tandis qu’en France, cette 
proportion est proche de 15%  (Figure 2).

Figure 2 Proportion de travailleuses (18-74 ans) ayant subi du harcèlement sexuel au travail, par type 
d’auteur
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Cyberviolence

Là encore, la quasi-totalité des participants aux 
entretiens ont fait état de l’absence de données 
récentes sur l’exposition à tout type de cybervio-
lence sur le lieu de travail ou par genre dans leur 
État membre respectif. Il est donc difficile d’estimer 
l’augmentation de l’incidence des différents types 
de cyberviolence au travail, y compris sa dimension 
de genre.

La Belgique semble être le seul État membre où 
une enquête nationale a récemment été menée sur 
l’expérience de la cyberviolence par l’Institut pour 
l’égalité des femmes et des hommes (2022). Cette 
enquête concerne toutefois l’incidence dans la 
vie privée. Néanmoins, elle fournit des indications 
intéressantes sur la nature genrée des différents 
types de cyberviolence, tels que le revenge porn et 
le cyberharcèlement.11

Il n’existe pas non plus de données européennes 
évaluant l’exposition des travailleurs à la cybervio-
lence ou tenant compte des différences entre les 
sexes dans l’incidence de la cyberviolence sur le 
lieu de travail. Par conséquent, l’étude actuelle ne 
présente qu’une évaluation qualitative du phéno-
mène par les syndicats.

La majorité des syndicalistes interrogés (13) ont 
confirmé que la cyberviolence est un problème de 
plus en plus préoccupant sur le lieu de travail, en 
particulier pour les femmes. Toutefois, en raison 
de l’insuffisance des données ou de l’expertise 
syndicale en la matière, les experts interrogés n’ont 
généralement pas commenté davantage l’incidence 
de la cyberviolence dans le monde professionnel

11  Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (2022). Revenge porn, harcèlement sexuel en ligne et autres formes de 
cyberintimidation  https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/160_-_revenge_porn_youtoo.pdf

Néanmoins, tous les syndicalistes interrogés ont confirmé avoir 
récemment observé une augmentation de l’incidence de la 
violence de tiers parmi les travailleuses, en particulier pendant 
la pandémie de COVID-19 dans les secteurs dominés par les 
femmes, comme le secteur de la santé, l’aide sociale, l’éducation, 
l’administration publique ou le commerce de détail.

En Slovénie, la syndicaliste interrogée a déclaré : « Nous consta-
tons ces dernières années une augmentation de la violence de 
tiers à l’encontre des femmes, en particulier dans les secteurs 
de première ligne comme la santé et l’aide sociale, le commerce 

de détail et l’hôtellerie. Il n’y a pas assez de personnel pour faire 
le travail, alors les gens deviennent violents ». (Irena Štamfelj, 
ZSSS, Slovénie)

Une experte espagnole a également confirmé que « bien que 
nous ne disposions pas de données officielles, l’augmentation 
de la violence est consécutive à la pandémie. Les femmes qui 
travaillent dans les secteurs de première ligne ont notamment 
indiqué subir de la violence de la part de tiers ». (Raquel Gómez 
Merayo, CCOO, Espagne).

https://igvm-iefh.belgium.be/sites/default/files/160_-_revenge_porn_youtoo.pdf
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Facteurs et 
environnements favorables

Section 2.2

Violence domestique

Les syndicalistes interrogés observent tous dans 
leur propre pays l’absence de données scientifiques 
étayant le lien direct entre l’augmentation récente 
de la violence domestique, en particulier pendant 
la pandémie de COVID-19, et le télétravail des 
femmes victimes. Bien que l’augmentation de la 
violence domestique soit intimement liée à l’essor 
du travail à distance imposé pendant la pandémie, 
tel qu’observé par les représentants syndicaux de 
presque tous les États membres lors des entretiens 
et par des organismes comme l’EU-OSHA (2023) ou 
l’OIT (2021), les études européennes ou nationales 
qui explorent ce lien sont insuffisantes.

Pourtant, tous les participants interrogés ont cité 
les confinements imposés pendant la pandémie de 
COVID-19 comme principal facteur contributif à la 
montée en puissance de la violence domestique. 
L’isolement prolongé et forcé avec un partenaire 
ou un proche violent augmente la probabilité que 
la victime soit maltraitée (Drieskens et al., 2022). 
En effet, les recherches existantes sur la violence 
domestique indiquent que l’isolement est un 
facteur de risque dans l’exposition à la violence 
domestique (Stets, 1991 ; Lanier & Maume, 2009. 
Barbara et al., 2020).

Par ailleurs, la dépendance économique est elle 
aussi considérée comme un facteur important 
favorisant la récente intensification de la violence 
domestique. Cela fait également écho aux études 
existantes sur le rôle de la dépendance écono-
mique dans la violence domestique en tant que 
facteur de risque important (Basu & Famoye, 2004; 
Bornstein, 2006 ; Postmus et al., 2020). Il ressort 
des entretiens que le travail féminisé, dans lequel 
les femmes occupent principalement des emplois 
peu rémunérés, précaires et à temps partiel, est 
l’une des raisons qui expliquent cette dépendance 
économique. Dans le même temps, la crise induite 
par la pandémie a frappé plus durement les sec-
teurs où le travail est essentiellement effectué par 
les femmes, tels que les services de restauration 
et d’hébergement, le travail domestique et le 
commerce de détail (Eurofound, 2021).

Ainsi, les pertes d’emploi les plus massives pendant 
la pandémie de COVID-19 ont touché les femmes 
occupant des emplois dits à bas salaire (ibid.).  
Les experts interrogés ont reconnu que ces pertes 
d’emploi chez les femmes exposées à la violence 
domestique, qui avaient déjà de faibles moyens de 
subsistance avant la pandémie, exacerbe le risque 
de violence domestique de la part d’un partenaire 
intime ou d’un autre agresseur. Ce constat confirme 
les études récentes selon lesquelles la combinaison 
entre pression économique et isolement pendant 
la période de COVID-19 a renforcé l’exposition à 
la violence domestique (ONU Femmes, 2020 ; 
Barbara et al., 2022). Toutefois, il convient de noter 
que les hommes peuvent également être exposés à 
la violence domestique lorsqu’ils dépendent écono-
miquement des femmes. Si la relation de pouvoir 
change, la violence continue de s’exercer selon l’axe 
du genre et du pouvoir.

En outre, comme mentionné précédemment, 
l’OIT observe que les environnements de travail 
violents peuvent être propices au débordement de 
la violence au travail dans la sphère domestique, 
un milieu de travail violent pouvant influencer 
la personne et la pousser à plus de violence à la 
maison (note d’information de l’OIT, 2021).

Violence exercée par des tiers

Au cours des entretiens, les facteurs responsables 
de l’augmentation récente de la violence de tiers 
et de son impact genré ont été identifiés comme la 
résultante des mesures d’austérité et des pénuries 
de personnel déjà décrites, qui ont nui à la qualité 
des services publics et d’autres secteurs écono-
miques essentiels comme le commerce de détail. 
Toutefois, comme il n’existe pas de données suffi-
santes sur l’exposition à la violence de tiers selon 
le genre, il est difficile d’identifier précisément le 
mécanisme qui sous-tend la violence de tiers à 
l’égard des travailleuses, et de savoir si les femmes 
actives dans ces secteurs sont plus exposées à la 
violence de tiers en raison de leur genre, de leur 
prédominance dans ces secteurs, ou de la dégrada-
tion de la qualité ou de l’accessibilité des services 
publics : «Il est difficile d’établir un lien direct avec 
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la violence fondée sur le genre, car comme les 
femmes constituent la majorité des travailleurs, s’il 
y a de la violence, elle est forcément dirigée contre 
les femmes.» (Hélène Ibanez, CFDT, France).

Cependant, au cours des entretiens, les syndicats 
ont partagé certaines observations intéressantes 
sur la nature genrée de la violence des tiers. Par 
exemple, une syndicaliste belge a donné son point 
de vue sur la nature genrée de la violence de tiers, 
telle qu’apparue récemment parmi les travailleurs 
de première ligne: «Les services essentiels ont 
enregistré une hausse des agressions de la part 
d’utilisateurs généralement masculins, mais les 
travailleuses sont toujours désavantagées par le 
facteur du genre. Lorsqu’ils sont irrités, les clients 
ont tendance à rabaisser les femmes, et les insultes 
à leur égard ont très vite une connotation sexuelle, 
ce qui n’est pas le cas pour les travailleurs de 
sexe masculin qui, généralement, sont davantage 
jugés sur leur incompétence ou sur la rapidité du 
service de première ligne ». (Gaëlle Demez, ACV-
CSC, Belgique). Une experte syndicale irlandaise 
identifie la culture sexiste comme contribuant à 
l’augmentation de la violence exercée par des tiers 
à l’encontre des femmes, et la décrit comme un 
«renforcement général de la misogynie dans la 
société, l’incapacité à remédier correctement à ce 
problème, que ce soit par la politique gouverne-
mentale ou par les employeurs, et les pressions 
exercées sur les syndicats pour qu’ils s’occupent 
d’autres problèmes urgents». (Clare Moore, ICTU, 
Irlande du Nord)

De même, il ressort des entretiens que les femmes 
qui travaillent de manière isolée sont davantage 
exposées au risque de violence exercée par des 
tiers. Comme l’a rapporté une syndicaliste espa-
gnole : « Les travailleurs domestiques et les soi-
gnants sont les personnes les plus exposées et les 
plus vulnérables face à la violence dans un domaine 
considéré comme privé, l’inspection du travail 
ne peut pas agir et c’est l’une des difficultés de 
l’adaptation des conventions C189 et C190 à notre 
législation. Les aidants se trouvent dans la même 
situation, harcelés et agressés par leurs proches ou 
personnes dépendantes. » (Alicia Ruiz Fernández, 
UGT, Espagne). En effet, le milieu familial en tant 
que facteur de risque est confirmé par quantité 
d’études portant sur l’exposition des travailleurs 
domestiques et des soignants à la violence de tiers 
(Büssing & Höge, 2004; Campbell et al., 2014; Phoo 
& Reid, 2022). Par ailleurs, on a récemment consta-
té que les travailleurs qui s’occupent de patients 
à domicile sont plus susceptibles d’être victimes 
d’abus sexuels de la part de ces patients que dans 
n’importe quel autre environnement (Clari et al., 
2020).

En outre, le travail de nuit, en particulier dans les 
restaurants et les bars, est un facteur de risque de 
VFG. Les études indiquent que les jeunes travail-
leuses sont particulièrement exposées à la violence 
et aux abus des clients pendant le travail de nuit 
(Ryu et al., 2018).

Cyberviolence

La numérisation croissante des processus de 
travail, l’augmentation de la charge de travail et 
le stress professionnel engendré par les risques 
psychosociaux ont été identifiés au cours des 
entretiens comme les principaux facteurs contri-
buant à l’augmentation récente de la cyberviolence 
fondée sur le genre. De même, les environnements 
de travail ou les postes de direction dominés par 
les hommes seraient propices à la cyberviolence 
fondée sur le genre. Néanmoins, tous les 
participants interrogés ont souligné le manque 
de données permettant d’estimer les facteurs 
propices au risque de cyberviolence fondée sur le 
genre. On déplore en outre l’insuffisance d’études 
concernant l’impact des TIC sur la violence dans les 
emplois manuels, majoritairement occupés par des 
hommes.

Lorsqu’ils ont comparé la cyberviolence avec 
la VFG directe au travail, les participants aux 
entretiens ont épinglé des facteurs identiques pour 
l’émergence de la cyberviolence et celle de formes 
« classiques » de violence fondée sur le genre à 
l’encontre des travailleuses, même si dans le cas de 
la cyberviolence, les auteurs recourent à des appa-
reils mobiles et autres outils de communication sur 
internet.

Plusieurs études ont examiné la probabilité que 
les hommes se livrent à du harcèlement sexuel au 
travail. Certaines ont constaté que les hommes ont 
tendance à harceler sexuellement leurs collègues 
féminines lorsque les femmes accèdent à un statut 
professionnel plus élevé, une situation perçue 
comme une menace pour la masculinité des au-
teurs (Chamberlain et al. 2008 ; McLaughlin et al., 
2012 ; Stainback, Ratliff, & Roscigno, 2011). D’autres 
études ont montré que les hommes confrontés 
à l’insécurité de l’emploi ont tendance à être 
violents ou à harceler sexuellement les femmes 
au travail (Cortina & Magley, 2009 ; Roscigno, 
Lopez, & Hodson, 2009). De même, des recherches 
antérieures sur le harcèlement sexuel au travail ont 
mis en lumière que, contrairement à la croyance 
populaire selon laquelle les superviseurs masculins 
harcèlent sexuellement les travailleuses pour 
exprimer leur pouvoir en raison d’un déséquilibre 
des forces, les femmes occupant des postes de 
supervision peuvent faire face à une incidence 
encore plus élevée d’abus sexuels au travail. Cette 
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tendance s’appuie sur la théorie du pouvoir et de 
la menace. L’augmentation du nombre de femmes 
cadres au sein d’une entreprise s’accompagne donc 
souvent de violences à caractère sexuel visant à 
saper la réputation et la confiance de ces femmes. 
(McLaughlin, Uggen, & Blackstone)

Il existe peu d’études concernant l’incidence 
de la cyberviolence dans le monde du travail et 
son impact genré. Néanmoins, certaines études 
mettent en évidence des environnements de travail 
masculinisés, comme le secteur informatique, 
qui exposent les femmes à la cyberviolence, en 
particulier au harcèlement sexuel en ligne. Une 
étude récente sur l’industrie du jeu révèle que les 
femmes actives dans ce secteur et les joueuses 
professionnelles ont signalé des expériences de 
cyberharcèlement sexuel beaucoup plus fréquentes 
que leurs homologues masculins. Comme 
l’expliquent les auteurs: «plus un joueur de jeux 
vidéo se professionnalise, plus il s’expose à des 
comportements hostiles et connaît par la suite 
des problèmes de santé mentale (en particulier les 
femmes)» (Trudgett-Klose & McLinton, 2023, p. 31). 
Dans le cadre de l’étude, les femmes actives dans 
l’industrie du jeu ont fait état de niveaux élevés de 
cyberharcèlement de la part de leurs collègues et 
clients.

Une autre étude a montré que l’utilisation accrue 
des nouvelles technologies dans l’organisation du 
travail et la communication interne de l’entreprise 
a engendré divers types de cyberviolence, 
notamment du harcèlement sexuel, qui se traduit 
notamment par l’envoi non sollicité ou le partage 
de contenus sexuels non consensuels impliquant 
la victime, le cyberstalking ou le cyberharcèlement 
par le biais de menaces de divulgation de contenus 
sexuels à d’autres travailleurs. Il est intéressant 
de noter que si les types de cyberviolence fondés 
sur le genre n’ont été rapportés que par des 
travailleuses dans le cadre de l’étude, les victimes 
masculines ont signalé des cas de cyberintimida-
tion (D’Cruz & Noronha, 2013).

Les experts interrogés ont également souligné 
l’absence de politiques d’entreprise et de formation 
du personnel en matière de tolérance zéro à l’égard 
de toute forme de violence, y compris le sexisme, 

ce qui peut être un facteur « facilitant » la propaga-
tion de la cyberviolence au travail.

En ce qui concerne spécifiquement la gestion basée 
sur l’IA et la surveillance numérique, les syndica-
listes interrogés observent généralement que deux 
facteurs favorisent la discrimination fondée sur le 
genre : l’absence de lois européennes ou nationales 
réglementant l’utilisation des algorithmes d’IA au 
niveau collectif, sur le lieu de travail, et l’absence 
de procédures transparentes sur le lieu de travail 
concernant l’utilisation des algorithmes et la ma-
nière dont les décisions algorithmiques sont prises. 
Ils ont également souligné que ces règles doivent 
faire l’objet de négociations collectives afin de 
garantir la protection contre les préjugés sexistes 
qui peuvent être inscrits dans les algorithmes d’IA 
et la surveillance numérique des travailleurs.

Le règlement général de l’UE sur la protection des 
données prévoit certaines dispositions applicables 
à la protection contre l’utilisation abusive des don-
nées des salariés. L’article 22 du règlement accorde 
à l’individu le droit de ne pas faire l’objet d’une 
décision fondée exclusivement sur un traitement 
automatisé, y compris le profilage12. Néanmoins, 
cette disposition ne s’applique qu’au niveau 
individuel de sorte qu’elle ne peut être considérée 
comme un outil permettant aux travailleurs de faire 
appel des décisions prises par les algorithmes.

Le vide réglementaire actuel concernant l’utili-
sation de logiciels basés sur l’IA dans la gestion 
des travailleurs permet donc potentiellement aux 
algorithmes d’entretenir les préjugés sexistes. Ce 
risque a été largement reconnu par les chercheurs 
et les instances européennes. C’est pourquoi 
les chercheurs ont appelé à une réglementation 
complète de l’application des logiciels basés sur 
l’IA dans l’environnement de travail (de Stefano, 
2021 ; Ponce del Castillo, 2021). Dans le même 
esprit, la Commission européenne a récemment 
reconnu la nécessité d’établir un cadre législatif en 
vue de réglementer l’utilisation des algorithmes 
pour la gestion, le suivi et le recrutement des 
travailleurs (Euractiv, 2023). De même, l’EU-OSHA 
a recommandé la participation des travailleurs et le 
renforcement du dialogue social dans le processus 
réglementaire (EU-OSHA, 2022).

12 Article 22 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)
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Groupes de travailleuses 
les plus touchés

Section 2.3

Les études concernant la violence fondée sur le 
genre indiquent que les violences domestiques 
ou sur le lieu de travail touchant les femmes de 
manière disproportionnée doivent être examinées 
selon une approche intersectionnelle. Si le genre est 
un facteur de risque important dans l’expérience 
de la violence et du harcèlement domestiques ou 
sur le lieu de travail, il devient un facteur de risque 
particulièrement prévalent s’il est associé à la 
race, à la classe (y compris le statut d’immigrant et 
l’emploi précaire) et à l’orientation sexuelle (Bogard, 
1999 ; Cho, Crenshaw & McCall, 2013 ; Crenshaw, 
1991 ; Gill, 2918 ; Sokoloff & Dupont, 2005 ; Villegas, 
2019). Cette observation est également partagée 
par les syndicalistes interrogés.

Les groupes de travailleuses les plus vulnérables 
aux violences domestiques et à la violence 
fondée sur le genre sont les jeunes travailleuses, 
les femmes occupant des emplois précaires, les 
mères célibataires, les minorités ethniques et les 
travailleuses immigrées, les femmes handicapées, 
les femmes peu instruites, les domestiques ou les 
travailleuses LGBTIQ+.

Plusieurs experts ont identifié le handicap comme 
un facteur de risque supplémentaire dans l’exposi-
tion à la violence domestique et à la VFG sur le lieu 
de travail. Par exemple, les femmes porteuses d’un 
handicap sont particulièrement exposées aux vio-
lences conjugales. Les études existantes indiquent 
que les femmes souffrant de déficiences physiques 

sont plus susceptibles que les autres de subir des 
violences domestiques (Nosek et al., 1997 ; Curry, 
Hassouneh-Phillips & Johnston-Silverberg, 2001 ; 
Powers et al., 2002). Les auteurs de violences ont 
tendance à profiter du manque d’estime sexuelle 
et corporelle des femmes porteuses d’un handicap 
physique (Hassouneh-Phillips & McNeff, 2005), 
ainsi que de l’incapacité des femmes souffrant 
d’une déficience particulière à se défendre contre 
l’agresseur (Hague, Thiara, & Mullende ; 2011). En 
outre, la situation matérielle souvent plus précaire 
des femmes handicapées augmente le risque de 
dépendance économique (Powers et al., 2002) 
vis-à-vis de l’auteur des violences, ce qui est un 
facteur important de la violence domestique elle-
même, comme nous l’avons expliqué plus haut 
dans le chapitre décrivant les facteurs propices à 
l’augmentation de cette violence.

En outre, le statut de migrant des femmes est 
un facteur de risque majeur dans l’exposition à 
la violence domestique, qui est étroitement lié à 
la race, à la nationalité et à la classe. Les études 
montrent que les femmes immigrées sont parti-
culièrement exposées aux violences conjugales, 
car elles ont plus souvent tendance à dépendre 
économiquement de leur partenaire dans un pays 
étranger. Cette dépendance induit une domination 
du partenaire sur la femme et la contraint à se 
conformer à un conjoint violent qui exploite ce 
déséquilibre de pouvoir (Erez, Adelman, & Gregory, 
2009 ; Moyce & Schenker, 2018). Cette situation est 

«La précarité, dans l’emploi et/ou dans le contexte familial (p. ex. : la monoparentalité) 
et l’appartenance à une minorité rendent les femmes vulnérables à la violence et au har-
cèlement au travail. Les travailleuses sont d’autant plus exposées qu’elles sont jeunes, 
citadines, discriminées en raison de leur orientation sexuelle ou de leur religion, déjà vi-
ctimes de violences sexuelles, employées dans un environnement de travail dominé par 
les hommes ou contraintes de porter des vêtements laissant apparaître leurs formes, 
leurs seins ou leurs jambes. En matière de harcèlement sexuel, la situation des victimes 
est souvent liée à leur situation économique. Elles se trouvent souvent dans une situation 
professionnelle ou financière précaire, vivent isolées ou rencontrent des difficultés sur le 
plan affectif.»  
Romain Lasserre, FO, France
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souvent liée au statut de résidente irrégulière des 
femmes immigrées, qui limite leur accès au marché 
du travail et aux services sociaux (Erez, Adelman, & 
Gregory, 2009 ; Ogunsiji et al., 2012 ; Holtmann & 
Rickards, 2018).

Certains facteurs peuvent également accroître le 
risque d’exposition à la violence de tiers fondée sur 
le genre. Les entretiens ont mis en évidence que les 
travailleurs les plus vulnérables à la violence de tiers 
fondée sur le genre sont les femmes employées 
dans les services de première ligne et celles qui 
occupent des emplois précaires, les groupes minori-
taires tels que les femmes appartenant à des mino-
rités ethniques, y compris les jeunes femmes, et les 
travailleurs LGBTIQ+. La caractéristique essentielle 
des femmes confrontées à ces conditions de vulné-
rabilité est leur faible pouvoir de négociation ou le 
fait qu’elles occupent des emplois à prédominance 
féminine, qui sont historiquement sous-payés et 
sous-évalués, et donc souvent précaires par nature. 
En particulier, le faible taux de syndicalisation dans 
les professions de service du secteur privé contribue 
à l’amplification de la vulnérabilité et à l’absence 
de prévention et de traitement de la violence et du 
harcèlement de tiers.

Les études révèlent par exemple que les tra-
vailleuses du secteur de l’hébergement et de la 
restauration sont régulièrement confrontées à de 
mauvais comportements et à de la violence sexuelle 
de la part des clients (Booyens et al., 2022 ; Guerrier 
& Adib, 2000 ; Shaw, Hegewisch & Hess. 2018).  
De même, une méta-analyse fait état d’une 
incidence plus élevée d’agressions verbales et 
de harcèlement sexuel de la part des clients à 
l’encontre des travailleuses actives dans d’autres 
secteurs à forte proportion d’emplois précaires, 
comme les services de restauration (y compris 
les restaurants et les bars), les centres d’appel et 
le commerce de détail (Yagil, 2008). Les études 
indiquent en outre que la violence exercée par des 
tiers dans ces secteurs tend à augmenter parmi 
les travailleuses immigrées. Le genre, combiné à la 
race et à un statut socio-économique faible est une 
condition propice à une plus grande exposition à la 
VFG exercée par les clients (Fitzgerald, 2020 ; Marín 
et al., 2021).

En outre, certaines professions telles que les ensei-
gnants, les journalistes et les politiciens sont plus 
exposées à la violence de tiers, qui s’exerce souvent 
à l’aide d’appareils mobiles et d’internet, sous la 
forme de cyberviolence. Par exemple, une étude 
réalisée par Øistad (2015) a montré que les jeunes 
femmes journalistes étaient deux fois plus suscep-
tibles d’être victimes de cyberintimidation et de 
menaces en ligne que leurs homologues masculins. 
De manière significative, ces femmes journalistes 
étaient également plus susceptibles que leurs 
collègues masculins d’être confrontées à une forme 
sexualisée de harcèlement en ligne, allant souvent 
jusqu’à des menaces d’agression sexuelle. Par 
ailleurs, une étude récente de Savigny (2020) a 
examiné l’expérience du cyberharcèlement parmi 
les femmes universitaires. Des études ont montré 
que si les chercheurs diffusent de plus en plus leurs 
travaux sur les réseaux sociaux, les femmes univer-
sitaires font face à du cyberharcèlement et à des 
menaces sexuelles en ligne visant à les contrôler, à 
les réduire au silence et à les dominer.  
Cette pratique est perçue comme un moyen de « 
contrôler les frontières entre les sexes » et de « 
soumettre les femmes dans des domaines dominés 
par les hommes » (Kavanagh & Brown, 2020, p. 4).

En outre, une étude sur les femmes exerçant des 
professions précaires, principalement de nature 
intellectuelle, incertaine et temporaire (rédactrices 
indépendantes, conférencières, photographes, 
chanteuses et spécialistes IT), a révélé une inci-
dence élevée de divers types de cyberviolence. Sur 
les 52 participants à l’étude, 43 ont fait état d’une 
expérience d’au moins un type de cyberviolence 
tel que la cyberhaine, le cyberharcèlement ou le 
harcèlement sexuel en ligne. Toutes les victimes 
identifiées dans l’étude ont rapporté que des at-
taques de cyberviolence avaient eu un effet négatif, 
voire dévastateur, sur leur vie professionnelle. 
Certaines ont vu leurs performances profession-
nelles diminuer, d’autres ont envisagé de changer 
d’emploi et d’autres encore se sont retirées de la 
profession. En outre, les victimes déclarent souvent 
banaliser l’expérience de cyberviolence lorsqu’elles 
en font part à leurs collègues ou à leur employeur 
(Jane, 2018).
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3.1 Aperçu général

D’une manière générale, les cadres juridiques 
mondiaux, européens et nationaux sur la préven-
tion de la violence et du harcèlement au travail ne 
contiennent pas de dispositions abordant l’évo-
lution récente de la violence domestique en tant 
que problème lié au travail, la violence fondée sur 
le genre ou la cyberviolence et le harcèlement au 
travail. L’écrasante majorité des instruments ju-
ridiques actuels considèrent uniquement la VFG 
comme un comportement en face à face dont se 
rendent coupables des superviseurs ou collègues 
dans les locaux de l’employeur.

En ce qui concerne les comportements en face à 
face, l’approche juridique a connu d’importantes 
avancées au cours des dernières décennies.  
Les cadres juridiques existants sur la prévention 
de la violence et du harcèlement au travail recon-

naissent que de tels comportements résultent de 
relations de pouvoir inégales entre les sexes dans 
toutes les sociétés. En outre, les cadres juridiques 
mondiaux et européens sur la violence et le harcè-
lement identifient la nature intersectionnelle de la 
violence fondée sur le genre qui affecte les femmes 
dans les sphères privée et publique. Les instru-
ments juridiques reconnaissent que l’expérience 
de la violence sexiste peut être exacerbée par une 
discrimination combinée fondée sur le genre et 
d’autres caractéristiques sociodémographiques 
telles que la race, l’orientation sexuelle, la classe 
sociale, le statut de migrant, le handicap, l’emploi 
précaire, etc.

D’importants instruments mondiaux ont été mis en 
place pour lutter contre la violence domestique en 
tant que problème touchant de manière dispropor-
tionnée les femmes et les enfants. Par ailleurs, les 
législations nationales contiennent d’importantes 

Cette section évalue dans quelle mesure les cadres juridiques mondiaux, européens et nationaux sont 
adaptés à l’évolution récente de la VFG.

Points principaux

Les cadres juridiques mondiaux, européens et nationaux traitent largement la VFG comme un com-
portement en face à face et sont donc peu adaptés à l’évolution du monde du travail.

La convention C190 de l’OIT est particulièrement adaptée aux évolutions récentes de la VFG. Elle n’a 
pas été ratifiée par l’UE et on ne sait pas comment ni quand elle sera mise en œuvre dans les législat-
ions nationales des pays qui l’ont ratifiée.

Les lois nationales tendent à reconnaître que la violence domestique a des répercussions sur le lieu 
de travail, et offrent des degrés de protection variables.

Si la violence exercée par des tiers est traitée dans la législation nationale, sa dimension genrée n’est 
généralement pas reconnue.

La France, la Belgique et l’Espagne ont introduit des dispositions spécifiques sur certaines formes de 
cyberviolence. La surveillance numérique et la gestion basée sur l’IA sont actuellement traitées par la 
Belgique et l’Espagne, mais sans la dimension de genre.

Cadres juridiques 
nationaux applicables

Section 3.
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dispositions sur l’interdiction de la VFG au travail, 
souvent considérée comme de la discrimination 
professionnelle, qui sont incluses dans le code du 
travail et/ou dans des lois distinctes contre la dis-
crimination et pour l’égalité entre les hommes et 
les femmes.

Cependant, les syndicats observent souvent que 
les dispositions actuelles ne sont pas suffisantes ou 
suffisamment efficaces dans leur mise en œuvre 
pour prévenir l’incidence de la VFG au travail, et 
qu’elles ne prévoient pas non plus les mesures 

nécessaires pour protéger les victimes de tels 
comportements sur leur lieu de travail. Par consé-
quent, les femmes, en particulier les groupes de 
travailleuses les plus vulnérables qui sont victimes 
de violence et de harcèlement intersectionnels, 
sont dissuadées de signaler le problème. On ob-
serve une absence générale de mesures de soutien 
qui protégeraient l’emploi des victimes de la VFG. 
Par conséquent, on considère que la VFG dans le 
monde du travail est un phénomène largement 
sous-estimé.

Notre examen des cadres nationaux révèle que 
dans les pays étudiés, la violence domestique tend 
à être la question la plus fréquemment traitée en 
tant que problème lié au travail. Des clauses par-
ticulières sur la violence domestique susceptibles 
d’être interprétées comme faisant référence à 
l’emploi des victimes ont été identifiées en France, 
en Allemagne et en Norvège. Par exemple, selon 
le décret français relatif au régime d’assurance 
chômage et les dispositions du code du travail, les 
victimes de violences domestiques ont droit à des 
allocations de chômage. En Allemagne, la loi de 
2011 sur la protection contre la violence interdit à 
l’auteur d’approcher la victime dans les lieux où elle 
séjourne régulièrement, ce qui peut être interprété 
comme incluant le lieu de travail. En Norvège, la loi 
sur l’environnement de travail prévoit la possibilité 
pour l’employeur d’assurer la sécurité au travail des 
victimes de violence domestique.13

La loi slovène sur les relations professionnelles 
prévoit des mesures substantielles de soutien 

sur le lieu de travail pour les victimes de violence 
domestique dans le contexte de l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée, telles que des 
horaires de travail flexibles, des congés payés et le 
droit à une protection spéciale dans les relations 
de travail. De même, la loi organique espagnole 
1/2004 du 28 décembre contient des dispositions 
accordant un certain nombre de droits sociaux 
et de droits du travail aux femmes victimes de 
violence domestique.

On trouve des dispositions plus fermes en Irlande 
et en Italie, qui considèrent la violence domestique 
comme un problème lié au travail. La loi irlandaise 
sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée 
permet aux victimes de violences domestiques de 
bénéficier de cinq jours de congé payé par an pour 
pouvoir obtenir une aide juridique et psychologique 
ou une mutation. En Italie, la loi sur l’emploi de 
2016 a introduit un programme de protection pour 
les survivants de violences domestiques, ainsi que 
le droit à 90 jours de congé payé.

Violence domestique

France
Allemagne
Norvège 

Slovénie
Espagne
Italie

Slovénie
Irlande
Italie

Dispositions isolées
pouvant concerner le  
travail

Congé payé 
pour violence 
domestique

Figure 3 La violence domestique en tant que problème lié au travail

13 Chapitre 4, article 4-3 (4) de la loi sur l’environnement de travail

Des droits sociaux et du 
travail substantiels pour 
les victimes
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Violence exercée par des tiers

Les lois nationales de quatre des six pays analysés 
dans le présent rapport considèrent la violence 
exercée par des tiers comme un problème lié 
au genre. Le code pénal français contient des 
dispositions relatives à la violence de tiers, qui 
peut également être fondée sur le genre, mais ces 
dispositions sont limitées à certaines professions 
du secteur public.

La loi belge relative au bien-être des travailleurs 
introduit l’obligation pour l’employeur de prévenir 
la violence de tiers qui peut être fondée sur le 
genre.
La loi générale sur l’égalité de traitement et la loi 
sur l’égalité et la lutte contre la discrimination, 
respectivement en Allemagne et en Norvège, 
reconnaissent la violence exercée par des tiers 
comme une forme de violence sexiste.

La France et l’Espagne sont les seuls pays à prévoir 
dans leur législation des dispositions concernant 
la cyberviolence, y compris sa dimension de genre. 
Le code pénal français contient des dispositions 
sur l’interdiction du cyberharcèlement sexuel, mais 
elles ne s’appliquent qu’aux agents des services pu-
blics, plusieurs groupes professionnels étant exclus. 
La loi organique 11/2007 de Galice (Espagne) sur 
l’égalité entre les hommes et les femmes interdit 
quant à elle toutes les formes de cyberviolence, y 
compris leur caractère sexiste, notamment sur le 
lieu de travail. Elle n’est toutefois applicable que 
dans la communauté autonome de Galice.

La question la moins abordée dans les cadres 
juridiques nationaux est celle des préjugés sexistes 
dans la gestion basée sur l’IA et la surveillance 

numérique des travailleurs. La Belgique dispose de 
deux conventions collectives sur l’utilisation des 
nouvelles technologies et des caméras de surveil-
lance sur le lieu de travail, mais elles ne tiennent 
pas compte du risque de discrimination fondée sur 
le genre dans l’utilisation de ces outils. 

De même, le Statut des travailleurs espagnol 
contient une disposition sur l’utilisation de la 
surveillance numérique, qui souligne le droit des 
travailleurs à la vie privée en ce qui concerne 
l’utilisation de dispositifs de vidéosurveillance et de 
géolocalisation, mais il ne mentionne pas la dimen-
sion de genre dans l’utilisation de la surveillance 
numérique au travail.

Cyberviolence

France

France Espagne
(Galice uniquement)

Allemagne
Norvège

Dispositions limitées  
concernant la dimen-
sion de genre

Interdiction du cyberharcèlement 
sexuel dans la sphère publique, mais 
aucune dimension de genre

Interdiction de toutes les 
formes de cyberviolence 
fondée sur le genre

Violence au 
travail fondée 
sur le genre

Figure 4 Violence de tiers au travail fondée sur le genre

Figure 5 Cyberviolence fondée sur le genre

Belgique

Peut être traitée comme 
de la violence au travail 
fondée sur le genre
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Instruments  
mondiaux

Section 3.2

Convention d’Istanbul

La Convention du Conseil de l’Europe sur la pré-
vention et la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et la violence domestique de 2011, connue 
sous le nom de Convention d’Istanbul, a été ratifiée 
par 21 États membres de l’UE, dont les cinq pays 
étudiés dans ce rapport. Les pays en attente de 
ratification sont la Bulgarie, la République tchèque, 
la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie et la République 
slovaque. Récemment, la Convention d’Istanbul a 
également été ratifiée par l’UE, où le traité est entré 
en vigueur le 1er octobre 2023.

La ratification de la Convention d’Istanbul impose 
aux gouvernements, y compris à l’UE elle-même, 
l’obligation de mettre en œuvre ses dispositions 
relatives à la violence à l’égard des femmes. Par 
conséquent, le pays qui ratifie la Convention doit 
procéder à des modifications législatives, à des 
ajustements politiques et introduire des mesures 
pratiques pour renforcer la protection et l’aide aux 
victimes. Un groupe d’experts sur la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique (GREVIO) a été créé dans le cadre de 
la Convention d’Istanbul afin d’évaluer la mise 
en œuvre de ses mesures visant à prévenir et à 
combattre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique. Ces recommandations consti-
tuent des indications et des suggestions précieuses 
pour améliorer et renforcer les efforts déployés 
dans le traitement de ces questions au niveau 
national.

La Convention est donc un traité international 
juridiquement contraignant destiné à combattre 
et prévenir la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique. Elle fournit aux lois et 
programmes nationaux une approche structurée qui 
leur permettra de s’attaquer aux facteurs sociaux et 
culturels favorisant la violence fondée sur le genre.

Bien que cela ne soit pas explicite, la Convention 
peut être interprétée comme s’appliquant égale-
ment au lieu de travail. Dans son analyse de l’ap-
plicabilité du traité dans le contexte professionnel, 
le Dr Jane Pillinger (2017a) a donné un aperçu des 
dispositions qui pourraient faire référence aux 
obligations de l’employeur en matière de prévention 

du harcèlement sexuel fondé sur le genre au travail 
et de traitement de la violence domestique en tant 
que problème sur le lieu de travail. Ainsi, l’article 12 
sur les obligations générales en matière de préven-
tion de la violence fondée sur le genre et des vio-
lences domestiques pourrait imposer à l’employeur 
l’obligation de promouvoir l’égalité des femmes et 
des mesures de lutte contre la violence fondée sur 
le genre au travail. Ensuite, l’article 17, paragraphe 
1 mentionne l’obligation pour le secteur privé de 
participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
politiques de prévention de la violence fondée sur le 
genre, ces dispositions pouvant s’appliquer directe-
ment aux entreprises privées. En outre, l’article 20 
sur les mesures d’aide aux victimes de la violence 
fondée sur le genre inclut des services facilitant 
l’accès des femmes à l’emploi.

En conséquence, les dispositions susmentionnées 
de la Convention d’Istanbul pourraient s’appliquer à 
la prévention de toutes les formes de VFG au travail, 
y compris la violence exercée par des tiers et la 
cyberviolence. En outre, les dispositions pourraient 
s’appliquer à la violence domestique en tant que 
problème sur le lieu de travail, car ce type de vio-
lence fondée sur le genre a une incidence sur l’accès 
des femmes à l’emploi.

Il convient également de mentionner que la 
Convention propose une approche globale pour 
lutter contre la violence fondée sur le genre en tant 
que phénomène structurel enraciné dans les stéréo-
types culturels de genre qui génèrent des inégalités 
de pouvoir entre les hommes et les femmes dans 
les sphères privée et publique.

En résumé, la Convention d’Istanbul fournit un 
cadre global pour lutter contre la violence à l’égard 
des femmes, mettant en exergue la nécessité d’une 
approche collective et intégrée au niveau national. 
L’inclusion de la dimension du lieu de travail sou-
ligne l’importance de combattre la violence à l’égard 
des femmes sur le lieu de travail et reconnaît le rôle 
potentiel des employeurs dans la prévention et la 
réponse à la violence domestique

Convention 190 de l’OIT

La convention n°190 de l’OIT sur la violence et 
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le harcèlement (C190) est le premier instrument 
mondial destiné à éliminer la violence et le har-
cèlement dans le monde du travail, y compris la 
violence fondée sur le genre. La convention C190 
et la recommandation n° 206 qui l’accompagne 
ont été adoptées lors de la session du centenaire 
de la Conférence internationale du Travail le 21 juin 
2019. La ratification de la convention C190 impose 
une obligation contraignante au gouvernement 
concerné de mettre en œuvre des lois et politiques 
permettant de prévenir et combattre la violence et 
le harcèlement dans le monde du travail.

La convention C190 est entrée en vigueur le 25 
juin 2021 et a été signée ou ratifiée par les 13 pays 
européens suivants (dont 8 États membres de l’UE) 
: Belgique, Allemagne, Grèce, France, Irlande, Italie, 
Norvège, Espagne, Portugal, Albanie, Macédoine du 
Nord, Saint-Marin et Royaume-Uni. La Slovénie est 
le seul pays étudié dans ce rapport qui ne l’a pas 
ratifiée.

Alors que l’Union européenne ne peut pas ratifier 
la Convention elle-même, la ratification de la 
Convention par les États membres a été entravée 
et retardée par un long processus d’évaluation 
juridique des compétences de l’UE. Au moment 
de finaliser ce rapport, les blocages procéduraux 
ont enfin été levés, le Parlement européen ayant 
approuvé une décision du Conseil invitant les États 
membres à ratifier la Convention.

La partie qui ratifie doit modifier ou créer des 
dispositions visant à prévenir et à protéger les 
victimes de la violence au travail fondée sur le 
genre, y compris les répercussions de la violence 
domestique sur le lieu de travail, comme le prévoit 
la Convention. La mise en œuvre des dispositions 
de la Convention par le gouvernement qui l’a 
ratifiée suit le processus de révision de l’OIT, qui 
demande périodiquement au gouvernement en 
question de fournir un rapport détaillé sur la mise 
en œuvre de dispositions spécifiques. L’OIT émet 
des recommandations contraignantes lorsque la 
mise en œuvre n’est pas satisfaisante.

La convention C190 est un traité international 
complet qui vise à prévenir la violence et le harcè-
lement sur le lieu de travail, et reconnaît que les 
travailleuses sont touchées de manière dispro-
portionnée par ce phénomène. La Convention sert 
d’approche intégrée et genrée à la lutte contre 
la violence et le harcèlement dans le monde du 
travail. Ainsi, dans son préambule, l’instrument 
reconnaît qu’il est essentiel de s’attaquer aux 
causes profondes de la violence fondée sur le genre 
pour prévenir efficacement la violence et le har-
cèlement dans le monde du travail et y mettre un 
terme. Fondamentalement, les facteurs de risque 
sous-jacents sont identifiés comme inhérents à la 
culture patriarcale: «les stéréotypes de genre, les 
formes multiples et intersectionnelles de discrimi-
nation et les rapports de pouvoir inégaux fondés 
sur le genre». En outre, la convention C190 est le 

premier instrument à reconnaître explicitement la 
violence domestique comme un problème lié au 
travail, admettant son impact majeur sur l’emploi, 
les performances professionnelles, la sécurité et la 
santé des victimes, ainsi que le rôle important des 
employeurs et des syndicats dans le traitement 
des conséquences de la violence domestique sur 
l’emploi et le marché du travail.

Plus important encore, la convention C190 est par-
faitement adaptée pour répondre à l’évolution de la 
VFG dans le monde du travail. Premièrement, elle 
s’applique à un lieu de travail défini au sens large 
comme «comprenant les espaces publics et les 
espaces privés lorsqu’ils servent de lieu de travail». 
Ainsi, l’instrument reconnaît que le domicile peut 
devenir le lieu de travail lorsque la fourniture de 
tâches professionnelles implique le télétravail. Cela 
a des conséquences importantes sur la lutte contre 
la violence domestique en tant que problème lié au 
travail, lorsque les femmes en télétravail subissent 
ce type de violence.

Deuxièmement, l’instrument reconnaît que la vio-
lence et le harcèlement au travail peuvent résulter 
de « communications liées au travail, y compris 
celles effectuées au moyen de technologies de 
l’information et de la communication », ce qui 
signifie que la violence et le harcèlement au travail 
peuvent s’exercer au moyen d’outils mobiles et 
de TIC, qui sont donc propices à l’émergence de la 
cyberviolence au travail.

De même, le traité souligne que la violence et le 
harcèlement au travail peuvent être le fait de tiers, 
ce qui exige une approche uniforme et globale de 
la prévention et de la lutte contre cette forme de 
violence et de harcèlement au travail au niveau 
politique et de l’entreprise. Comme l’a souligné 
l’initiative de la CES  «Safe all the way» le 8 mars 
2022, la Convention prévoit aussi une protection 
pendant les trajets entre le domicile et le lieu de 
travail, conformément à sa définition globale du 
monde du travail (article 3).

Enfin, l’instrument reconnaît que la violence et 
le harcèlement au travail constituent un risque 
psychosocial pour la sécurité et la santé des 
travailleurs et qu’ils devraient être traités comme 
un problème de sécurité et de santé au travail. 
Le fait de considérer la VFG comme un facteur 
de risque psychosocial introduit des principes 
juridiquement contraignants de prévention des 
risques liés à la sécurité et à la santé au travail, qui 
doivent également s’appliquer à l’environnement 
de travail psychosocial. Compte tenu du manque de 
réglementation sur les facteurs de risque psycholo-
giques dans la législation européenne ou nationale 
en matière de santé et sécurité au travail, il s’agit 
là d’une étape essentielle pour traiter les risques 
psychosociaux, y compris leur nature genrée, 
comme un enjeu de sécurité et de santé au travail, 
avec toutes les obligations que cela implique pour 
l’employeur.

https://www.etuc.org/en/pressrelease/iwd-bosses-blind-spot-over-harassment-women-commuters
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EU acquis and 
initiatives at EU level

Section 3.3

Ces dernières décennies, l’Union européenne a 
publié plusieurs instruments importants pour lutter 
contre les inégalités entre les sexes, la discrimina-
tion et le harcèlement des femmes dans les sphères 
privée et publique, en tenant compte également 
de la dimension intersectionnelle. Ce vaste cadre 
législatif a déjà fait l’objet d’un examen approfondi 
afin d’évaluer son applicabilité dans le monde 
du travail, et les résultats de ces travaux restent 
largement d’actualité (Pillinger, 2017a). L’objectif de 
cette section est d’identifier les instruments de l’UE 
(législation ou accords et initiatives des partenaires 
sociaux) qui peuvent répondre aux défis posés par 
l’évolution récente de la VFG dans un monde du 
travail en pleine mutation.

Accord-cadre autonome des partenaires sociaux 
européens sur la violence et le harcèlement au 
travail (2007)

Signé par les partenaires sociaux européens, l’ac-
cord-cadre autonome de 2007 sur le harcèlement 
et le harcèlement au travail (ci-après dénommé « 
accord-cadre des partenaires sociaux européens 
de 2007 ») est un cadre général sur la violence et 
le harcèlement qui a servi d’orientation à un grand 
nombre de conventions collectives en Europe 
(BusinessEurope, CES, CEEP et UEAPME) en 2007. 
L’accord-cadre s’applique à tous les lieux de travail 
et à tous les travailleurs, quelle que soit la forme 
du contrat ou des relations de travail. L’accord 
contient une définition utile de la violence et du 
harcèlement au travail. Elle englobe les dimensions 
physiques, psychologiques et/ou sexuelles et 
concerne à la fois les incidents ponctuels et les 
comportements plus systématiques. Il précise que 
la violence peut s’exercer entre collègues, entre 
supérieurs et subordonnés ou par des tiers (p. ex. 
: des clients, des patients, des élèves), et que le 
harcèlement et la violence peuvent être le fait d’un 
ou de plusieurs cadres ou travailleurs dans le but 
de créer un environnement de travail hostile. Selon 
le rapport final conjoint des partenaires sociaux 
européens sur la mise en œuvre de l’accord, 
celui-ci a conduit à l’introduction d’un nombre 
substantiel d’accords nationaux et sectoriels et 
d’une législation visant à protéger les travailleurs 
contre la violence, y compris le harcèlement et le 

harcèlement sexuel (BusinessEurope, CES, CEEP et 
UEAPME, 2011).

Directive 2011/99/UE relative à la décision de 
protection européenne

Outil majeur destiné à protéger les travailleuses 
migrantes contre des partenaires ou des proches 
violents, la directive peut être interprétée comme 
reconnaissant la violence domestique en tant que 
phénomène touchant également le lieu de travail.

La directive définit des règles ayant pour vocation 
de protéger les personnes menacées de subir des 
préjudices graves de la part d’une autre personne, 
telles que les femmes exposées à la violence do-
mestique, qui bénéficient d’une protection contre 
l’auteur des violences dans leur État membre de 
résidence ou de la même protection lorsqu’elles se 
rendent à l’étranger. La protection s’applique à tous 
les lieux ou zones définis où la personne protégée 
réside ou se rend, y compris le lieu de travail, ainsi 
qu’aux canaux de communication utilisés par elle, 
notamment au travail.

Proposition de directive du Parlement européen 
et du Conseil sur la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la violence domestique 
du 8 mars 2022

La proposition vise à établir des règles pour préve-
nir et combattre la violence à l’égard des femmes 
et la violence domestique. Elle peut être considérée 
comme un outil important pour réaliser les progrès 
nécessaires dans la protection des femmes contre 
la violence à la maison et au travail, y compris la 
cyberviolence.

Cependant, la proposition présente plusieurs 
lacunes majeures quant à l’application des 
dispositions dans le monde du travail. Tout d’abord, 
elle n’inclut pas les syndicats, en particulier les 
représentants de la SST, dans la prévention de la 
violence au travail par le biais du dialogue social et 
de la négociation collective. Deuxièmement, elle ne 
reconnaît pas la violence domestique comme un 
problème lié au travail, ayant un impact sur l’emploi 
et sur la sécurité de la victime au travail. En outre, 
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elle ne considère pas spécifiquement la violence 
exercée par des tiers comme une forme majeure 
de violence à l’encontre des travailleuses qui né-
cessite des dispositions de prévention urgentes et 
spécifiques. Par ailleurs, la proposition ne contient 
aucune disposition sur l’interdiction des représailles 
de la part de l’employeur à l’encontre des victimes 
signalant un cas de cyberviolence.

Une critique syndicale approfondie et détaillée a 
été présentée dans la position de la CES relative 
à la proposition de directive sur la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes et la violence 
domestique du 6 décembre 2022.

Au moment de finaliser la présente étude, un 
accord de trilogue a été conclu concernant le 
projet de directive sur la lutte contre la violence 
à l’égard des femmes et la violence domestique. 
Malgré un important travail de plaidoyer mené par 
le Comité des femmes de la CES, l’accord conclu 
sur la directive en février 2024 ne contient aucune 
amélioration en raison de l’opposition du Conseil. 
En ce sens, la directive est une occasion manquée 
de fournir un cadre juridique qui aide les syndicats 
à rendre les lieux de travail plus sûrs.

Directive-cadre sur la sécurité et la santé au 
travail (89/391/CEE)

La directive est un instrument général destiné 
à fixer des exigences minimales en matière de 
sécurité et de santé au travail. La directive établit 
des obligations détaillées pour les employeurs en 
matière de prévention et d’élimination des risques 
professionnels, y compris ceux présents dans 
l’environnement de travail psychosocial (article 
6, paragraphe 2, point g)). Elle prévoit également 
des droits de consultation des travailleurs sur les 
évaluations des risques pour la santé.

La directive-cadre sur la SST introduit l’obligation 
pour le Conseil d’adopter des directives indivi-
duelles sur la prévention de risques professionnels 
spécifiques dans l’environnement de travail. 
Jusqu’à présent, 19 directives individuelles sur la 
SST sont entrées en vigueur. Si toutes établissent 
des principes de prévention des risques profes-
sionnels liés à l’environnement de travail matériel, 
aucune n’aborde les facteurs de risque psychoso-
ciaux visés dans la directive.

Néanmoins, l’instrument établit l’obligation pour 
les employeurs de prévenir les risques profes-
sionnels découlant de facteurs psychosociaux, 
y compris l’organisation du travail et l’utilisation 
des nouvelles technologies, les conditions de 
travail et les relations sociales au travail qui, tous, 
constituent un terreau propice à l’émergence de 
la VFG au travail, exercée en face à face et à l’aide 
d’outils TIC.

Il convient de soulever une lacune importante de la 

directive-cadre sur la sécurité et la santé au travail. 
La directive ne s’applique pas aux domestiques 
(article 3 (a)). Cette exception constitue un obstacle 
majeur à une lutte efficace contre la violence 
et le harcèlement de tiers fondés sur le genre, 
auxquels les travailleuses sont particulièrement 
exposées dans les services domestiques. En outre, 
le travail domestique et les services de soins sont 
des secteurs où la main-d’œuvre est racialisée et 
où les travailleuses immigrées trouvent souvent 
un emploi. Ces conditions sont particulièrement 
propices à l’émergence d’une violence raciale 
exercée par des tiers à l’encontre des travailleuses, 
à l’intersection de la race, du genre, de l’origine et 
du statut social. La combinaison de ces facteurs 
est donc propice à une exposition particulièrement 
élevée au risque de VFG chez les domestiques et 
les soignants.

Directives anti-discrimination de l’UE : directive 
2006/54/CE, directive 2004/113/CE, directive 
2000/78/CE

La directive 2006/54/CE définit le harcèlement 
sexuel comme « la situation dans laquelle un 
comportement non désiré à connotation sexuelle, 
s’exprimant physiquement, verbalement ou non 
verbalement, survient avec pour objet ou pour effet 
de porter atteinte à la dignité d’une personne et, en 
particulier, de créer un environnement intimidant, 
hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». En 
vertu de l’article 26 (prévention de toute discrimi-
nation) : « Les États membres encouragent, dans le 
cadre de leurs législation, conventions collectives 
ou pratiques nationales, les employeurs et les 
personnes responsables de l’accès à la formation 
professionnelle à prendre des mesures efficaces 
pour empêcher toute forme de discrimination 
fondée sur le sexe et, en particulier, le harcèlement 
et le harcèlement sexuel sur le lieu de travail dans 
l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelles. » En outre, le harcèlement sexuel 
fait partie du champ d’application de la directive 
2004/113/CE sur l’égalité de traitement dans les 
biens et services, et de la directive 2000/78/CE 
sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et 
de travail, qui établit un cadre général pour lutter 
contre la discrimination fondée sur la religion ou 
les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle, ainsi que de la directive 2010/41/UE sur 
l’égalité de traitement dans l’exercice d’une activité 
indépendante.

Lignes directrices multisectorielles sur la lutte 
contre la violence de tiers et le harcèlement au 
travail

En 2010, les lignes directrices multisectorielles sur 
la lutte contre la violence de tiers et le harcèlement 
au travail ont été adoptées par les partenaires 
sociaux de l’UE dans les services publics et privés 
(pour les soins de santé, la FSESP et l’HOSPEEM, 
pour l’éducation, le CSEE et l’EFEE, pour les 
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collectivités locales et régionales, la FSESP et le 
CCRE-Employeurs, pour le commerce, UNI-Europa 
et EuroCommerce, et pour la sécurité privée, 
UNI-EUROPA et CoESS). Les lignes directrices ont 
été adoptées en 2018 par les partenaires sociaux 
des administrations centrales, la TUNED dirigée 
par la FSESP et l’EUPAE. Pendant deux ans, entre 
2021 et 2023, le projet multisectoriel financé par la 
Commission européenne sur le rôle des partenaires 
sociaux dans la prévention de la violence des tiers 
et du harcèlement au travail a examiné la mise 
en œuvre des lignes directrices et une éventuelle 
révision de celles-ci. 

Le projet a impliqué des partenaires sociaux, signa-
taires et non signataires des lignes directrices, issus 
de six secteurs : collectivités locales et régionales, 
services de l’administration centrale, hôpitaux, 
éducation et transports publics urbains, ainsi qu’un 
partenaire patronal du secteur privé (télécommuni-
cations). Ces partenaires sont, pour les employeurs, 
le CCRE, l’HOSPEEM, l’EUPAE, l’UITP et l’ETNO, et 
pour les syndicats, la FSESP, la CESI, l’ETF et le 
CSEE. Dans le cadre du projet, il a été décidé de 
réviser les lignes directrices multisectorielles de 
2010 sur la violence et le harcèlement par des tiers 
afin de les rendre plus pertinentes par rapport aux 
défis actuels en matière de violence fondée sur le 
genre et de numérisation, entre autres.  
Les négociations visant à réviser les lignes direc-
trices devraient débuter au printemps 2024 avec le 
soutien de la Commission européenne.14

Lignes directrices intersectorielles de l’UE sur la 
violence et le harcèlement au travail

Les lignes directrices intersectorielles de l’UE sur la 
violence et le harcèlement au travail ont été élabo-
rées dans le cadre du projet d’UNI Europa «Éliminer 
la violence et le harcèlement dans le monde 
du travail».15 Elles sont le fruit d’une recherche 
documentaire approfondie, d’une enquête menée 
à l’échelle de l’UE auprès des syndicats et des 
employeurs et de consultations avec les membres 
des secteurs des services couvrant les télécom-
munications, les jeux, la conception graphique et 
le packaging, la finance et le commerce. Les lignes 
directrices visent à lutter contre la violence et le 
harcèlement et ciblent spécifiquement la violence 
domestique dans le contexte du lieu de travail, 
la violence de tiers et les risques psychosociaux 
associés au télétravail. Pour faire face à ces 
problématiques, UNI Europa a identifié la nécessité 
d’une réponse forte de la part des partenaires 
sociaux, d’actions conjointes et d’un engagement 
à éliminer la violence et le harcèlement du secteur 
des services. 

La santé et la sécurité sur le lieu de travail doivent 
inclure une protection solide contre la discrimina-
tion, la violence et le harcèlement. Les lignes direc-
trices soutiennent donc les actions menées par les 
employeurs, les travailleurs et leurs représentants/
syndicats pour prévenir, réduire et atténuer les 
conséquences de la violence domestique, de la 
violence de tiers et des risques liés au télétravail.16 

Proposition de directive sur la numérisation dans 
le secteur des administrations centrales

Les partenaires sociaux européens dans le secteur 
de l’administration centrale ont négocié un accord 
sur la numérisation qui comprend une série de 
dispositions sur l’égalité des sexes concernant 
l’accès au télétravail et l’égalité de traitement dans 
ce domaine, ainsi que sur le droit à la déconnexion. 
Le volet consacré à la santé et à la sécurité contient 
des dispositions sur la violence et le harcèlement 
au travail, y compris la nécessité de prendre des 
mesures en vue d’atténuer les conséquences pour 
les victimes de violences domestiques. Il s’agit 
du premier accord entre partenaires sociaux au 
niveau européen qui reconnaît la dimension du 
lieu de travail et la nature genrée de la violence 
domestique. Signé le 6 octobre 2022, l’accord 
attend actuellement la décision de la Commission 
européenne quant à sa mise en œuvre par une 
proposition législative pour adoption par le Conseil, 
conformément à l’art. 155.2 du TFUE.17

Cadre stratégique de l’UE sur la santé et la 
sécurité au travail 2021-2027

Ce document stratégique constitue une recomman-
dation importante pour lutter contre les risques 
psychosociaux, notamment ceux générés par le 
télétravail et la numérisation de l’environnement 
de travail. Si à l’instar de la discrimination, toutes 
les formes de violence et de harcèlement au travail 
sont considérées comme des risques psychoso-
ciaux, elles ne sont pas encore reconnues en tant 
que facteurs de risques professionnels dans la 
législation sur la SST de l’UE ou des États membres.

Par conséquent, l’engagement de la Commission 
à traiter les facteurs de risque psychosociaux dans 
le cadre stratégique actuel de la SST constitue une 
étape cruciale vers la réglementation des principes 
de prévention et de lutte contre les risques 
psychosociaux au travail dans une directive de l’UE, 
comme le demande la CES.

14 Pour de plus amples informations, voir: Violence et harcèlement par des tiers | Lignes directrices multisectorielles (thirdpar-
tyviolence.com)
15  Pour de plus amples informations, voir: Éliminer la violence et le harcèlement Archives - UNI Europa (uni-europa.org)
16 EU-Cross-Sectoral-Guidelines-on-Violence-and-harassement-at-work_Official.pdf (uni-europa.org)
17  https://www.epsu.org/article/eu-social-partners-signed-new-agreement-digitalisation-central-government

https://www.thirdpartyviolence.com/
https://www.thirdpartyviolence.com/
https://www.thirdpartyviolence.com/
https://www.uni-europa.org/topics/ending-violence-harassment/
https://www.thirdpartyviolence.com/
https://www.uni-europa.org/wp-content/uploads/sites/3/2023/11/EU-Cross-Sectoral-Guidelines-on-Violence-and-harassement-at-work_Official.pdf
https://www.epsu.org/article/eu-social-partners-signed-new-agreement-digitalisation-central-government
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18 Art. 32bis de la loi relative au bien-être des travailleurs du 28 février 2014, complétant la loi du 4 août 1996, modifiée par la 
loi du 7 avril 2023
19 Art. I.3-3 - § 1er du Titre 3 relatif à la prévention des risques psychosociaux au travail, du livre Ier du Code du bien-être au travail

Droit national
Section 3.4

Belgique

La violence domestique liée au travail ne fait 
actuellement l’objet d’aucune disposition particulière 
qui considérerait ce type de violence comme ayant 
un impact sur l’emploi des victimes.

La violence et le harcèlement au travail fondés 
sur le genre sont traités depuis 2014 dans la loi 
sur le bien-être des travailleurs. La loi aborde 
expressément la question de la violence exercée 
par des tiers, puisque l’interdiction de la violence 
et du harcèlement s’applique aux employeurs, aux 
travailleurs ainsi qu’aux personnes extérieures 
qui entrent en contact avec les travailleurs lors de 
l’exécution de leur travail. Toutes les parties citées 
sont tenues de s’abstenir de tout acte de violence ou 
de harcèlement moral ou sexuel au travail.18

En ce qui concerne spécifiquement la violence 
de tiers, l’employeur est tenu de procéder à une 
évaluation des risques pour tenir compte de 
l’exposition des travailleurs aux risques psycho-
sociaux, y compris la violence et le harcèlement, 
qui peuvent résulter du contact du personnel avec 
des personnes extérieures à l’organisation du 
travail. Suite à l’évaluation des risques, l’employeur 
est également tenu de définir des mesures de 
prévention protégeant les travailleurs des risques 
psychosociaux causés par des tiers.19

La loi actuelle peut être interprétée comme 
couvrant également la cyberviolence. La législation 
belge donne en effet une définition large de la 
violence, du harcèlement moral ou du harcèlement 
au travail, qui s’entendent comme toute situation 
dans laquelle un travailleur est menacé ou agressé 
physiquement ou psychologiquement dans le cadre 
de son travail.

Certains aspects de la cyberviolence, tels que 
la gestion algorithmique des travailleurs et la 
surveillance numérique, ont été abordés dans deux 

conventions collectives, qui ont été négociées entre 
les partenaires sociaux et s’appliquent de façon 
universelle dans tous les secteurs.

En conséquence, la CC n°39 concernant l’infor-
mation et la consultation sur les conséquences 
sociales de l’introduction des nouvelles technologies 
introduit l’obligation pour l’employeur, lorsqu’il a 
décidé d’investir dans une nouvelle technologie et 
que celle-ci a des conséquences importantes sur les 
conditions de travail, de fournir des informations 
sur la nature de cette technologie, les facteurs 
justifiant son introduction et la nature des consé-
quences sociales qu’elle entraîne, et de consulter les 
représentants des travailleurs sur les conséquences 
sociales de son introduction. L’employeur est tenu 
de fournir ces informations et de consulter les 
travailleurs sur les conséquences techniques et 
sociales de la nouvelle technologie au plus tard 
trois mois avant le début de la mise en œuvre des 
nouvelles solutions.

L’accord constitue une avancée majeure, puisqu’il a 
été négocié entre les partenaires sociaux de tous les 
secteurs et qu’il est universellement applicable.

Toutefois, il semble présenter une lacune en ce qui 
concerne la prévention des préjugés sexistes dans 
l’utilisation de la surveillance numérique et de la 
gestion algorithmique des travailleurs par l’IA, car il 
ne contient aucune disposition traitant du potentiel 
discriminatoire des nouvelles technologies fondé 
sur les caractéristiques sociodémographiques des 
travailleurs. En outre, l’accord ne s’applique qu’aux 
entreprises employant au moins 50 personnes.

Par ailleurs, la CC n°68 sur la protection de la vie 
privée des travailleurs à l’égard de la surveillance 
par caméras sur le lieu de travail introduit l’obli-
gation pour l’employeur d’informer à l’avance les 
travailleurs (de façon collective et/ou individuelle) 
de la surveillance prévue par les caméras. Les 
informations doivent couvrir tous les aspects de 
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l’utilisation des caméras, y compris sa finalité et la 
conservation des données à caractère personnel. 
La surveillance par caméras ne peut être utilisée 
que dans quatre cas : assurer la santé et la sécurité, 
protéger les biens de l’entreprise, et contrôler 
le processus de production et les performances 
professionnelles des employés.

Là encore, l’accord a été négocié entre les parte-
naires sociaux de tous les secteurs et s’applique de 
façon universelle. Cependant, l’absence d’approche 
genrée constitue l’une des lacunes de l’accord en 
ce qui concerne la prévention des préjugés sexistes 
dans l’utilisation de la surveillance numérique. La loi 
prévoit néanmoins un certain degré de protection 
contre l’utilisation abusive ou discriminatoire de la 
surveillance numérique, qui ne peut être mise en 
œuvre qu’à la connaissance et avec le consente-
ment des travailleurs, et ne peut être utilisée pour 
filmer l’employé à n’importe quel moment lorsqu’il 
est en télétravail, car cela constituerait une intrusion 
dans sa vie privée.  
En outre, une utilisation invasive de la surveillance 
numérique serait contraire aux garanties du GDPR, 
qui est directement applicable dans tous les États 
membres de l’UE.

En Belgique, bien que le cadre conventionnel relatif 
au télétravail soit entièrement basé sur le principe 
de non-discrimination (les télétravailleurs doivent 
être traités comme des employés à part entière et 
doivent donc bénéficier des mêmes droits et des 
mêmes opportunités de formation et de carrière 
que des employés comparables), il n’existe nulle 
part de disposition spécifique pour l’adoption d’une 
analyse de genre.

France

La France considère la  violence domestique comme 
un problème lié au travail, dans la mesure où les 
victimes ont droit aux allocations de chômage et au 
déblocage anticipé des plans d’épargne salariale, à 
condition qu’elles apportent la preuve de la plainte 
dans leur demande.20 Le droit français ne prévoit 
cependant pas de cadre préventif pour les em-
ployeurs. Ainsi, l’employeur n’est pas tenu d’assurer 
la sécurité des victimes de violences domestiques, 
en particulier lorsque le domicile devient le lieu de 
travail.

La violence de tiers  est considérée comme une 
violence physique par le code pénal lorsqu’elle 
est dirigée contre de nombreux groupes d’agents 
des services publics, y compris si elle est fondée 
sur le genre, dans la mesure où elle est punie de 
trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 
45 000 euros. (Article 222-13 du code pénal). Les 

travailleurs du secteur privé ne sont pas concernés 
par cette disposition.

Comme en Belgique, le code du travail français 
s’appuie sur une définition du harcèlement qui 
peut également s’étendre à la  cyberviolence. La loi 
introduit l’obligation pour l’employeur de mettre en 
place un plan de prévention. Les employeurs ont 
également l’interdiction de sanctionner les victimes 
et les témoins.21 En outre, le code pénal contient des 
dispositions interdisant l’exhibition sexuelle dans la 
sphère publique, qui pourraient peut-être s’étendre 
au cyberharcèlement sexuel, c’est-à-dire au conte-
nu à connotation sexuelle, réel ou simulé, diffusé 
publiquement (à l’aide d’outils TIC). La disposition 
prévoit que, même en l’absence d’exposition d’une 
partie dénudée du corps, l’exhibition sexuelle 
constitue, si elle est imposée à la vue d’autrui, dans 
un lieu accessible aux regards du public, un acte 
sexuel, réel ou simulé, qui est puni d’un an d’empri-
sonnement et de 15 000 euros d’amende.22

Le code pénal français contient également des 
dispositions interdisant le  cyberharcèlement sexuel 
tel que l’upskirting et le downblousing dans la 
sphère publique, cette dernière pouvant également 
être interprétée comme incluant le lieu de travail. 
Plus spécifiquement, la loi stipule que l’utilisation 
de moyens permettant de voir, à l’insu ou sans le 
consentement d’une personne, les parties intimes 
que celle-ci dissimule à la vue d’autrui par ses 
vêtements ou sa présence dans un espace clos, 
est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 
euros d’amende. En outre, ces actes sont passibles 
de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende s’ils sont commis, par exemple, par une 
personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent 
ses fonctions, lorsque la victime est enceinte ou 
handicapée, lorsque ces actes sont commis dans les 
transports publics (ce qui pourrait alors constituer 
une forme de violence exercée par un tiers à l’en-
contre d’un agent des transports publics), et lorsque 
les images sont fixées, enregistrées ou transmises.

Cependant, la loi ne fait pas explicitement référence 
à la nature sexiste de ce type de cyberviolence ou à 
l’environnement de travail.

En ce qui concerne les préjugés sexistes dans la 
gestion algorithmique des travailleurs ou la surveil-
lance numérique au travail, il n’existe actuellement 
aucune loi en France qui traite de cette forme de 
discrimination dans le travail, et encore moins de sa 
nature sexiste.

Allemagne

La  violence domestique liée au travail est prise en 

20 Décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage et art. R3324-23 du code du travail.
21 Article L4121-1 - L4122-2 du code du travail
22 Article 222-32 du code pénal
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23 §1 (1) de la loi de 2011 sur la protection contre la violence
24 §12 (4) de la loi générale sur l’égalité de traitement (Allgemeines Gleichbehandlungsgesetz - AGG)
25 Chapitre 4, article 4-3, paragraphe 4 de la loi sur l’environnement de travail
26 Chapitre 3, article 1-3 de la loi sur l’environnement de travail
27 Article 26 de la loi de 2017 sur l’égalité et la lutte contre la discrimination
28 Ibidem

compte par la loi de 2011 sur la protection contre la 
violence, mais dans une mesure très limitée.  
La loi interdit à l’auteur des faits, à la demande de la 
victime, de s’approcher des lieux où la victime sé-
journe habituellement, qui peuvent être interprétés 
comme incluant le lieu de travail. La loi ne prévoit 
aucune autre obligation de l’employeur visant à 
protéger la victime de violences domestiques.23

La violence de tiers  fondée sur le genre est trai-
tée par la loi générale sur l’égalité de traitement 
(Allgemeines Gleichbehandlungsgesetz - AGG). 
L’objectif de la loi est de prévenir et d’éliminer la 
discrimination fondée sur la race ou l’origine eth-
nique, le genre, la religion ou les convictions, le 
handicap, l’âge ou l’identité sexuelle. La violence 
exercée par des tiers est perçue comme du har-
cèlement au travail ou du harcèlement sexuel qui 
constitue une pratique discriminatoire dans le cadre 
professionnel. Les employeurs ont le devoir de 
protéger les employés contre toute discrimination 
par des tiers dans l’exercice de leurs fonctions pour 
les motifs spécifiés dans la loi, y compris le genre ou 
l’identité sexuelle.24

Le rôle des TIC dans l’exercice de la VFG sur le lieu 
de travail n’est pas spécifiquement abordé dans 
la législation. Toutefois, le ministère fédéral de la 
Justice élabore actuellement une loi contre la vio-
lence numérique. Celle-ci vise à lutter contre « les 
violations des droits dans l’espace numérique » en 
obligeant les plateformes en ligne à prendre des 
mesures plus strictes contre les discours haineux. 
La proposition prévoit la possibilité de bloquer les 
comptes d’utilisateurs en cas de violations graves 
des droits de la personne, en particulier lorsqu’il 
existe un risque de récidive. La proposition met l’ac-
cent sur la nécessité d’une action rapide, permet-
tant aux tribunaux de district d’émettre des injonc-
tions temporaires pour le blocage des comptes dans 
les cas urgents. Néanmoins, la proposition actuelle 
n’aborde pas spécifiquement la cyberviolence liée 
au travail ou sa dimension de genre qui, selon l’ex-
pert syndical allemand interrogé, a fait l’objet de 
critiques de la part des syndicats

Norvège

En Norvège, la violence domestique liée au travail 
est traitée dans une certaine mesure comme un 
problème lié au travail. La loi sur l’environnement 
de travail impose aux employeurs de fournir à leurs 
employés un environnement de travail sûr et sé-
curisé. Cette obligation inclut la protection contre 
diverses formes de préjudice, qui peut s’étendre 
aux situations où la violence domestique affecte la 
sécurité d’un employé sur son lieu de travail.25

La loi oblige les employeurs à prendre des mesures 
pour prévenir le harcèlement et d’autres formes 
de préjudice sur le lieu de travail. Si la loi concerne 
principalement le harcèlement lié au lieu de travail, 
elle couvre aussi le harcèlement ou les menaces 
résultant de problèmes de violence domestique qui 
se répercutent au travail.26 En outre, certains em-
ployeurs norvégiens proposent des programmes 
d’aide aux employés (PAE) qui peuvent apporter 
soutien et assistance au personnel confronté à 
la violence domestique. Les PAE peuvent inclure 
des services de conseil et des ressources pour les 
employés.

La violence à l’égard de tiers  fondée sur le genre 
est traitée dans le cadre juridique principal de l’éga-
lité des sexes en Norvège, qui comprend la loi sur 
l’égalité des sexes de 1978 (Lov om likestilling mel-
lom kjønnene) et la loi sur l’égalité et la lutte contre 
la discrimination de 2017 (Diskriminerings- og 
likestillingsloven). La loi sur l’égalité des sexes, au-
jourd’hui largement intégrée dans la loi sur l’égalité 
et la lutte contre la discrimination, promeut l’égalité 
des sexes dans divers aspects de la société, y com-
pris l’emploi. Elle interdit la discrimination fondée 
sur le genre et exige des employeurs qu’ils s’inves-
tissent activement dans la prévention de la violence 
et du harcèlement fondés sur le genre sur le lieu de 
travail. La loi stipule explicitement qu’il incombe aux 
employeurs de veiller à ce que leur personnel ne 
subisse pas d’actes de harcèlement ou de violence 
fondés sur le genre sur son lieu de travail. Ces dis-
positions peuvent être interprétées comme s’éten-
dant aux situations de violence et de harcèlement 
fondés sur le genre et perpétrés par des tiers. Les 
employeurs et la direction des organisations et des 
établissements d’enseignement doivent, dans leur 
domaine de responsabilité, prévenir et s’efforcer de 
prévenir le harcèlement et le harcèlement sexuel. 
Ces efforts portent sur le recrutement, la rému-
nération et les conditions de travail, la promotion, 
les possibilités de développement, le logement et 
la possibilité de concilier travail et vie de famille.27 
En outre, les employeurs ont le devoir d’analyser 
les causes des risques identifiés qui favorisent la 
violence et le harcèlement fondés sur le genre.28 
En ce qui concerne spécifiquement la cybervio-
lence, il n’existe actuellement aucune disposition 
en Norvège concernant la VFG qui peut s’exercer au 
travail au moyen d’outils TIC. Il n’existe pas non plus 
de lois traitant du potentiel discriminatoire de la 
gestion algorithmique des travailleurs et de la sur-
veillance numérique au travail, et encore moins de 
sa nature genrée.

Slovénie

La violence domestique liée au travail est abordée 
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dans les cadres juridiques comme un problème 
ayant un impact sur l’emploi des victimes.

La loi sur les relations de travail (Zakon o delovnih 
razmerjih) permet aux employés de demander des 
aménagements de leurs conditions de travail ou 
des modifications de leur horaire s’ils subissent des 
violences domestiques. Il peut s’agir d’aménage-
ments des horaires de travail (droit de demander 
un travail à temps partiel ; des heures supplémen-
taires, une répartition inégale ou temporaire du 
temps de travail ou du travail de nuit ne peuvent 
être confiés à ce travailleur qu’avec son consente-
ment écrit préalable) visant à garantir la sécurité 
et le bien-être de la personne concernée. La loi 
prévoit également jusqu’à cinq jours de congé payé 
par année civile pour traiter des questions person-
nelles et juridiques ou pour obtenir un traitement 
médical ou des conseils à la suite de violences do-
mestiques. Les employés disposent ainsi du temps 
nécessaire pour gérer la situation dans laquelle ils 
se trouvent. Les victimes de violence domestique 
ont  droit à une protection spéciale dans le cadre de 
leur relation de travail et, en cas de litige, la charge 
de la preuve incombe à l’employeur. En Slovénie, la 
législation régissant l’emploi n’aborde pas explicite-
ment la violence de tiers fondée sur le genre. Alors 
que le harcèlement et le harcèlement sexuel, y 
compris fondés sur le genre, sont interdits par la loi 
sur les relations de travail, le droit introduit l’obliga-
tion pour l’employeur de fournir un environnement 
de travail dans lequel aucun travailleur ne subit de 
harcèlement sexuel ou autre ou de mauvais traite-
ments de la part des superviseurs, des collègues ou 
de l’employeur lui-même, mais il ne prévoit pas de 
protection contre le harcèlement par des personnes 
extérieures au lieu de travail.

Toutefois, la législation sur la sécurité et la santé 
au travail contient des dispositions sur la protec-
tion des employés contre la violence de tiers. Ainsi, 
la loi sur la santé et la sécurité au travail (Zakon o 
varnosti in zdravju pri delu) oblige les employeurs à 
identifier et à atténuer les risques pour la sécurité 
et la santé de leurs employés, ce qui peut inclure 
le harcèlement et les menaces émanant de tiers.29 
Dans les lieux de travail où le risque de violence 
de la part de tiers est plus élevé, l’employeur doit 
prévoir d’aménager et d’équiper les lieux de façon à 
minimiser le risque de violence et permettre l’accès 
à un service d’assistance. En outre, l’employeur 
doit prévoir des procédures pour les cas de vio-
lence, y compris de la part de tiers, et les porter à la 
connaissance des travailleurs de ces lieux de travail.

La  cyberviolence au travail  fondée sur le genre 
n’est pas spécifiquement abordée par la législation 
slovène. La Slovénie dispose d’un cadre global sur 

l’interdiction du harcèlement fondé sur le genre et 
du harcèlement sexuel, applicable de façon limitée 
au harcèlement sexuel fondé sur le genre et au 
cyberharcèlement.

Les employeurs sont tenus d’assurer l’égalité de 
traitement de leur personnel durant la relation 
d’emploi et en cas de résiliation du contrat de tra-
vail, quels que soient la nationalité, l’origine raciale 
ou ethnique, l’origine nationale et sociale, le sexe, 
la couleur, l’état de santé, le handicap, la religion ou 
les convictions, l’âge, l’orientation sexuelle, la si-
tuation matrimoniale, l’appartenance à un syndicat, 
la situation patrimoniale ou d’autres circonstances 
personnelles des travailleurs.

Aucune loi ne traite du potentiel discriminatoire de 
la gestion algorithmique des travailleurs et de la 
surveillance numérique au travail, et encore moins 
de sa nature genrée.

Espagne

La Violence domestique liée au travail est traitée 
comme un problème lié au lieu de travail qui re-
lève de la loi organique 1/2004 du 28 décembre 
(Ley Orgánica 1/2004, de 28 de diciembre, de 
Medidas de Protección Integral contra la Violencia 
de Género). Cette loi constitue un cadre juridique 
complet traitant de la violence domestique, enten-
due comme une violence de genre exercée par un 
partenaire intime et enracinée dans la domination 
patriarcale des hommes sur les femmes : « en tant 
que manifestation de la discrimination, les inégali-
tés et les relations de pouvoir des hommes sur les 
femmes sont exercées sur ces dernières par ceux 
qui sont ou ont été leurs conjoints ou ceux qui sont 
ou ont été liés à elles par des relations affectives 
similaires, même sans cohabitation » (article 1).

La loi accorde également un certain nombre de 
droits sociaux et du travail aux femmes victimes 
de violence domestique, tels que la réduction ou la 
flexibilité du temps de travail, la mobilité géogra-
phique ou le changement de lieu de travail, l’adap-
tation de l’emploi aux facteurs individuels ayant un 
impact sur le travail, la suspension du contrat de 
travail avec le droit de conserver son emploi, ou la 
résiliation du contrat de travail assorti du droit aux 
allocations de chômage. De même, les absences ou 
le manque de ponctualité au travail résultant de la 
situation physique ou psychologique causée par la 
violence à l’égard des femmes seront considérés 
comme justifiés et seront rémunérés. La loi per-
met également aux travailleuses indépendantes 
victimes de violence sexiste qui ont dû cesser leur 
activité par mesure de protection de suspendre 
pendant six mois le paiement de leurs cotisations 

29 Article 23, paragraphe 1, de la loi sur la santé et la sécurité au travail (Zakon o varnosti in zdravju pri delu
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30 Article 48 de la loi organique 3/2007 sur l’égalité effective entre les femmes et les hommes
31 Article 20 bis du Statut des travailleurs

sociales. Celles-ci seront néanmoins considérées 
comme des cotisations effectives aux fins des pres-
tations de sécurité sociale (article 21).

La législation espagnole ne traite pas explicite-
ment de la violence de tiers fondée sur le genre. 
Toutefois, plusieurs dispositions relatives à la lutte 
contre la discrimination et à l’égalité des sexes 
pourraient s’appliquer à la protection des travail-
leurs contre le harcèlement exercé par des tiers. 
Les dispositions s’appliquent généralement à la 
protection des travailleurs contre le harcèlement 
sexiste sur le lieu de travail, la violence de tiers dans 
le contexte professionnel pouvant être considérée 
comme telle.

En Espagne, la VFG au travail est largement prise 
en compte dans le cadre législatif sur l’égalité entre 
les hommes et les femmes dans le travail. Les em-
ployeurs sont tenus de promouvoir des conditions 
de travail qui empêchent le harcèlement sexuel et 
le harcèlement fondé sur le genre et d’établir des 
procédures de prévention et de plainte.30

La cyberviolence au travail fondée sur le genre est 
traitée de manière exhaustive dans la communau-
té autonome espagnole de Galice. Promulguée le 
27 juillet, la loi galicienne 11/2007 sur l’égalité des 
sexes (« Ley Gallega para la Igualdad Efectiva de 
Mujeres y Hombres ») se concentre sur le traite-
ment et la mise en place de mesures de prévention 
exhaustives de la violence fondée sur le genre et a 
été modifiée pour inclure la cyberviolence, appli-
cable également sur le lieu de travail. Fait remar-
quable, il s’agit de la première loi espagnole qui 
aborde ce phénomène de manière aussi complète, 
en incluant la cyberviolence fondée sur le genre 
dans l’environnement professionnel. D’autres lois 
des communautés autonomes espagnoles sur la 
violence fondée sur le genre établissent également 
des définitions exhaustives de la cyberviolence 
fondée sur le genre, mais ces dispositions ne s’ap-
pliquent pas explicitement à l’environnement de 
travail, comme le fait la loi galicienne.

Dans la loi, la cyberviolence a été définie comme 
une forme de violence fondée sur le genre consis-
tant en « la violence en ligne à l’encontre des 
femmes, qui comprend tout acte ou comportement 
de violence de genre commis, instigué ou aggravé, 
en partie ou en totalité, par l’utilisation des nou-
velles technologies de l’information et de la com-
munication (TIC) telles qu’internet, les plateformes 
de médias sociaux, les systèmes de messagerie et 
de courrier électronique ou les services de géolo-
calisation, dans le but de discriminer, d’humilier, de 

faire chanter, de harceler ou d’exercer une domina-
tion, un contrôle ou une interférence dans l’intimité 
de la victime, sans le consentement de celle-ci ; 
que l’agresseur ait ou non une relation conjugale, 
une relation de partenaire ou une relation affective 
similaire, actuelle ou passée, ou une autre relation 
avec la victime. De même, les actes de violence 
numérique à l’égard des femmes seront considérés 
comme ceux commis par des hommes dans leur 
environnement familial, social, professionnel ou 
académique » (article 3).

La loi prévoit la promotion de campagnes de sensi-
bilisation ciblées sur la violence numérique fondée 
sur le genre et la collaboration avec des plate-
formes de médias sociaux en vue de mettre en 
place des mécanismes rapides et urgents de signa-
lement et de retrait des contenus liés à cette forme 
spécifique de violence.

La surveillance numérique au travail a été abordée 
dans le Statut des travailleurs. La loi contient des 
dispositions qui, conformément au RGPD, mettent 
l’accent sur la protection du droit à la vie privée et 
à la déconnexion des travailleurs lorsqu’ils utilisent 
des dispositifs numériques mis à leur disposition 
par l’employeur, ou lorsque celui-ci recourt à des 
dispositifs de surveillance numérique et de géolo-
calisation pour contrôler son personnel.31

En outre, le droit à la vie privée des travailleurs 
dans le cadre de la surveillance numérique utilisée 
par l’employeur est consacré par la loi organique 
3/2018 du 5 décembre sur la protection des don-
nées à caractère personnel et la garantie des droits 
numériques, qui stipule également que le travail-
leur doit être informé par l’employeur de l’utilisa-
tion de ces outils. Si la loi exige le respect du droit à 
l’information du travailleur, elle ne prévoit pas son 
consentement pour l’utilisation de la surveillance 
numérique.

Ces dispositions présentent toutefois une faiblesse 
fondamentale : en effet, elles ne constituent pas 
une loi collective et mettent l’accent sur la protec-
tion des droits individuels des travailleurs à la vie 
privée, conformément aux droits individuels prévus 
par le RGPD.

Plus important encore, ces dispositions ne traitent 
aucunement la dimension de genre qui est à la 
base des préjugés sexistes dans la surveillance 
numérique. La législation espagnole n’aborde pas 
actuellement le potentiel discriminatoire de la ges-
tion algorithmique des travailleurs, et encore moins 
son impact genré.
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Encadré 1 Bonnes pratiques - « Congé payé pour violence domestique » légalement accordé en Irlande 
et en Italie

L’Irlande et l’Italie sont les deux seuls pays à disposer d’un droit légal à un congé payé pour les victimes de 
violences domestiques. L’Italie est le chef de file européen en matière de politique de soutien aux victimes 
de violences domestiques au travail. Les congés payés légaux s’étendent à 90 jours et peuvent même être 
étendus dans le cadre de négociations collectives.

Italie:

La loi sur le travail de 2016 : met en œuvre un programme de protection pour les survivants de violences 
domestiques qui ont droit à un congé payé allant jusqu’à 90 jours ouvrables, qui peut être pris sur une 
période de trois ans et est rémunéré comme un congé de maternité. Les congés peuvent être pris dans le 
cadre d’un aménagement du temps de travail, sous réserve de négociations syndicales.

Irlande:

Loi sur l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée : un employé a droit à un congé payé d’une durée 
maximale de 5 jours par période de 12 mois consécutifs, lorsque lui ou la personne concernée a subi par 
le passé ou subit actuellement des violences domestiques et que l’objectif du congé est de lui permettre, 
dans le cadre des violences subies, de déménager, d’obtenir une aide médicale, psychologique, une assis-
tance juridique ou d’effectuer des démarches administratives. 
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4.1 Formes de VFG abordées par les syndicats

Les résultats de l’étude qualitative indiquent que 
l’ensemble des 16 syndicats issus de 8 pays eu-
ropéens se sont déjà engagés activement dans la 
lutte contre la VFG exercée en face à face par un 
superviseur ou un collègue. Toutefois, l’évolution 
récente de la VFG n’a pas été abordée de la même 
manière eu égard à sa portée, ni de façon uniforme 
dans les pays étudiés.

Travail de première ligne : la violence de tiers 
fondée sur le genre est reconnue comme une 
priorité

Si la violence et le harcèlement sexuel exercés sur 
les femmes au travail restent au cœur de l’action 
des syndicats interrogés, d’autres formes crois-
santes de violence sont également reconnues. 
L’augmentation récente de la violence de tiers à 
l’encontre des femmes, en particulier les agents 
des services publics, les domestiques et soignantes 
qui se sont retrouvées en première ligne durant la 
pandémie de COVID-19, est considérée comme un 
enjeu de plus en plus pour l’action syndicale. Les 
syndicalistes interrogés pensent que la question 
continuera d’affecter les travailleuses dans les 
services essentiels en raison de la pénurie persis-
tante de personnel. Par conséquent, la majorité des 
syndicats interrogés se sont déjà investis dans la 
lutte contre la violence de tiers fondée sur le genre, 
ou déclaré que la question serait traitée de façon 
prioritaire dans un avenir proche

Sur la base de nos entretiens qualitatifs, cette section explore les pratiques et les besoins des syndicats.

Points principaux

Les syndicats, qui considèrent essentiellement la VFG comme un comportement en face à face, 
luttent contre la violence de tiers fondée sur le genre et la violence domestique liée au travail.

Les syndicats s’engagent principalement dans des actions de sensibilisation. La violence domestique 
en tant que problème lié au travail est également traitée dans des conventions collectives.

Les syndicats se heurtent à de nombreux obstacles culturels et liés au lieu de travail pour s’attaquer 
efficacement à la VFG et à son évolution.

Le renforcement des capacités, des mesures sur le lieu de travail, un changement de discours et des 
modifications juridiques sont les besoins les plus fréquemment épinglés pour remédier au problème.

Pratiques 
syndicales

Section 4.



SÉCURITÉ AU TRAVAIL, SÉCURITÉ À LA MAISON, SÉCURITÉ EN LIGNE 
42

La violence domestique n’est pas encore couram-
ment traitée comme un problème lié au travail

La majorité des syndicats interrogés dans le cadre 
de ce rapport d’étude indiquent que des actions sur 
la violence domestique en tant que problème lié au 
travail sont toujours en cours.

Les obstacles qui empêchent les syndicats d’aborder 
la question dans le contexte du travail sont multiples 
: absence de position officielle du syndicat, difficulté 
d’imposer des obligations à l’employeur en cas de 
violence exercée en dehors du lieu de travail, et 
manque d’expertise syndicale.

Par exemple, la syndicaliste allemande interrogée 
a déclaré que son syndicat avait abordé la question 
de la violence domestique comme un problème 
affectant les femmes de manière disproportionnée, 
en particulier pendant la pandémie de COVID-19, 
mais pas encore dans le contexte du travail. « Nous 
sommes conscients que la convention C190 de l’OIT 
définit la violence domestique comme un problème 
sur le lieu de travail. Nous travaillons donc sur le 
sujet, nous en parlons, mais nous n’avons pas encore 
arrêté de position propre en la matière. » (Christina 
Stockfisch, DGB, Allemagne)

Selon l’experte slovène interrogée, « on assiste 
depuis peu à une prise de conscience accrue de la 
violence domestique en tant que problème lié au 
travail, le harcèlement sexuel et la violence de tiers 
étant définitivement reconnus comme tels ». (Irena 
Štamfelj, ZSSS, Slovénie)

En Norvège : « Dans notre confédération, nous avons 
tenté lors de nos discussions de déterminer l’éten-
due de la responsabilité de l’employeur concernant 
le bien-être des travailleurs, en particulier lorsque 
des actes de violence interviennent en dehors des 
heures de travail. Nous avions déjà sensibilisé le 
public à l’impact négatif de la violence domestique 
sur l’emploi des victimes. Toutefois, cette question 
n’est pas encore largement considérée comme un 
problème sur le lieu de travail. Mais compte tenu 
de l’essor du télétravail et de la responsabilité des 
employeurs en matière de sécurité des travailleurs, 
nous sommes optimistes quant au fait que cette 
question sera reconnue comme un problème sur le 
lieu de travail ». (Hege Herø, YS, Norvège)

Il convient de noter que quatre syndicats, en France 
et en Espagne, ont activement abordé la violence 
domestique en tant que problème lié au travail, 
principalement en négociant des conventions 
collectives au niveau de l’entreprise, qui prévoient 
diverses mesures de protection de l’emploi pour les 
victimes. Ces experts ont reconnu l’impact de la vio-
lence domestique sur l’emploi : comme la violence 
a des répercussions sur la présence de la victime au 
travail, sur sa ponctualité et sur ses performances 
professionnelles, ou qu’elle entraîne simplement le 
besoin de déménager, la victime peut être amenée à 
démissionner de son emploi actuel ou être licenciée. 
Ainsi, ces syndicalistes ont signalé le besoin primor-
dial de prévoir des mesures garantissant un emploi 
sûr et stable aux victimes afin qu’elles puissent 
rompre le cycle de la violence.

Cyberviolence fondée sur le genre

Il ressort des entretiens que la cyberviolence à 
l’encontre des travailleuses est le problème le moins 
abordé par les syndicats. Seuls deux syndicats sur 
les six pays de l’étude de base ont déclaré « lutter 
contre tous les types de VFG sur le lieu de travail ».

L’écrasante majorité des syndicalistes interrogés 
ont déclaré qu’actuellement, leurs syndicats n’abor-
daient pas la cyberviolence, principalement en raison 
du manque de connaissances, de sensibilisation et 
d’expertise sur la manière de remédier au problème 
sur le lieu de travail.

Comme en témoigne une syndicaliste norvégienne : 
«Je pense que l’un des principaux défis réside dans 
le fait que nous ne sommes pas suffisamment sen-
sibilisés et que nous n’avons pas les connaissances 
nécessaires sur ce qui peut être considéré comme de 
la cyberviolence. Et dans le contexte professionnel 
en particulier, nous n’abordons pas le sujet, car le 
revenge porn ou d’autres pratiques de ce genre sont 
des comportements qui appartiennent à la sphère 
privée». (Nora Sørensen, UNIO, Norvège). Une autre 
syndicaliste norvégienne a fait état de difficultés 
similaires dans la lutte contre la cyberviolence au 
travail : «Bon nombre de collègues ne connaissent 
pas la nature de la cyberviolence. Il s’agit à mon sens 
du principal défi en matière de prévention: notre 
absence d’intérêt pour le sujet. Je ne pense pas 
que nous ayons intégré la problématique dans nos 
démarches syndicales. Elle aurait naturellement dû 
faire partie des responsabilités des délégués syndi-
caux. Au lieu de cela, elle a simplement été ajoutée 
à leurs missions principales». (Linn Andersen, LO, 
Norvège).

De même, une experte belge a déclaré: «Nous 
travaillons sur la question de la violence et du har-
cèlement depuis très longtemps, mais nous devons 
encore progresser sur le sujet de la cyberviolence ou 
de l’impact de la violence domestique sur le travail. 
Le syndicat a beaucoup moins d’expertise sur ces 
questions, car il s’agit de phénomènes nouveaux et 
nous devons encore améliorer nos connaissances en 
la matière». (Gaëlle Demez, ACV-CSC, Belgique)

Préjugés sexistes dans la gestion de l’IA et la 
surveillance numérique

Les outils de surveillance numérique et de gestion 
des travailleurs par l’IA ont le potentiel de discri-
miner les travailleurs sur la base du genre, mais ce 
problème n’est pas encore traité à l’heure actuelle. 
Aucun des syndicalistes interrogés n’a déclaré 
que son syndicat s’était intéressé à la question. 
Cependant, tous les experts sont unanimes pour 
dire que ce problème de plus en plus inquiétant 
doit faire l’objet de mesures et d’une stratégie de la 
part des syndicats. Pourtant, tous les syndicalistes 
interrogés ont déclaré que leurs syndicats manquent 
actuellement d’expertise pour lutter contre les 
préjugés sexistes dans les processus algorithmiques 
de gestion ou dans la surveillance numérique des 
travailleurs et de leurs performances.
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Activités syndicales
Section 4.2

Le chapitre suivant détaille les actions syndicales 
portant sur la VFG au travail, de la plus fréquente à 
la moins fréquente. Si tous les syndicats abordent 
la VFG comme un problème général, toutes les 
activités énumérées ci-dessous ne tiennent pas 
compte des évolutions récentes.

Matériels et campagnes d’information et de 
sensibilisation

Tous les syndicats interrogés ont déclaré être prin-
cipalement actifs dans le domaine de l’éducation et 
de la sensibilisation des travailleurs et des délégués 
syndicaux. Ces actions sont motivées par le fait 
que les travailleurs sont peu conscients des actes 
qui constituent la VFG, et que les membres des 
syndicats eux-mêmes ont tendance à négliger la 
question.

En réfléchissant à la culture de leur organisation, 
les syndicats interrogés constatent qu’il existe 
encore une certaine tolérance à l’égard des 
comportements sexistes (plaisanteries sexistes ou 
affichage de contenus à connotation sexuelle), et 
que l’on banalise encore ces actes de harcèlement 
fondé sur le genre, qu’il conviendra d’aborder dans 
le cadre de campagnes éducatives.

Les syndicats interrogés diffusent des affiches, des 
brochures et du matériel d’information concernant 
la manière de reconnaître et d’agir en cas de VFG, 
concernant les droits des victimes et des témoins, 
les lois qui interdisent la VFG sur le lieu de travail, 
ou encore des guides syndicaux détaillés contenant 
des recommandations pour remédier au problème 
sur le lieu de travail.

Le «Violentomètre» développé par le syndicat 
français CGT est un exemple d’outil efficace de 
sensibilisation à la nature de la violence fondée sur 
le genre.  
Il présente de manière simple et graphique les 
harcèlements fondés sur le genre et les comporte-
ments sexistes sur une échelle de gravité (Figure 
6).

Figure 6 Tool developed by the French union CGT 
to measure violence at work
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Citons aussi le guide complet élaboré par le syndi-
cat français CFDT, qui passe en revue tous les outils 
juridiques et pratiques pouvant être utilisés dans 
la prévention de la violence et du harcèlement au 
travail fondés sur le genre.32

De même, les syndicats interrogés s’engagent 
régulièrement dans des campagnes sociales plus 
vastes, parfois conjointes, destinées à sensibiliser 
la société à la violence fondée sur le genre et à son 
impact sur l’emploi des femmes. Ces actions visent 
à attirer l’attention sur les causes profondes de la 
violence fondée sur le genre, en mettant l’accent 
sur les inégalités structurelles entre les hommes et 
les femmes auxquelles il faut s’attaquer en profon-
deur pour mettre fin à la violence exercée contre 
les femmes à la maison et sur le lieu de travail.

Enquêtes et études nationales et sur le lieu de 
travail

La deuxième mesure la plus fréquente épinglée par 
les syndicalistes interrogés concerne les enquêtes 
auprès des travailleurs et d’autres études visant 
à évaluer l’incidence et les facteurs de risque de 

la VFG au travail. Les enquêtes ont été menées 
sur les lieux de travail ainsi qu’auprès de groupes 
professionnels individuels, tandis que les études 
ont généralement une portée nationale. Ce type 
d’action a été rapporté par des syndicats français, 
belges, espagnols et slovènes.

La principale raison pour laquelle les syndicats 
s’engagent dans ce type d’étude est le manque 
fréquent de données mesurant l’incidence de la 
VFG au travail et dans des groupes professionnels 
spécifiques. Malgré leur gravité, et contrairement 
à d’autres risques professionnels, ces risques sont 
surveillés dans l’environnement de travail.

En l’absence de données sur l’exposition des 
femmes à la violence et au harcèlement au travail, 
les syndicats jugent nécessaire de mener ce genre 
d’étude en leur nom propre, ciblant souvent les 
groupes professionnels particulièrement touchés 
par la VFG. Les données recueillies dans les études 
sont considérées comme essentielles pour infor-
mer les syndicats sur l’ampleur du problème et les 
mesures de plaidoyer au niveau politique.

En 2017, une vaste enquête nationale a été menée 
par le syndicat belge ACV-CSC auprès de 51 000 
agents d’entretien et de services domestiques, 
identifiés comme particulièrement vulnérables à 
la violence et au harcèlement sexuel en raison de 
la nature isolée de leur travail. Les résultats ont 
montré que 31,7 % des agents d’entretien avaient 
été victimes de harcèlement sexuel au travail. Les 

personnes interrogées ont également fait état de violences sexuelles. Ces résultats ont permis au syndicat 
CSC des agents d’entretien et des services domestiques d’identifier l’ampleur du problème dans leur sec-
teur et d’élaborer des mesures de prévention et des revendications politiques adéquates

En 2022, la ZSSS a mené une enquête en ligne sur 
l’incidence du harcèlement et des mauvais trai-
tements au travail. Au total, 497 travailleurs ont 
répondu à l’enquête, dont 70% de femmes et 30% 
d’hommes. Les résultats indiquent que plus d’un 
tiers des personnes interrogées ont été victimes 
de mauvais traitements et 6% ont été victimes de 
harcèlement sexuel au travail. Les auteurs étaient 

pour la plupart des superviseurs ou des cadres moyens/supérieurs, et dans une moindre mesure des 
collègues ou des tiers. Les victimes de harcèlement sur le lieu de travail ont souffert d’une série d’effets 
négatifs, allant de l’anxiété et des douleurs physiques à la dépression, voire à des pensées suicidaires. Des 
différences entre les sexes ont été observées, les hommes étant plus enclins à la colère et à la culpabilité, 
tandis que les femmes sont plus susceptibles de souffrir d’épuisement, de dépression et d’insomnies. Un 
tiers des personnes interrogées ignoraient l’existence de mesures officielles prises par l’entreprise, et 40% 
n’étaient pas au courant des mesures informelles, ce qui souligne la nécessité d’améliorer les mesures de 
lutte contre le harcèlement sur le lieu de travail et de sensibiliser les employés aux ressources disponibles.

32 Prévention des violences sexistes et sexuelles au travail - Deuxième édition - CFDT

Box 3 Survey on the incidence of sexual and other harassment and ill-treatment in the workplace 
by ZSSS, Slovenia

Encadré 2 Enquête sur la violence et le harcèlement de la part de tiers menée par ACV-CSC auprès 
d’agents d’entretien et de services domestiques (Belgique)

https://www.cfdt.fr/portail/outils/guides/prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles-au-travail-deuxieme-edition-srv2_491504
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Mesures d’aide aux victimes

Plusieurs syndicats participant à la présente 
étude ont fait état de mesures de soutien offertes 
aux victimes de la violence au travail fondée 
sur le genre, y compris la violence domestique. 
Les mesures de soutien les plus fréquemment 
évoquées sont les suivantes:

- facilitation de l’accès à une aide psychologique, 
soit par la prise en charge des coûts de consultation 
par le syndicat, soit par la mise en place d’une aide 
payée par l’employeur, ou via la coopération avec 
une organisation non gouvernementale fournissant 
du soutient psychologique aux victimes de VFG ;

- facilitation de l’accès à une aide juridique, soit 
par le biais d’un fonds syndical spécifique destiné à 
couvrir les frais de justice, soit grâce à la fourniture 
de services juridiques par l’intermédiaire des 
conseillers du syndicat ;

- création d’un fonds syndical pour les victimes de 
violences domestiques destiné à couvrir les frais de 
déménagement ;

- ouverture de négociations avec l’employeur sur 
l’introduction de mesures de protection pour les 
victimes, telles que des congés payés et l’isolement 
de l’auteur des violences ;

- formation des délégués syndicaux destinée à 
encourager ceux-ci à dénoncer les violences et le 
harcèlement ; assistance aux victimes et médiation 
des conflits.

Défense des politiques

Plusieurs syndicats s’engagent activement 
dans la défense des politiques et dans des 
négociations avec les gouvernements nationaux 
sur l’introduction de dispositions améliorées 
pour prévenir la VFG et protéger les victimes. Par 
exemple, le syndicat allemand DGB a élaboré un 
ensemble complet de revendications sur l’adoption 
d’une dimension de genre dans la prévention de la 
violence et du harcèlement et d’autres formes de 
discrimination à l’encontre des femmes dans un 
monde du travail en pleine mutation (Encadré 4). 

Le syndicat a présenté plusieurs revendications : l’exigence d’un lieu de travail numérique assurant des 
opportunités égales pour les femmes et les hommes ; la réduction de la discrimination dans l’utilisation 
des nouvelles technologies au travail ; l’amélioration du travail de plateforme grâce à des règles claires 
concernant la discrimination des femmes dans les emplois numériques ; l’application de la perspective 
de genre dans la politique de changement climatique ; le traitement du problème de la main-d’œuvre 
féminine non rémunérée impliquée dans les soins et les tâches ménagères et l’écart de rémunération 
entre les hommes et les femmes ; des investissements plus importants dans des organisations équitables 
du point de vue de l’égalité des sexes.

Sur la base de cette position, la DGB s’est engagée dans des négociations sur la proposition de loi contre 
la violence numérique du ministère fédéral de la Justice, plaidant pour l’inclusion des syndicats parmi les 
victimes fréquentes, accordant aux syndicats le pouvoir d’engager des poursuites judiciaires en cas de 
violation de la loi sur la cyberviolence, et autorisant un accès plus large aux données à caractère personnel 
des citoyens collectées dans la sphère numérique

Encadré 4 La DGB revendique un lieu de travail numérique assurant l’égalité des chances
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Le syndicat belge ACV-CSC a également joué un rôle 
actif dans la lutte contre la violence et le harcèle-
ment sexuels à l’encontre des agents des transports 
ferroviaires publics. Suite aux rapports reçus de 
femmes cheminots signalant des cas fréquents de 
violence et de harcèlement sexuels de la part des 
passagers, le syndicat a mené une enquête auprès 
des agents des chemins de fer, qui a révélé l’exis-
tence d’actes de harcèlement sexuel, d’agressions 
sexuelles et même de viols subis par le personnel. 

Les données recueillies dans le cadre de l’enquête 
ont ensuite été présentées au ministère du Travail, 
et ont favorisé l’élaboration d’une politique de lutte 
contre la violence et le harcèlement sexuels commis 
par des tiers à l’encontre d’agents des chemins de 
fer. En novembre 2022, ces efforts ont débouché 
sur une proposition de résolution parlementaire 
abordant de manière globale la question de la vio-
lence et du harcèlement sexuels dans les transports 
ferroviaires publics.

Conventions collectives et pratiques de dialogue social

La proposition de résolution parlementaire relative à la lutte contre la violence et le harcèlement sexuels 
dans les transports ferroviaires publics est un plan global de lutte contre la violence et le harcèlement 
sexuels exercés par les passagers à l’encontre du grand public et des cheminots. La proposition a été 
élaborée par l’Institut belge pour l’égalité entre les femmes et les hommes et a fait l’objet d’une large 
consultation auprès des syndicats belges de cheminots.

Elle suggère un plan d’action national qui implique une coopération entre tous les acteurs.  
Le plan encourage les autorités régionales à aider les entreprises de transport public à mener des cam-
pagnes de sensibilisation, à informer le public et le personnel sur la législation applicable, à promouvoir le 
respect et à fournir des informations de soutien. La proposition comprend des dispositions relatives à une 
stratégie coordonnée de sensibilisation à la sécurité, mettant l’accent sur la nature genrée de la violence et 
du harcèlement sexuels, et intégrant des mécanismes de signalement discret tels que des applications en 
ligne, un numéro vert et des boutons d’alarme à bord. En outre, elle appelle à l’adoption d’une politique de 
lutte contre la VFG par les exploitants de transport ferroviaire public, y compris des mesures préventives et 
des procédures de soutien pour le personnel et les passagers concernés. Le document préconise également 
un accès simplifié aux registres de signalement des incidents, des mécanismes de signalement anonyme 
et des lignes directrices spécifiques pour les victimes. L’amélioration de la collecte de données par le biais 
d’enquêtes annuelles et la publication d’un rapport annuel sur les plaintes pour violence et harcèlement 
sexuels sont des éléments clés de la proposition.

Encadré 5 Proposition de résolution parlementaire sur la lutte contre la violence et le harcèlement 
sexuels dans les transports ferroviaires publics (Belgique)

Les syndicats sont principalement engagés dans 
la lutte contre la violence et le harcèlement fondés 
sur le genre en face à face par le biais de la négo-
ciation collective sur le lieu de travail. La violence 
domestique est le thème le plus fréquemment 
abordé dans les conventions collectives conclues au 
niveau de l’entreprise. La violence de tiers fondée 
sur le genre a également été traitée, mais dans 
une moindre mesure. Quant à la cyberviolence 
fondée sur le genre et aux préjugés sexistes dans 
la gestion algorithmique des travailleurs et leur 

surveillance numérique, ils devraient faire l’objet de 
négociations collectives futures.

Voici quelques exemples de conventions collectives 
conclues par les syndicats dans les six pays de 
l’étude de base, qui prennent en compte l’évolution 
récente de la VFG sur le lieu de travail. Certains 
accords et autres codes de conduite internes négo-
ciés portant sur la VFG en face à face constituent 
en outre des pratiques intéressantes susceptibles 
d’inspirer les politiques futures.
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L’accord sur la mixité et l’égalité professionnelle conclu entre l’opérateur énergétique EDF et les princi-
paux syndicats français du secteur de l’énergie prévoit des dispositions visant à garantir l’égalité entre les 
hommes et les femmes en matière de conditions de travail et de rémunération, ainsi que des mesures de 
lutte contre la violence et le harcèlement fondés sur le genre et le harcèlement sexuel dans l’entreprise.
L’accord applique une dimension de genre dans la prévention des risques professionnels. Les indicateurs 
clés dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail (accidents, absentéisme, maladies profession-
nelles) doivent être suivis par genre.
En outre, l’accord prévoit des mesures de soutien de la part de l’entreprise aux victimes de violence domes-
tique, signe que l’employeur a conscience de l’impact des violences domestiques sur le personnel concerné. 
Ainsi, l’entreprise a conclu un partenariat avec une ONG luttant contre la violence à l’égard des femmes 
(FIT - une Femme un Toit) afin de contribuer à l’élaboration de mesures d’aide aux victimes, telles que des 
aménagements du temps de travail, une assistance financière et sociale, un hébergement d’urgence ou à 
long terme, la mobilité, la sécurité sur le lieu de travail, une assistance administrative et bancaire, la sus-
pension et le retour en douceur à l’emploi, une campagne de sensibilisation sur la question de la violence 
domestique touchant les femmes, y compris sur le marché du travail.

L’accord sur la mixité et l’égalité professionnelle conclu entre la SNCF et les principaux syndicats français du 
secteur ferroviaire prévoit des dispositions visant à garantir l’égalité entre les hommes et les femmes en 
matière de conditions de travail et de rémunération, ainsi que des mesures de lutte contre la VFG au sein 
de l’entreprise. Celle-ci envisage de former les travailleurs à sa politique en matière de VFG (mesures de 
prévention, protection des victimes, sanctions à l’encontre des auteurs de violence), ainsi que de diffuser en 
ligne du matériel pédagogique sur la VFG à l’intention de tous les travailleurs (article 4.1).

L’entreprise s’engage également à remplir ses obligations légales imposées par l’article L-4121-2 du code 
du travail français, qui impose à l’employeur d’assurer la santé et la sécurité des employés sur le lieu de 
travail. La SNCF s’engage également à soutenir largement les travailleurs victimes de violences domes-
tiques en offrant les aides suivantes : affichage public des numéros de téléphone d’assistance aux victimes 
de violences domestiques, octroi aux victimes de 3 jours de congé payé pour permettre des consultations 
juridiques ou médicales, sensibilisation et formation des supérieurs hiérarchiques et des responsables RH 
sur l’impact des violences domestiques sur la performance professionnelle et l’emploi des victimes, facilita-
tion de l’accès à un logement alternatif, flexibilité des horaires de travail et mobilité géographique, garantie 
de confidentialité, coopération avec les travailleurs sociaux et les centres psycho-sociaux concernant l’as-
sistance aux victimes de violences domestiques, accompagnement des managers dans une meilleure com-
préhension et un meilleur soutien aux victimes.

Encadré 6 Accord 2021-2025 pour la mixité et l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes à EDF SA (France : CFDT, CFE-CGC, CGT, CGT-FO)

Encadré 7 Accord en faveur de la mixité et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
cheminots à la SNCF (France: CGT, UNSA-Ferroviaire, SUD-Rail, CFDT)

Conventions collectives traitant de la violence 
domestique comme un problème lié au travail
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 1. Accord 2018 - 2020 sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et sur l’équilibre   
 entre la vie privée et la vie professionnelle au sein d’Orange S.A., signé par FO, CFDT, CGT, CFE-CGC, SUD
 Mesures de soutien aux travailleurs victimes de violences domestiques incluses dans l’accord:
- Possibilité de demander à l’entreprise le soutien des services sociaux pour accompagner la victime  
 dans des démarches externes suite aux actes de violence domestique signalés;
- Solutions de mobilité, organisation d’un hébergement d’urgence pour la victime et ses enfants;
- Dispositif spécifique de relogement d’urgence sous réserve du dépôt d’une plainte dans le cadre 
 d’«Action logement» - mise en place d’un hébergement sûr pour les victimes, avec l’aide de travailleurs  
 sociaux.

2. Accord diversité et inclusion - METRO France, signé le 1eroctobre 2020 par la CFTC - CGT-FO - CFE-CGC:
 Mesures de soutien aux travailleurs victimes de violences domestiques incluses dans l’accord:
- Facilitation de l’accès à la mobilité géographique pour les travailleurs victimes de violences 
 domestiques;
- Facilitation de l’octroi d’une aide financière aux travailleurs victimes de violences domestiques pour un  
 montant supérieur à 1000 euros, versé par le Fonds social national;
- Jusqu’à 3 mois de prise en charge du loyer pour un logement d’urgence, accordée aux victimes sur  
 présentation de justificatifs (décision de justice, dépôt de plainte).

3. Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes - coopérative U Enseigne,  
 signé le 30 juin 2021 par FO et la CFE-CGC:
 Assistance aux employés victimes de violences domestiques:
- Horaires de travail flexibles;
- Solutions de mobilité géographique d’urgence;
- Aide au logement d’urgence;
- Soutien administratif;
- Aide à la garde d’enfants;
- Formation des responsables RH à l’impact de la violence domestique sur l’emploi des victimes;
- Actions de prévention et de sensibilisation au sein de l’entreprise, développées tant pour les cadres que  
 pour l’ensemble des salariés : campagne d’affichage, distribution de brochures d’information, affichage  
 des numéros d’urgence, réunions d’information, organisation de conférences sur le sujet, etc.

4. Accord Petit Bateau sur le télétravail signé par FO et la CGT le 22 novembre 2021:
 L’accord propose les mesures de soutien suivantes au personnel en télétravail exposé au risque de  
 violence domestique:
- Afin de prendre en compte les situations où le passage au télétravail obligatoire expose ou exposerait  
 le salarié à un risque de violence domestique ou intrafamiliale, l’entreprise s’engage à faciliter la mise  
 en relation avec les professionnels concernés (police, associations spécialisées, etc.);
- Dès que l’employeur est informé de la situation, il s’engage, à la demande de la victime, à supprimer  
 le délai de préavis de la clause de réversibilité, à mettre fin immédiatement au télétravail à domicile ou  
 à l’organiser dans un autre lieu.

5. Accord de La Poste sur l’égalité professionnelle signé le 21 juillet 2022 par FO, la CGT, la CFDT, la CFTC, l 
 ’UNSA:
 Mesures de soutien aux victimes de violences domestiques, physiques et psychologiques:
- Aide à la recherche d’une solution de logement appropriée ;
- Solutions de mobilité géographique en cas de situations exceptionnelles;
- Trois autorisations spéciales d’absence pour effectuer les démarches administratives nécessaires.

Encadré 8 Autres conventions collectives traitant de la violence domestique
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Interdiction du harcèlement en toutes circonstances, y compris la violence exercée par des tiers
« L’interdiction de tout comportement de harcèlement et de violence sur le lieu de travail doit être res-
pectée, quels qu’en soient les auteurs (les cadres ou employés des entreprises elles-mêmes, ainsi que les 
employés des agences d’intérim, les fournisseurs, les clients, les sous-traitants ou les visiteurs) et que ces 
actes soient commis sur le lieu de travail ou dans tout environnement autre que le lieu de travail habituel 
où le personnel se trouve pour des raisons professionnelles (voyages, réunions, fêtes, événements ou 
toute autre circonstance ayant un lien avec le travail, y compris les heures et les lieux de déplacement du 
domicile à toute destination professionnelle et vice versa). »

« L’employeur adopte et met en œuvre des mesures visant à réduire le risque de violence de la part de 
tiers. L’employeur adopte et met en œuvre des mesures pour protéger les travailleurs contre la violence, 
les mauvais traitements et le harcèlement sur le lieu de travail de la part de l’employeur, des supérieurs 
ou des collègues. »

Encadré 9 Clauses de la convention collective relatives à la violence de tiers fondée sur le genre au 
travail, conclue par la CCOO, Espagne

Encadré 10 Clauses de la convention collective sectorielle relatives à toutes les formes de violence et 
de harcèlement dans les secteurs de l’hôtellerie et du tourisme, Slovénie

Conventions collectives relatives à la violence de 
tiers fondée sur le genre sur le lieu de travail
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Garantir la sécurité des travailleurs susceptibles d’être impliqués de différentes manières dans le proces-
sus d’enquête mené dans une situation de harcèlement:

« L’entreprise veille à ce que les travailleurs qui pensent avoir été harcelés, déposent une plainte pour har-
cèlement ou participent à une procédure, par exemple en fournissant des informations ou en témoignant, 
ne fassent pas l’objet d’intimidations, de persécutions ou de représailles. Toute action à cet égard pourrait 
faire l’objet d’une sanction disciplinaire. »

Mise en place de mesures préventives :
« En cas de plainte pour harcèlement sexuel et jusqu’à la clôture de la procédure, et à condition qu’il existe 
des preuves suffisantes de l’existence du harcèlement, le Comité pour l’égalité demandera, à titre de 
mesure préventive, la séparation de la victime et du harceleur présumé, ainsi que d’autres mesures pré-
ventives qu’il juge appropriées et proportionnées aux circonstances de l’affaire, y compris celles prévues 
par la loi organique 1/2004 du 20 décembre, relative aux mesures de protection intégrale contre la vio-
lence à caractère sexiste (art. 21.1), moyennant une lettre adressée au département Ressources humaines 
et Valeurs de l’entreprise. Ces mesures ne peuvent en aucun cas causer à la victime un préjudice ou une 
altération de ses conditions de travail, ni modifier celles-ci de manière substantielle. »

Protection de la victime :
« Les victimes ne seront pas sanctionnées, et des mesures de représailles ne seront prises ni à leur en-
contre, ni à l’encontre des personnes qui témoignent. On évitera de les culpabiliser en les soutenant à tout 
moment et en les informant des ressources mises à leur disposition par les centrales syndicales signa-
taires, dans l’éventualité où elles souhaiteraient intenter une action en justice. »

Les conventions collectives négociées dans les secteurs de la chimie, des dérivés du ciment, des salons 
de coiffure, des instituts de beauté et des gymnases prévoient des mesures disciplinaires à l’encontre de 
l’auteur en cas de faute grave.

Encadré 11 Clauses des conventions collectives traitant de la violence au travail fondée sur le genre, 
conclues par la CCOO (Espagne)

Encadré 12 Clauses des conventions collectives relatives à la violence au travail fondée sur le genre, 
conclues par les syndicats CCOO et UGT en Espagne

Autres bonnes pratiques

Procédures de signalement et d’enquête concernant la VFG sur le lieu de travail.

Sanctions à l’encontre de l’auteur de la VFG au travail
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En 2020, la CES a adopté un Code de conduite pour 
les réunions, événements et formations, affirmant 
une politique de tolérance zéro envers toute forme 
de violence et de harcèlement, y compris le har-
cèlement sexuel, visant à prévenir les incidents de 
violence, de harcèlement et de harcèlement sexuel. 
Le Code de conduite définit les comportements 
attendus et interdits et présente le processus de 
plainte et de procédure, y compris les résultats et 
les recours.

Ce document a été élaboré par la Commission ir-
landaise des droits de l’homme et de l’égalité, sous 
les auspices du ministre de l’Enfance, de l’Égalité, 
du Handicap, de l’Intégration et de la Jeunesse, et 
en consultation avec les syndicats. Le Code fournit 
des lignes directrices complètes et avancées sur les 
meilleures pratiques en matière de prévention du 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail et du har-
cèlement au travail. En Irlande, les employeurs sont 

légalement tenus de prendre des mesures pour 
prévenir et remédier au harcèlement sur le lieu de 
travail, et tout manquement à cette obligation peut 
avoir des conséquences juridiques.  
Ce code constitue une ressource précieuse qui aide 
les employeurs et les employés à respecter ces 
obligations et à créer un environnement de travail 
sûr et respectueux

Promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes et d’une culture de travail fondée sur la tolérance 
zéro à l’égard de la VFG

Encadré 13 Code de bonnes pratiques concernant le harcèlement sexuel et le harcèlement au travail 
en Irlande
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Obstacles
Section 4.3

La section suivante présente les principaux obsta-
cles culturels et liés au lieu de travail qui empêchent 
les syndicats de s’attaquer efficacement à la VFG au 
travail. Ces descriptions sont basées sur les opinions 
des syndicalistes partagées durant l’étude qualita-
tive.

Obstacles sur le lieu de travail

La VFG n’est pas reconnue comme un problème 
systémique par les employeurs

Au cours des entretiens, les experts syndicaux se 
sont accordés à dire que les employeurs consti-
tuent le principal obstacle à la prévention de la 
VFG au travail. En effet, les employeurs peinent 
à reconnaître que les inégalités structurelles sont 
présentes dans toutes les sphères, y compris la vie 
privée, l’accès aux services publics, le marché du 
travail et les conditions d’emploi. Les employeurs 
ont tendance à considérer la violence et le harcèle-
ment sexuels à l’encontre des travailleuses comme 
des actes individuels de mauvaise conduite sur le 
lieu de travail, qui relèvent très probablement d’un 
conflit personnel entre les travailleurs concernés.
Si cette perception nie la nature du problème, elle 
favorise aussi la culpabilisation de la victime, consi-
dérée elle aussi comme responsable de la violence.

Manque d’implication des travailleurs dans la défi-
nition des mesures de prévention

Une autre observation partagée par les experts 
syndicaux interrogés souligne l’absence de consul-
tation des travailleurs par les employeurs dans 
l’élaboration des mesures de prévention de la VFG. 
Bien que les cadres juridiques européens et natio-
naux imposent aux employeurs de permettre aux 
travailleurs ou à leurs représentants de participer 
aux discussions sur toutes les questions relatives 
à la sécurité et à la santé au travail, y compris les 
risques psychosociaux dont fait certainement 
partie la VFG, les employeurs de tous les pays 
interrogés se montrent réticents à remplir cette 
obligation. Les mesures de prévention, si elles 

sont introduites, tendent à être des « décisions 
unilatérales de l’employeur » sans consultation des 
travailleurs. Les syndicats sont donc régulièrement 
tenus à l’écart de l’élaboration des mesures de lutte 
contre la VFG, ce qui pourrait expliquer en grande 
partie pourquoi les plans de prévention n’ont pas 
réussi à empêcher l’augmentation de la violence à 
l’égard des femmes.

Tolérance à l’égard de la VFG

Les travailleurs commettent des actes de VFG qui 
sont favorisés par une culture de tolérance à l’égard 
du sexisme sur le lieu de travail. La Norvège a été 
citée comme le seul pays où cette culture a été éra-
diquée grâce à des politiques sociales non sexistes, 
destinées à favoriser un environnement de travail 
sûr et inclusif, quel que soit le sexe des travailleurs. 
Cependant, les politiques non sexistes (par op-
position aux politiques intégrant la dimension de 
genre) ont également été décrites comme ignorant 
les différences importantes entre les sexes, ce qui 
peut induire une discrimination de genre cachée. 
Les syndicalistes norvégiens ont rappelé que la 
perspective de genre et les droits des femmes sont 
absents des lois non sexistes, et ils s’inquiètent du 
fait que l’approche non sexiste des politiques pu-
bliques en Norvège ne garantisse pas l’égalité entre 
les femmes et les hommes. 

Comme l’a indiqué une experte syndicale nor-
végienne : « Le syndicat UNIO tient à souligner 
que l’approche non sexiste adoptée ces dernières 
années dans toutes les politiques est l’une des 
principales raisons expliquant pourquoi les efforts 
de lutte contre la violence et le harcèlement ne 
tiennent pas compte de la dimension de genre et 
pourquoi il y a si peu de données. » Par conséquent, 
la Norvège a été critiquée à maintes reprises par le 
Comité des Nations unies pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes pour ne pas 
avoir adopté d’approche intégrant la dimension 
de genre lors de l’élaboration de ses politiques et 
mesures. Comme l’a par exemple expliqué Nora 
Sørensen du syndicat UNIO, citant un rapport du 

33 Comité pour la santé des femmes (mars 2023). « La grande différence » (« Den store forskjellen »)
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Comité pour la santé des femmes,33 l’absence de 
mesures intégrant la dimension de genre favorise 
«la discrimination systématique à l’encontre des 
femmes et des hommes dans le système de santé 
norvégien, car nous avons négligé les différences 
significatives entre les sexes».

Le phénomène de la tolérance à l’égard de la 
violence fondée sur le genre a été fréquemment 
épinglé par les experts interrogés dans l’ensemble 
de l’UE. Ainsi, les blagues sexistes ou les contenus 
à connotation sexuelle affichés par les travailleurs 
dans les lieux de travail sont tolérés, ou les gens 
prétendent ne pas y prêter attention. 

Selon la syndicaliste slovène: «Les gens banalisent 
souvent les comportements indésirables sur le lieu 
de travail, et les femmes ont également tendance à 
minimiser les blagues sexistes pour éviter d’en par-
ler avec leurs collègues de peur de provoquer des 
conflits interpersonnels au travail. Je pense que 
cette situation est intimement liée aux inégalités 
sociales autour du genre et du pouvoir et que nous, 
en tant que société, devons faire plus dans ce do-
maine.» (Irena Štamfelj, ZSSS, Slovénie).

Une telle tolérance à l’égard des comportements 
sexistes a également été observée au sein même 
des organisations syndicales, qui reconnaissent 
devoir elles aussi déployer des efforts plus impor-
tants et continus pour traiter la question dans le 
débat syndical

Manque de connaissances ou de formation sur la VFG

A poLa culture de tolérance à l’égard de la VFG au 
travail peut s’expliquer par le fait que les travail-
leurs et les employeurs ignorent souvent quels 
types d’actes constituent des comportements 
sexistes. C’est l’une des principales raisons pour 
lesquelles tous les syndicats interrogés investissent 
massivement dans des campagnes d’éducation et 
de sensibilisation et dans la formation des délégués 
syndicaux. Comme les travailleurs n’ont pas une 
connaissance suffisante de la nature de la VFG, ils 
sont plus enclins à adopter de tels comportements, 
et les victimes sont moins susceptibles de recon-
naître qu’elles ont fait l’objet d’un comportement 
désobligeant fondé sur le genre. Comme l’a indiqué 
l’experte slovène : « Je pense que malgré toutes 
les formations et activités de sensibilisation, une 
grande partie des violences commises ne sont ni 
reconnues ni signalées. Les gens ne sont pas suffi-
samment conscients des formes que peut prendre 
la VFG au travail et de la manière d’y faire face. » 
(Irena Šamelj, ZSSS, Slovénie)

Le manque de connaissances sur la nature de la 
VFG au travail devient encore plus aigu à la lumière 

de l’émergence de la cyberviolence, alors que les 
lieux de travail évoluent vers des processus et des 
formes de communication numériques. De même, 
les travailleurs et les syndicalistes savent très peu 
de choses sur la manière dont les préjugés sexistes 
se manifestent dans les outils d’IA utilisés pour 
gérer et contrôler les travailleurs, et sur les moyens 
de s’y attaquer collectivement.

Priorité à la VFG dans l’action syndicale

Les syndicalistes interrogés ont indiqué que sou-
vent, la question de la VFG n’est pas une priorité 
absolue pour leur organisation. Les syndicats dis-
posent de ressources humaines et financières très 
limitées qu’ils décident d’investir dans d’autres 
problèmes urgents à mesure qu’ils apparaissent. 
Bien entendu, les syndicats s’investissent essen-
tiellement dans des questions de rémunération, de 
conditions d’emploi et dans la gestion des licencie-
ments illégaux ou collectifs..

Procédures d’enquête compliquées

Enfin, les experts syndicaux ont souligné la com-
plexité des procédures sur le lieu de travail lorsqu’il 
s’agit d’enquêter sur les actes signalés de VFG. Sou-
vent, il n’existe pas de lignes directrices claires et ac-
cessibles à tous sur les modalités de signalement de 
la VFG, ce qui décourage les victimes d’exposer leur 
problème. Les victimes ne savent pas précisément 
quelles étapes implique la procédure et craignent 
d’être stigmatisées, ce qui ne ferait qu’aggraver leur 
situation. Toutefois, c’est justement l’absence fré-
quente de mesures sur le lieu de travail – lesquelles 
protégeraient les victimes contre des représailles, 
davantage de discrimination dans l’emploi ou un li-
cenciement – qui réussit à décourager les victimes 
de demander une enquête sur les comportements 
sexistes qu’elles ont signalés..

Attaques contre les syndicalistes

Plusieurs syndicalistes ont également souligné que 
leur engagement actif dans la lutte contre la VFG au 
travail provoque des réactions de la part des em-
ployeurs. Les membres des syndicats qui luttent ac-
tivement contre ces violences font l’objet d’intimi-
dations qui se traduisent par des brimades sur le lieu 
de travail, et par des tentatives de licenciement de 
la part des employeurs sous des prétextes souvent 
fallacieux. Les stratégies de violation des droits du 
travail, de démantèlement syndical et de violation 
du droit des syndicats à participer à l’élaboration 
des conditions de travail sur le lieu de travail sont 
précisément destinées à saper la force du syndicat 
dans l’action collective déployée pour mettre fin à la 
violence et au harcèlement, en particulier s’ils sont 
fondés sur le genre.
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Principaux obstacles aux efforts déployés par les 
syndicats pour s’attaquer au problème

Les victimes perçues comme la cause de la violence

«Je pense que la cause profonde de tout 
ce harcèlement, de toute cette violence, 
fondés sur le genre, réside dans les 
stéréotypes et l’inégalité entre les sexes, 
mais surtout dans la culture patriarcale. 
Pourrons-nous éliminer la violence au 
travail fondée sur le genre si nous ne nous 
débarrassons pas des inégalités patriar-
cales entre les hommes et les femmes dans 
la société ? Je ne pense pas que cela soit 
possible. Je pense que la violence fondée 
sur le genre, la violence masculine à l’égard 
des femmes et des filles, le harcèlement 
sur le lieu de travail et le harcèlement 
sexuel sont tous enracinés dans une culture 
où la femme n’est pas l’égal de l’homme. 
Il existe donc toujours des inégalités entre 
les hommes et les femmes sur le marché 
du travail. Faire campagne pour l’égalité 
des sexes dans la société et sur le marché 
du travail est donc un volet essentiel de 
l’action syndicale.» 
Clare Moore, ICTU, Irlande du Nord 
 

La culture de la stigmatisation des victimes apparaît 
comme l’un des principaux facteurs qui entravent les 
efforts déployés par les syndicats pour mettre fin à 
la VFG sur le lieu de travail. Le processus de revicti-
misation n’est pas propre au lieu de travail, il est en 
fait ancré dans les attentes culturelles et patriarcales 
concernant le rôle des hommes et des femmes.. 
 
Lourdeur des procédures judiciaires
 
De même, les experts interrogés ont souvent 
mentionné la lourdeur des procédures judiciaires 

pour les victimes de harcèlement sexuel ou de 
discrimination fondée sur le genre. Tous les pays 
européens représentés dans l’étude ont des dispo-
sitions légales qui placent la charge de la preuve 
sur les victimes dans les procédures judiciaires 
enquêtant sur l’acte signalé. Cela est considéré 
comme un obstacle majeur à la déclaration et à la 
poursuite en justice de la VFG sur le lieu de travail. 

Les victimes, qui ont déjà vécu un traumatisme du 
fait de la violence exercée à leur encontre, doivent 
en plus se battre pour prouver devant un tribunal 
qu’elles ont subi une agression ou du harcèlement. 
Selon les experts, ce facteur explique en grande 
partie l’insuffisance des signalements d’actes de 
violence et de harcèlement sexuels, qui contribue 
au maintien d’une culture de la violence sexuelle 
puisque les auteurs restent souvent impunis

Un phénomène structurel qui ne peut être résolu 
que collectivement

Comme nous l’avons déjà mentionné, le problème 
fondamental réside dans l’individualisation des 
actes de violence et de harcèlement sexuels, tant 
de la part des employeurs sur le lieu de travail que 
de la société dans son ensemble, de sorte que les 
victimes sont stigmatisées, et la question n’est pas 
reconnue comme un problème structurel enraciné 
dans une culture patriarcale qui entretient les 
relations de pouvoir inégales entre les hommes et 
les femmes. 

La perception de la violence fondée sur le genre 
comme un problème concernant des individus 
particuliers est ontologiquement incorrecte. Elle 
doit donc être revue en profondeur pour mettre un 
terme à la dynamique du pouvoir entre les sexes, 
qui est entretenue par la violence et perpétue les 
inégalités entre les hommes et les femmes.
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Besoins des  
syndicats

Section 4.4

Renforcement des capacités syndicales et de la 
négociation collective 
 
Tous les syndicalistes interrogés ont exprimé le 
besoin crucial de renforcer la capacité des syndicats 
à lutter contre la VFG, y compris ses formes évo-
lutives, sur le lieu de travail et au niveau politique. 
Il importe d’octroyer aux syndicats les pouvoirs 
nécessaires pour faire de la prévention de la 
violence sexuelle et fondée sur le genre un sujet de 
négociation à tous les échelons sur le lieu de travail, 
et obliger les employeurs à faire de même.

De plus, les experts syndicaux interrogés ont 
unanimement exprimé le besoin d’une formation 
actualisée et de qualité. La compréhension et l’ex-
pertise concernant les nouvelles formes de VFG au 
travail doivent être renforcées. Des efforts consi-
dérables doivent être consentis pour renforcer les 
connaissances et la stratégie syndicales en matière 
de lutte contre les préjugés sexistes dans les outils 
d’IA utilisés pour gérer et contrôler les travailleurs.

Dans cette optique, il est nécessaire de mener des 
études et des enquêtes pour évaluer le potentiel 
discriminatoire de ces outils.

Les représentants syndicaux qui s’impliquent dans 
l’aide aux travailleurs victimes de VFG sur le lieu 
de travail devraient être davantage habilités à 
prendre des mesures de prévention et de soutien. 
Pour y parvenir, ils doivent disposer de pouvoirs 
étendus afin d’agir au nom de la victime, de servir 
de médiateur dans le conflit et d’assister la victime 
tout au long du processus d’enquête, en facilitant 
également les contacts avec les services sociaux 
ou les aides psychologiques et juridiques. En outre, 
le même niveau de soutien doit être accordé aux 
travailleurs des petites entreprises.

En ce qui concerne la violence domestique, les 
experts ont souligné que la solution n’est pas de 
limiter le travail à distance en tant que tel, car pour 
de nombreuses travailleuses, il constitue un moyen 
de concilier les responsabilités professionnelles et 
familiales. En revanche, des mesures devraient être 
prises pour offrir des conditions de travail sûres 

aux personnes victimes de violences domestiques 
lorsqu’elles travaillent depuis leur domicile. Lors 
des entretiens, certains syndicats se sont toutefois 
inquiétés du fait que le recours au travail à distance 
comme moyen de concilier travail et obligations 
familiales puisse renforcer les normes stéréotypées 
en matière de genre, selon lesquelles les femmes 
sont les principales personnes à s’occuper des 
enfants. « Il est incontestable que grâce au travail 
à distance, les hommes devraient bénéficier 
d’une certaine flexibilité dans leur travail, qui leur 
permettrait de contribuer davantage aux tâches 
ménagères et d’atteindre un meilleur équilibre 
entre les obligations professionnelles et domes-
tiques. En outre, la lutte pour le droit au travail à 
temps plein assurant l’indépendance économique 
et la liberté [des femmes] fait précisément partie 
des discussions sur l’invisibilité et le manque d’in-
vestissement dans des ressources féminines qui 
travaillent souvent à temps partiel parce qu’elles ne 
sont pas présentes et disponibles de la même ma-
nière que leurs collègues [masculins] à temps plein. 
» (Linn Andersen, LO, Norvège). Par conséquent, 
l’élaboration de dispositions relatives au travail à 
distance devrait devenir un volet important des 
stratégies syndicales, étayé par des données tirées 
d’études explorant plus avant l’impact du télétravail 
sur la violence domestique.

Approche structurelle

Tous les experts interrogés ont souligné qu’il est 
crucial de modifier l’approche de la lutte contre la 
VFG sur le lieu de travail, et de faire de ce problème 
individuel un enjeu collectif. Les participants aux 
entretiens ont fréquemment soulevé que, malgré 
l’existence de lois traitant ce problème, leur mise 
en œuvre sur le lieu de travail tend à se traduire par 
des mesures qui se limitent à empêcher les travail-
leurs individuels d’exercer des violences. Cette ap-
proche ne permet pas d’aborder la question de ma-
nière globale. Traiter la VFG en tant que problème 
individuel des travailleurs ne fait que dissimuler sa 
nature structurelle et empêche de s’attaquer aux 
causes profondes du phénomène. En outre, il n’est 
pas rare que la victime soit stigmatisée sur son lieu 
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de travail : elle est considérée comme la cause du 
problème et doit faire face à d’autres formes de 
discrimination, voire à des représailles de la part 
de l’auteur des violences ou de l’employeur. Par 
conséquent, il est absolument nécessaire d’aborder 
la question comme un problème collectif enraciné 
dans la culture patriarcale à l’origine de la violence 
et des inégalités de genre, y compris sur le marché 
du travail

Renforcement des mesures et de la culture de 
prévention

Les participants à l’étude ont également exprimé le 
besoin général de politiques destinées à améliorer 
la prévention de la VFG sur le lieu de travail, qui 
encouragent une culture de sécurité et de tolérance 
zéro. L’objectif est de renforcer les obligations 
légales des employeurs en matière de prévention, 
afin qu’ils traitent le problème comme un risque 
pour la santé et la sécurité au travail et prévoient 
des sanctions applicables en cas de non-respect. 
Il est également nécessaire d’améliorer l’application 
des lois actuelles et futures de lutte contre le 
phénomène, y compris à la lumière de son évolu-
tion récente. Les mesures de prévention doivent 
également être étendues aux domestiques et aux 
autres groupes vulnérables occupant des emplois 
atypiques, qui sont particulièrement exposés à la 
VFG sur le lieu de travail, par exemple de la part de 
tiers, mais qui ne bénéficient d’aucune mesure de 
protection. Les actions de sensibilisation au niveau 
de l’entreprise doivent également être encouragées 
à tout moment afin de maintenir une connaissance 
actualisée du problème parmi les travailleurs et 
les cadres. Les entreprises devraient intégrer des 
programmes de formation sur l’interdiction de la 
VFG et encourager une culture d’égalité entre les 
sexes sur le lieu de travail. 
 
Protection des victimes et facilitation des procé-
dures 
 
Tous les experts interrogés ont insisté sur la 
nécessité de garantir l’emploi et la protection 
des victimes de la violence domestique et de la 
VFG sur le lieu de travail par le biais de diverses 
mesures. Celles-ci incluent notamment un droit 
immédiat à un congé de maladie, le droit à des 
aménagements du travail, du travail posté, des 
congés payés et la possibilité d’une mobilité 
volontaire ou géographique. En outre, les victimes 
doivent avoir droit à une prise en charge médicale, 
sociale et psychologique gratuite. Pour assurer 
la sécurité de l’emploi des femmes victimes de 
violence domestique, les syndicats ont proposé des 
mesures interdisant le licenciement des victimes 
et garantissant leur sécurité professionnelle, 
lorsque la violence domestique s’étend au lieu de 
travail. La protection doit être étendue aux témoins 
de la VFG, avec des procédures de signalement 

claires au niveau de l’entreprise. Plusieurs experts 
ont également exprimé la nécessité d’ouvrir une 
enquête, pour les plaintes officielles écrites comme 
pour les simples plaintes verbales. L’objectif est 
d’assurer qu’une plainte formelle n’est pas la seule 
condition à l’ouverture d’une enquête. Une indem-
nisation adéquate des victimes de la VFG au travail 
et la suppression des obstacles au signalement, 
associées à un renversement de la charge de la 
preuve, sont des éléments essentiels du cadre de 
protection.

Soutien des autorités publiques

En outre, les experts ont exprimé à maintes re-
prises la nécessité d’un soutien accru des instances 
publiques aux efforts syndicaux visant à mettre fin 
aux inégalités entre les sexes et aux abus sexistes 
sur le marché du travail. Dans cette optique, les 
institutions publiques devraient coopérer avec les 
syndicats dans le cadre de campagnes de sensibi-
lisation sociale, en s’informant notamment sur les 
évolutions récentes des violences fondées sur le 
genre dans le monde du travail. Il est également 
nécessaire de renforcer le dialogue social autour 
des changements de politique et l’application des 
dispositions légales. Ces mesures peuvent inclure 
des actions telles que l’identification d’une instance 
nationale dédiée à l’élaboration d’une politique 
de lutte contre la VFG dans le monde du travail, 
dans tous les secteurs et dans les entreprises de 
toutes tailles. Les autorités publiques doivent en 
outre s’impliquer dans l’évaluation quantitative et 
qualitative des mesures de prévention existantes 
pour identifier leur applicabilité face à l’évolution 
de la VFG au travail et surtout, pour superviser la 
mise en œuvre de la convention C190 de l’OIT. Il est 
également nécessaire d’aborder le problème dans 
le cadre d’un plan d’action national global impli-
quant tous les partenaires sociaux, et d’intégrer la 
VFG dans les cadres de la politique sociale. 

Changements juridiques 
 
De même, les syndicalistes interrogés plaident 
généralement en faveur de nombreuses modifi-
cations des dispositions légales existantes. Les 
experts ont par ailleurs souligné la nécessité d’un 
plan d’action avec des échéances précises pour la 
transposition des directives ou des conventions. Il 
a été suggéré de classer le harcèlement sexuel et 
le harcèlement fondé sur le genre dans un système 
de sanctions intégrant différents niveaux de gravi-
té et indiquant explicitement que ce comportement 
peut justifier un licenciement disciplinaire. Ce 
système de sanctions impliquerait l’introduction 
de clauses juridiques claires interdisant toutes les 
formes de VFG sur le lieu de travail, les qualifiant 
d’infractions très graves. L’objectif global est d’in-
tégrer la VFG dans les cadres politiques légaux.
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5.1 Aperçu des défis

La présente étude a mis en évidence un certain 
nombre de défis posés par les changements ré-
cents dans le monde du travail.

Tout d’abord, il est important d’aborder l’évolu-
tion de la VFG liée au travail dans un contexte so-
cio-économique plus large. Le sous-financement 
des services publics et la détérioration des condi-
tions d’emploi dans les secteurs public et privé 
doivent être analysés sous l’angle de l’égalité entre 
les hommes et les femmes. Les contrats de travail 
temporaires, à court terme et précaires, en parti-
culier dans les emplois à prédominance féminine, 
alimentent les inégalités structurelles entre les 
hommes et les femmes.

La récente crise du COVID-19 a particulièrement 
mis en lumière les conséquences désastreuses des 
mesures d’austérité. Le manque d’effectifs dans 
les services publics a été exacerbé par la pénurie 

de personnel induite par la pandémie, ce qui a 
entraîné une pression accrue sur les travailleurs qui 
s’efforcent de répondre à la demande croissante de 
soins de santé et services sociaux. Les travailleuses 
de première ligne employées dans des secteurs à 
prédominance féminine ont été particulièrement 
exposées à la violence de tiers fondée sur le genre 
de la part des patients, de leur famille, des usagers 
des services publics, des étudiants ou des élèves.

En outre, les emplois précaires et mal rémunérés 
dans les secteurs féminisés favorisent la violence 
économique. Les femmes en situation de vulnéra-
bilité et/ou appartenant à des groupes susceptibles 
d’être victimes de discriminations multiples sont 
particulièrement exposées à la violence et au har-
cèlement au travail. La dépendance économique 
(pour les deux sexes) exacerbe la violence domes-
tique qui devient difficile à éliminer.

Les mesures d’austérité ainsi que la réduction de la 
protection de l’emploi des femmes dans les sec-

Cette section propose des recommandations politiques pour faire face à l’évolution de la violence au 
travail fondée sur le genre, s’appuyant à la fois sur les entretiens menés et sur une discussion avec des 
experts syndicaux qui s’est tenue lors de l’atelier du Comité des femmes de la CES les 26 et 27 octobre 
2023 à Vienne.

Points principaux

La précarité croissante du travail, la numérisation à grande échelle sur fond de vide juridique et poli-
tique et le manque de données révélant l’ampleur du problème sont des facteurs évidents de l’aug-
mentation de la VFG sur le lieu de travail.

Les syndicats peuvent réaliser des progrès substantiels en négociant des politiques d’entreprise ou 
de services publics, des mesures de soutien dans les conventions collectives et des activités de sensi-
bilisation.

Le dialogue social peut être renforcé par des cadres juridiques actualisés qui devraient tenir compte des 
changements récents dans le monde du travail et établir des obligations légales en matière de négoc-
iation collective. La mise en œuvre de la norme C190 de l’OIT semble essentielle à cet égard.

Il est crucial de faire respecter les droits légaux.

Recommandations 
politiques

Section 5.
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teurs public et privé devraient rester prioritaires 
dans l’agenda politique, car les économies sont 
actuellement aux prises avec les effets de la pan-
démie et de la crise énergétique dans un contexte 
marqué par la guerre en Ukraine.

Deuxièmement, la numérisation à grande échelle 
des processus de travail et des canaux de commu-
nication, tant dans les nouvelles formes de travail 
que dans les lieux de travail traditionnels, a été le 
terreau propice à l’émergence de la cyberviolence 
et des préjugés sexistes dans la gestion algorith-
mique des travailleurs et leur surveillance numé-
rique. Lorsque les contacts physiques sur le lieu de 
travail sont réduits, la VFG s’exerce au moyen d’ou-
tils TIC, qui révèlent les inégalités entre les sexes, 
les déséquilibres et les luttes de pouvoir.

Les personnes interrogées sont unanimes pour 
dire que ces changements dans le monde du travail 
ont favorisé l’augmentation de la VFG sur le lieu de 
travail.

Troisièmement, l’augmentation de la VFG est dif-
ficile à quantifier en raison du manque de données 
officielles.

Si l’augmentation de la violence domestique 
est relativement bien documentée, on manque 
d’études examinant la relation de cause à effet 
entre le télétravail (parfois forcé) et l’expérience 
de la violence domestique. Il n’existe pas non plus 
de données systématiques et comparables mesu-
rant la nature genrée de la violence exercée par 
des tiers. Pourtant, il ressort de nos entretiens 
que la dimension genrée de la violence de tiers est 
importante, à la fois parce que les femmes sont 
largement représentées dans les services sous-fi-
nancés et parce que la violence exercée à l’encontre 
d’une travailleuse dévie presque systématiquement 
sur de la violence fondée sur le genre. De même, 
il existe peu de données évaluant l’exposition des 
travailleurs à la cyberviolence, et encore moins son 
caractère sexiste. Des enquêtes nationales ont été 
menées auprès du grand public sur l’expérience du 
cyberharcèlement sexuel, mais très peu d’études 
de ce type ont été réalisées sur le lieu de travail.  
De même, il est difficile de quantifier l’exposition 
des femmes à la discrimination dans l’utilisation 
des outils d’IA destinés à gérer et surveiller les tra-
vailleurs. Si certains États membres disposent de 
chiffres concernant l’utilisation des outils d’IA sur 
le marché du travail, les préjugés sexistes dans ces 
outils ne font encore l’objet d’aucune étude.

Le manque de données explique pourquoi l’évo-
lution récente de la VFG sur le lieu de travail est 
sous-estimée et insuffisamment communiquée. 
L’incapacité relative à mesurer l’évolution des cas 
implique également qu’il n’est pas possible d’éva-
luer l’impact réel des mesures de prévention, qu’il 

s’agisse de dispositions légales ou de politiques sur 
le lieu de travail.

Enfin, le manque de données, et donc de sensi-
bilisation à la question, est probablement l’une 
des raisons pour lesquelles les cadres législatifs 
tendent à ne pas suivre les dernières évolutions ob-
servées dans le monde du travail. La majorité des 
instruments actuels n’abordent la VFG au travail 
que sous l’angle du comportement en face à face.

Cependant, malgré l’existence de dispositions lé-
gales interdisant les violences en face à face au 
travail fondées sur le genre, l’application de ces lois 
pose de sérieux problèmes. Ce défi est ancien et 
n’est en rien spécifique aux évolutions récentes de 
la VFG au travail. Parmi les exemples d’obstacles à 
l’application de la législation évoqués dans notre 
étude, citons la réticence à signaler des cas de 
violence au travail par crainte de ne pas être cru et/
ou de subir des représailles, ainsi que l’isolement 
des victimes. D’une manière générale, on note un 
manque de confiance dans le système judiciaire.

Si la violence de tiers et le harcèlement sexuel 
(sous sa forme « traditionnelle ») sont largement 
reconnus comme des problèmes sur le lieu de tra-
vail, c’est moins le cas pour la violence domestique 
et la cyberviolence. Dans la pratique, cela signifie 
que les employeurs ne reconnaissent pas que leur 
devoir de diligence s’applique aussi à la violence 
domestique et à la cyberviolence. C’est un obstacle 
majeur pour les syndicats qui tentent de négocier 
des mesures préventives dans les conventions 
collectives et d’autres formes d’actions conjointes. 
La dimension genrée de la gestion de l’IA et de la 
surveillance numérique reste elle aussi insuffisam-
ment traitée.

À la lumière de ces multiples défis, les recom-
mandations sont triples : renforcer les stratégies 
syndicales et de dialogue social à tous les niveaux, 
y compris au niveau de l’UE, renforcer l’applica-
tion des droits légaux et remédier aux faiblesses 
des cadres juridiques. Bien qu’indispensables, les 
changements dans les cadres juridiques et leur 
application effective prennent inévitablement du 
temps et nécessiteront un engagement important 
et soutenu de la part des syndicats et de leurs alliés 
dans la défense des politiques. Des stratégies de 
dialogue social réussies peuvent donc être consi-
dérées comme un moyen de relever rapidement de 
nouveaux défis sur le lieu de travail. C’est pourquoi 
nous nous intéresserons d’abord à ces stratégies. 
En ce qui concerne les cadres juridiques et leur 
application, nombre de nos recommandations sont 
déjà bien connues et ne sont pas spécifiques aux 
évolutions récentes. Ils visent à renforcer la protec-
tion juridique des victimes et à garantir l’accès à la 
justice.
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Stratégies de 
dialogue social

Section 5.2

Les stratégies de dialogue social visant spécifique-
ment à lutter contre la VFG doivent être envisagées 
dans le contexte d’actions syndicales plus larges 
centrées sur l’élimination des emplois précaires, 
en particulier dans les secteurs dominés par les 
femmes.

Négocier des politiques sectorielles/sur le lieu de 
travail nouvelles ou actualisées

Les politiques des entreprises ou des services pu-
blics visant à prévenir et à éliminer la VFG doivent 
être incluses dans les contrats afin de sensibiliser 
et de souligner l’existence d’une politique de tolé-
rance zéro, en ce compris des sanctions, sur le lieu 
de travail ou dans le secteur concerné.  
Les politiques sectorielles ou sur le lieu de travail 
visant à prévenir la VFG devraient s’articuler autour 
de plusieurs éléments. 
 
• Devoir de diligence de l’employeur 
 
Il est essentiel que les employeurs reconnaissent 
officiellement et remplissent leur devoir de préven-
tion de la VFG au travail, car ils ont la responsabilité 
légale et éthique de fournir un environnement de 
travail sûr et exempt de harcèlement fondé entre 
autres sur le genre. Une telle reconnaissance peut 
contribuer à un changement culturel sur le lieu de 
travail. Elle envoie un message clair aux travailleurs 
: aucune forme de VFG ne sera tolérée et l’orga-
nisation s’engage à créer un environnement dans 
lequel chacun se sentira respecté et valorisé.

Le devoir de diligence de l’employeur doit tenir 
compte des évolutions récentes de la VFG.  
Les mesures de prévention doivent englober la 
responsabilité, pour l’employeur, de garantir un lieu 
de travail sûr aux victimes de violence domestique 
et à leurs collègues. Les employeurs doivent éga-
lement reconnaître que la violence domestique a 
un impact sur l’emploi des victimes, et que celles-ci 
ne peuvent en aucun cas être pénalisées si leurs 
performances professionnelles se sont détériorées. 
De même, la nature genrée de la violence exercée 
par des tiers doit être reconnue et des politiques 
particulières doivent être mises en place pour pro-
téger les travailleuses contre les violences fondées 
sur le genre commises par des tiers.  
La dimension de genre de la cyberviolence sous 
toutes ses formes doit elle aussi être reconnue et 
des mesures préventives doivent s’appliquer.  

Les employeurs sont tenus en outre de reconnaître 
et prévenir les risques de préjugés sexistes dans 
l’utilisation des outils d’IA destinés à gérer et 
surveiller les performances des travailleurs.

Il importe d’étendre le devoir de diligence de 
l’employeur à tous les travailleurs, quel que soit le 
type d’emploi ou de contrat. Cela est d’autant plus 
important s’il s’agit de travailleurs occupant des 
emplois précaires, qui sont les plus exposés à la 
violence et au harcèlement au travail fondés sur le 
genre. Ces travailleurs sont privés du pouvoir de 
négociation nécessaire pour se défendre contre les 
abus, et il devrait incomber à l’employeur de garan-
tir la protection des travailleurs les plus vulnérables 
contre les violences fondées sur le genre. 
 
• Mécanisme de plainte sur le lieu de travail 
 
La mise en place d’un mécanisme de plainte 
sur le lieu de travail est essentielle pour traiter 
et résoudre les problèmes liés à la VFG et pour 
garantir un environnement de travail sûr et 
inclusif. La confidentialité est l’un des aspects 
fondamentaux de ce mécanisme. Elle garantit que 
les travailleurs qui se plaignent de VFG peuvent le 
faire sans crainte de représailles ou d’atteinte à leur 
vie privée. La confidentialité contribue à instaurer 
la confiance dans le système et encourage les 
victimes et les témoins à signaler les incidents.

À l’instar de la protection offerte aux dénoncia-
teurs, il est également crucial de protéger les droits 
et l’emploi des victimes et témoins de la VFG. Cette 
protection peut inclure des mesures visant à les 
protéger contre les représailles, le harcèlement 
ou toute autre mesure négative résultant de leur 
participation à la procédure de plainte.

Toutes les plaintes relatives à la VFG doivent faire 
l’objet d’une enquête systématique et impartiale. 
Il s’agit ainsi de mettre en place une procédure 
normalisée et équitable pour enquêter sur les 
plaintes, ce qui peut impliquer de rassembler des 
preuves, d’interroger les parties concernées et de 
rédiger des conclusions fondées sur des faits et des 
preuves.

Il est essentiel de prévoir des sanctions claires 
et dissuasives à l’encontre des auteurs de VFG. 
En d’autres termes, les personnes responsables 
d’un tel comportement doivent en subir les 
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conséquences appropriées, qu’il s’agisse de 
mesures disciplinaires, d’une formation, voire d’un 
licenciement. La sévérité des sanctions doit être 
suffisante pour dissuader tout comportement 
fautif futur.

L’implication des syndicats dans le mécanisme de 
plainte est cruciale pour garantir son efficacité. 
Les syndicats peuvent représenter les intérêts des 
victimes et des témoins de la VFG et veiller à ce 
que leur voix soit entendue durant la procédure de 
plainte. Comme les syndicats ont de l’expérience 
et de l’expertise dans le traitement des questions 
liées au lieu de travail, y compris la VFG, ils peuvent 
fournir des conseils et une assistance précieuse. 
 En outre, les syndicats peuvent jouer un rôle 
de médiation entre les parties impliquées pour 
résoudre efficacement les conflits.

Dans le cadre du mécanisme de plainte, em-
ployeurs et syndicats doivent assurer un suivi 
conjoint pour garantir la collecte de données et 
mesurer l’évolution des problèmes. Une approche 
systématique doit être mise en œuvre pour collec-
ter les données relatives aux plaintes, aux enquêtes 
et aux résolutions. De même, les méthodes de 
collecte des données doivent garantir le respect de 
la confidentialité des travailleurs impliqués dans les 
plaintes.

Des indicateurs clés de performance (KPI) pour-
raient être définis pour mesurer l’efficacité du 
mécanisme de plainte. Les KPI peuvent inclure le 
nombre d’incidents signalés, les délais de résolu-
tion et la satisfaction des victimes et des témoins à 
l’égard de la procédure. Les données relatives aux 
plaintes devraient également être analysées afin 
d’élaborer des mesures de prévention adéquates, 
qui feraient également l’objet d’un examen par 
les victimes inclus dans les KPI. L’évolution des 
plaintes doit également être analysée dans le 
temps afin de suivre la progression du problème 
sur le lieu de travail et de reconnaître les signes 
de problèmes persistants ou de nouveaux défis 
nécessitant une attention particulière. 
 
Demander des évaluations de risques selon le 
genre

L’employeur doit procéder à une évaluation des 
risques intégrant la dimension de genre afin de 
déterminer comment la violence et le harcèlement 
affectent les travailleurs en fonction de leur sexe.  
Il s’agit d’identifier, d’évaluer et de traiter les 
risques et les dangers d’une manière qui tienne 
compte des besoins spécifiques et des vulnérabili-
tés des différents sexes.

Par exemple, comme la violence domestique 
touche les femmes de manière disproportionnée 
dans la société, il importe d’inclure ce facteur 
dans les procédures de sécurité destinées aux 
travailleuses, afin de reconnaître le risque accru 
que ces femmes soient affectées par une violence 
domestique qui impacte également leur emploi. 
De même, il existe des différences dans la manière 
dont la violence de tiers s’exerce à l’égard des 
femmes et des hommes au travail, de sorte que 
des mesures de prévention distinctes sont néces-
saires. Comme nous l’avons observé, les femmes 
ont tendance à être victimes de harcèlement sexuel 

et fondé sur le genre, tandis que les hommes sont 
plus enclins à subir des violences physiques de la 
part de tiers. De même, certaines formes de cy-
berviolence, telles que le cyberharcèlement sexuel, 
sont généralement exercées à l’encontre des 
femmes ou des travailleurs non binaires. Par ail-
leurs, la gestion de l’IA et la surveillance numérique 
des travailleurs peuvent être utilisées de manière 
disproportionnée pour contrôler les performances 
professionnelles de certains groupes de travail-
leuses, comme les mères de jeunes enfants.

Ainsi, l’évaluation des risques selon le genre devrait 
prendre en compte des aspects tels que:

 • Examiner comment un lieu de travail physique  
peut affecter les différents sexes. Par exemple, 
les employeurs doivent veiller à ce que les 
femmes qui occupent des postes en contact 
avec la clientèle bénéficient d’une protection 
renforcée contre les violences sexuelles com-
mises par des tiers.

 • Évaluer les risques psychosociaux tels que le 
harcèlement, l’intimidation ou la discrimination 
sur le lieu de travail, la cyberviolence, l’utilisation 
d’outils dIA susceptibles d’affecter ou de discri-
miner de manière disproportionnée les femmes 
ou les travailleurs non binaires.

 • Tenir compte des risques et des défis parti-
culiers auxquels sont confrontées les femmes 
enceintes, les femmes ayant des responsabilités 
familiales et les femmes âgées. Mettre en 
œuvre des politiques et des aménagements 
pour répondre à leurs besoins.

 • Veiller à ce que la formation en matière de santé 
et de sécurité tienne compte des différences 
entre les sexes et des besoins et capacités 
physiques particuliers des travailleurs et 
travailleuses.

 • Suivre et examiner de façon systématique 
l’évaluation des risques intégrant la dimension 
de genre afin d’en estimer l’efficacité et d’intro-
duire des mesures correctives
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Inclure des mesures de soutien dans les conven-
tions collectives

Il est essentiel de soutenir les victimes de violence 
domestique sur le lieu de travail pour garantir 
leur sécurité, leur bien-être et le maintien de leur 
emploi. Diverses mesures peuvent être envisagées 
pour venir en aide aux victimes de violence 
domestique, notamment des congés payés, des 
dispositions en matière de rémunération, des 
solutions de mobilité pour les travailleurs, l’accès 
à un logement alternatif, des horaires de travail 
flexibles, la garantie de conserver son emploi, le 
retrait des mesures disciplinaires en cas de retard 
ou d’absence au travail.

Des mesures de soutien spécifiques doivent être 
prévues pour les travailleurs victimes de VFG sur 
le lieu de travail, y compris la cyberviolence fondée 
sur le sexe.

Dans ce genre de situation, il est essentiel de 
donner la priorité à la sécurité et au bien-être de 
la victime tout en tenant l’auteur de l’infraction 
pour responsable de ses actes. Il est crucial d’isoler 
l’auteur de sa victime. La victime ne pouvant 
être tenue pour responsable des violences, c’est 
l’agresseur qui doit être placé à un autre poste ou, 
idéalement, sur un autre site.

Il est essentiel que la victime se sente soutenue au 
travail et ne soit pas pénalisée pour le harcèlement 
ou la violence qu’elle a subi. Il est recommandé 
d’introduire des mesures de protection comme 
l’interdiction des représailles, de la discrimination 
et du licenciement de la victime ou des témoins. 
Une communication ouverte et confidentielle doit 
être établie avec la victime pour comprendre ses 
préoccupations et ses besoins. Un délégué syndical 
dédié doit assister la victime dans la mesure du 
possible.

Les victimes devraient également avoir accès à des 
congés payés ou à des aménagements de leurs 
horaires de travail afin d’obtenir une aide psycholo-
gique, facilitée et financée par l’employeur.

En outre, les dénonciations et témoignages de col-
lègues en cas de violence et de harcèlement fondés 
sur le genre devraient être encouragés, afin de 
lutter activement contre toute violence potentielle. 
Les victimes et les témoins doivent être assurés 
de pouvoir signaler tout incident sans crainte de 
représailles.

Garantir l’intégration de la dimension de genre 
dans toutes les négociations collectives

Les syndicats doivent veiller à ce que la dimension 
de genre soit intégrée dans toutes les négociations 
collectives, et en particulier les conventions collec-
tives sur les accords de télétravail et l’utilisation 
d’outils d’IA dans la gestion et la surveillance 
numérique des travailleurs.

 • Conventions collectives sur le télétravail et   
le travail à distance

Les négociations collectives doivent tenir compte 
de l’incidence potentielle de la violence domestique 
affectant les travailleuses en télétravail. Parmi 
les exemples de clauses envisageables, citons 
la possibilité pour le travailleur de retourner 

immédiatement sur son lieu de travail physique ou 
de se rendre dans un autre lieu de télétravail afin 
de garantir sa sécurité. Comme décrit ci-dessus, 
les mesures de soutien peuvent également être 
intégrées dans les accords sur le télétravail. 
L’accord devrait également prévoir des dispositions 
permettant aux employeurs d’aider leurs salariés 
à contacter les forces de l’ordre ou les organismes 
d’aide aux victimes de violences domestiques et à 
coopérer avec eux.

Les accords sur le télétravail doivent également 
anticiper le risque de cyberviolence fondée sur le 
genre. Ils comprendront alors des protocoles de 
cybersécurité destinés à protéger les travailleurs à 
distance et ceux qui travaillent dans des lieux phy-
siques recourant à des formes de communication 
numérique contre toutes les formes de cyber-
violence sexiste, telles que le cyberharcèlement 
sexuel et d’autres formes de cyberharcèlement, 
le cyberstalking ou la cyberincitation à la haine ou 
à la violence fondée sur le genre, ou les menaces 
de cyberviolence sexiste. Les accords devraient 
également prévoir des mécanismes de signale-
ment clairs et confidentiels pour les incidents de 
cyberviolence sexiste, ainsi qu’un engagement à les 
traiter rapidement.

 • Négociations sur l’IA et la surveillance  
numérique

Les syndicats devraient aborder la question des 
préjugés sexistes potentiels dans leurs négo-
ciations générales sur l’utilisation de la gestion 
algorithmique des travailleurs et de la surveillance 
numérique. Les clauses négociées devraient exiger 
des employeurs qu’ils procèdent à des évaluations 
des risques en fonction du genre lorsqu’ils mettent 
en œuvre des systèmes d’IA et de surveillance nu-
mérique, afin d’identifier et de rectifier les préjugés 
potentiels. De même, les accords devraient garantir 
la transparence des algorithmes d’IA utilisés pour 
la surveillance, y compris par le biais d’audits 
et d’examens réguliers avec la participation des 
syndicats, en vue de détecter et corriger les 
préjugés sexistes. Ils devraient également inclure 
des procédures permettant de corriger les préjugés 
sexistes dans les systèmes d’IA et de surveillance 
numérique, par exemple un recyclage des algo-
rithmes ou un ajustement des données saisies.

De même, il convient de prévoir des clauses de 
non-discrimination qui interdisent explicitement la 
discrimination fondée sur le genre ou toute autre 
caractéristique protégée dans le contexte de l’IA 
et de la surveillance numérique. Il serait bon par 
ailleurs de mettre en place des mécanismes de 
réclamation clairs pour les employés qui s’estiment 
victimes de préjugés sexistes ou d’autres pratiques 
discriminatoires liées à l’IA et à la surveillance 
numérique.

Les clauses négociées devraient en outre préciser 
que les systèmes d’IA et de surveillance numérique 
ont pour vocation d’aider, et non de remplacer, 
la prise de décision humaine. Les êtres humains 
devraient avoir le dernier mot en matière de 
surveillance. Les employeurs devraient former 
leurs salariés et opérateurs d’IA à reconnaître et à 
combattre les préjugés sexistes dans les systèmes 
de surveillance.
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De même, il importe d’encourager l’élaboration 
de lignes directrices éthiques pour l’utilisation de 
l’IA et de la surveillance numérique. Les données 
collectées par la surveillance numérique doivent 
être traitées dans le respect des réglementations 
et des lignes directrices relatives à la confidentialité 
des données. Enfin, il convient de mettre en place 
un processus d’examen régulier de l’impact de l’IA 
et de la surveillance numérique sur les employés, 
en mettant notamment l’accent sur les effets 
spécifiques au genre.

Sensibilisation

«Les algorithmes et l’intelligence artificielle 
prennent de plus en plus d’importance 
dans la vie quotidienne des gens, de sorte 
que des équipes plus diversifiées travaillant 
au développement de ces technologies 
pourraient contribuer non seulement à 
identifier les préjugés, mais aussi à les 
prévenir. Outre l’augmentation du nombre 
de femmes programmeuses et spécialistes 
en développement de logiciels, la formation 
des professionnels des TIC en matière 
d’égalité des sexes est essentielle pour 
mener à bien cette tâche. En effet, tant 
les femmes que les hommes utilisent les 
technologies numériques et doivent être 
impliqués dans la construction de leur 
avenir digital.»  
Raquel Gómez Merayo, CCOO, Espagne 
 
Les syndicats devraient continuer à améliorer leurs 
connaissances, en particulier en ce qui concerne 
l’impact de la numérisation sur la discrimination, 
la violence et le harcèlement fondés sur le genre 
dans le monde du travail. Les syndicats peuvent 
faire appel à des experts dans des domaines tels 
que la technologie numérique, la cybersécurité et 
les études de genre pour fournir des informations 
et des analyses concernant l’impact de la numéri-
sation sur les questions liées au genre. Ces experts 
peuvent aider les syndicats à mieux comprendre 
les défis qu’implique la numérisation pour l’égalité 
des hommes et des femmes sur le lieu de travail. 
L’expertise recueillie peut servir à négocier des 
conventions collectives qui abordent les questions 
liées à la numérisation, en mettant l’accent sur l’éli-
mination de la cyberviolence et de la discrimination 
fondées sur le genre.

L’expertise devrait également être diffusée aux 
travailleurs et employeurs. Elle peut servir à 
élaborer et dispenser des formations à l’intention 
des membres des syndicats, des travailleurs et des 
employeurs sur la reconnaissance et la lutte contre 
la discrimination, la violence et le harcèlement 
fondés sur le genre dans les environnements de 
travail numériques.

Les informations, initiatives et outils existants 
sur la nature de la VFG doivent être adaptés aux 
évolutions récentes. Par exemple, les baromètres 
actuels devraient être mis à jour pour inclure la cy-
berviolence (voir par exemple ci-dessus Figure 6).

Il convient d’encourager les activités et les cam-
pagnes de sensibilisation auprès des employeurs et 

de l’ensemble du personnel afin de les informer de 
la nature de la cyberviolence sexiste et de l’impor-
tance de la sécurité numérique et d’un comporte-
ment respectueux en ligne. De même, les syndicats 
devraient s’engager aux côtés des employeurs dans 
des actions visant à promouvoir l’utilisation éthique 
de l’IA et de la surveillance numérique, y compris 
des considérations liées au genre.

Coordonner tous les niveaux de négociation 
collective

La coordination des négociations collectives à de 
multiples niveaux (lieu de travail, sectoriel, national 
et européen) est essentielle pour répondre aux 
divers besoins et défis auxquels sont confrontés 
les travailleurs. Elle permet de trouver des 
solutions sur mesure sur le lieu de travail, de fixer 
des normes communes au niveau sectoriel et 
d’établir des cadres juridiques et réglementaires 
à l’échelle nationale et européenne. Certaines 
questions sont si spécifiques qu’il est préférable 
de les négocier sur le lieu de travail, par exemple 
l’introduction de nouveaux outils numériques. Pour 
les lieux de travail de plus petite taille ou lorsque la 
représentation syndicale est faible, les négociations 
ne peuvent avoir lieu qu’au niveau sectoriel et 
national. D’une manière générale, une coordination 
à tous les niveaux est nécessaire pour garantir des 
mesures fortes offrant la couverture la plus large 
possible. Cette approche garantit que l’évolution 
de la VFG est abordée de manière globale et que 
le processus de négociation répond à la fois aux 
problèmes spécifiques au lieu de travail et aux 
développements sociétaux au sens large.

Veiller à ce que les femmes intègrent les équipes 
de négociation

Si l’inclusion des femmes dans les équipes de 
négociation traitant de la VFG est un impératif 
juridique et éthique, c’est aussi une nécessité 
pratique pour créer des lieux de travail plus sûrs 
et plus équitables. L’inclusion des femmes dans 
les équipes de négociation apporte une dimension 
genrée essentielle à la bonne compréhension des 
défis uniques auxquels les femmes sont confron-
tées en ce qui concerne la violence et le harcèle-
ment au travail, y compris son évolution récente. 
De même, la voix et l’expérience des femmes 
doivent être entendues et prises en compte dans 
le processus de négociation afin d’élaborer des 
politiques et des stratégies efficaces.

La participation des femmes au processus de 
négociation renforce la crédibilité de l’équipe et 
instaure la confiance parmi les travailleuses qui 
hésitent parfois à signaler des incidents de violence 
ou de harcèlement. Elle témoigne également de 
l’engagement de l’entreprise à traiter ces questions 
avec sérieux.

Il convient également de tenir compte du lien 
étroit entre le genre et d’autres facteurs tels que 
la race, l’origine ethnique, l’orientation sexuelle ou 
le handicap. Une équipe de négociation diversifiée, 
représentant les différents aspects des identités 
de genre, sera à même de mieux répondre aux 
expériences uniques des différents groupes de 
travailleuses.
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Vers des cadres 
juridiques plus solides

Section 5.3

Mise en œuvre de la convention C190 de l’OIT 
par le biais d’une directive ou inclusion dans 
la révision de l’accord-cadre des partenaires 
sociaux sur la violence et le harcèlement (2007)

La mise en œuvre de la convention C190 de 
l’OIT (C190) par le biais d’une directive pourrait 
constituer une étape majeure dans la lutte 
mondiale contre l’évolution de la VFG sur le lieu 
de travail. Adoptée en 2019, la convention C190 
de l’OIT est une norme internationale du travail 
novatrice qui traite spécifiquement de la VFG 
au travail, reconnaissant les répercussions de la 
violence domestique sur le lieu de travail.  
Elle s’applique aux sphères privées dans lesquelles 
les employés s’acquittent de leurs tâches 
professionnelles et reconnaît que la VFG au travail 
peut s’exercer au moyen d’outils TIC.

Ainsi, la transposition des principes de la 
convention C190 de l’OIT dans une directive 
européenne introduirait les dispositions de cette 
norme dans tous les États membres.

Cette directive pourrait voir le jour à l’initiative de 
la Commission européenne ou des partenaires 
sociaux intersectoriels de l’UE, dans le contexte de 
la révision de l’accord-cadre sur la violence et le 
harcèlement (2007). Le programme d’action de la 
CES adopté à Berlin en 2023 évoque la possibilité 
de réviser l’accord, et le Comité des femmes a 
exprimé son intention de poursuivre cette initiative 
au sein des instances de dialogue social de la CES.

En outre, la convention C190 de l’OIT met l’accent 
sur la protection de tous les travailleurs, quel que 
soit leur statut : salariés, travailleurs temporaires, 
stagiaires, bénévoles ou candidats à l’emploi. Une 
directive européenne devrait également assurer 
une large couverture. La directive pourrait préciser 
les recours juridiques et les sanctions en cas de 
non-respect, afin de garantir que les employeurs 
qui ne s’attaquent pas efficacement à la VFG en 

subissent les conséquences. La directive permet 
par ailleurs d’établir des mécanismes pour suivre et 
évaluer la mise en œuvre de ses dispositions dans 
les États membres.

La directive devrait prendre en compte 
l’intersectionnalité de la violence et du harcèlement 
en reconnaissant qu’ils peuvent particulièrement 
affecter les travailleurs à l’intersection des identités 
de genre, de l’orientation sexuelle, de la race, de 
l’ethnicité, du statut de migrant, de la classe sociale 
ou de l’emploi précaire, et que ces travailleurs ont 
besoin de protections spécifiques.

Il convient de noter que la directive sur la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique prévoit d’évaluer « si 
de nouvelles mesures au niveau de l’UE sont 
nécessaires pour lutter efficacement contre 
le harcèlement sexuel et la violence sur le lieu 
de travail en tenant compte des conventions 
internationales applicables, du cadre juridique de 
l’UE dans le domaine de l’égalité de traitement 
entre hommes et femmes en matière d’emploi et 
de travail et du cadre juridique relatif à la sécurité 
et à la santé au travail », au plus tard cinq ans après 
la fin de la période de transposition.34

«Lorsqu’un employeur établit un plan 
d’action en matière de sécurité et de 
santé au travail conformément à la loi 
applicable en la matière, il doit également 
se conformer aux procédures en cas de 
harcèlement ou de harcèlement sexuel. 
En plus de couvrir le fonctionnement 
interne de la communauté de travail, ces 
procédures doivent inclure des lignes 
directrices traitant le harcèlement exercé 
par des clients.» 

Service Union United, PAM, Finland

34 Accord provisoire concernant la directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique   
 CJ01_AG(2024)759029_EN.docx (live.com)

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.europarl.europa.eu%2FRegData%2Fcommissions%2Ffemm%2Finag%2F2024%2F02-14%2FCJ01_AG(2024)759029_EN.docx&wdOrigin=BROWSELINK
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Reconnaître la VFG comme un facteur de risque 
psychosocial pour la SST

GLa VFG au travail fait partie de l’environnement 
de travail psychosocial. Alors que tous les 
risques professionnels liés au travail matériel 
ont été minutieusement réglementés dans des 
cadres juridiques, les risques psychosociaux au 
travail doivent encore être reconnus comme des 
risques professionnels. Cependant, l’introduction 
d’obligations légales imposant aux employeurs 
de prévenir les risques professionnels constitue 
l’essence même de la politique de sécurité 
et de santé au travail. Elle rend l’employeur 
responsable de l’évaluation des facteurs de risque 
professionnel, de l’élaboration de mesures de 
prévention adéquates et de leur mise en œuvre. 
Plus important encore, les obligations légales de 
l’employeur en matière de sécurité et de santé au 
travail sont soumises à des mesures coercitives. 
Ainsi, elles se sont avérées efficaces ces dernières 
décennies et ont permis de réaliser des progrès 
significatifs dans la santé et la sécurité au travail.

Les facteurs de risque psychosociaux, parmi 
lesquels la VFG constitue le risque le plus extrême 
sur le lieu de travail, doivent être réglementés de 
manière tout aussi exhaustive que les facteurs 
de risque professionnels matériels, pour assurer 
une prévention efficace et la conformité de 
l’employeur. La directive-cadre européenne sur la 
sécurité et la santé au travail pose déjà les bases 
de la réglementation de l’environnement de travail 
psychosocial. L’actuel cadre stratégique de l’UE 
sur la santé et la sécurité au travail pour 2021-
2027 définit également les facteurs psychosociaux 
comme l’un des domaines d’action prioritaires 
de l’UE. C’est dans ce contexte que les syndicats 
devraient profiter de la dynamique actuelle 
pour plaider en faveur d’une réglementation 
complète de la VFG dans le cadre de la législation 
européenne sur les risques psychosociaux liés 
à la santé et à la sécurité au travail. Dans leur 
cadre juridique, certains États membres comme 
la Finlande reconnaissent déjà la VFG comme un 
risque pour la santé et la sécurité au travail.

Reconnaître la VFG comme une question de 
SST imposerait aux employeurs l’obligation 
contraignante de prendre des mesures de 
prévention globales, et permettrait également 
d’aborder le risque de violence basée sur le genre 
dans les formations professionnelles. Il convient 
de noter que les facteurs de risque psychosociaux 
suivent les méthodes de prévention primaire qui 
ciblent les causes profondes du risque et qui, dans 
le cas de la VFG, devront in fine s’attaquer aux 
relations de pouvoir inégales entre les hommes 
et les femmes, enracinées dans les attentes 
patriarcales et les normes de genre.

De même, les dispositions relatives à la SST 
devraient englober les domestiques qui sont 
actuellement exclus de la directive-cadre 
concernée. Les femmes employées dans les 
travaux domestiques et les services de soins sont 
peut-être le groupe professionnel le plus vulnérable 
face à la violence et au harcèlement fondés 
sur le genre sur le lieu de travail. L’exposition 
intervient essentiellement à l’intersection du 
genre et du statut de migrant, du travail non 
déclaré et des contrats précaires. Ce mécanisme 
exacerbe davantage le risque de violence pour 
les travailleuses qui sont déjà isolées et exposées 
à des violences de la part de tiers. La protection 
des domestiques et leur inclusion dans les cadres 
juridiques de la SST devraient devenir un domaine 
prioritaire pour les gouvernements nationaux et 
l’action syndicale.

Reconnaissance de la VFG comme un problème 
sur le lieu de travail

Même si la VFG en tant que comportement en face 
à face a été largement traitée comme un problème 
lié au lieu de travail dans les cadres juridiques, 
les réglementations européennes et nationales 
doivent encore admettre explicitement que la 
violence de tiers et sa nature sexiste, ainsi que la 
cyberviolence sexiste, sont également des risques 
liés au travail. En outre, les préjugés sexistes 
dans la gestion algorithmique et la surveillance 
numérique des travailleurs doivent être reconnus 
comme une discrimination fondée sur le genre 
dans l’emploi et traités juridiquement comme tels.

La violence domestique doit aussi être considérée 
comme un problème lié au travail et faire l’objet 
de dispositions légales harmonisées dans 
toute l’Europe. Les répercussions de la violence 
domestique sur le lieu de travail constituent 
un risque direct pour la sécurité au travail de la 
victime et de ses collègues, risque qui doit être 
pris en compte dans les dispositions relatives à la 
sécurité et à la santé au travail. En outre, la violence 
domestique produit des effets dévastateurs sur 
l’emploi des victimes, et des mesures telles que les 
congés payés permettant à la victime de conserver 
son emploi devraient être accessibles à toutes les 
femmes.

Les définitions du harcèlement sexuel et de la 
violence doivent être adaptées à un monde du 
travail de plus en plus numérisé 
 
Les définitions actuelles du harcèlement et de la 
violence sexuels incluses dans les dispositions 
visant à garantir l’égalité entre les hommes et les 
femmes dans l’emploi doivent être mises à jour 
pour tenir compte du rôle de la numérisation dans 
la VFG. L’utilisation des outils TIC pour exercer 
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ce type de violence sur le lieu de travail doit être 
incluse dans les définitions de la VFG. Ainsi, les 
définitions juridiques devraient explicitement 
inclure la cyberviolence fondée sur le genre, qui 
englobe diverses formes de violences en ligne, 
de harcèlement sexuel et de menaces ciblant 
les travailleurs en raison de leur genre, de leur 
orientation sexuelle ou d’autres caractéristiques 
protégées.

De même, la définition de la discrimination 
fondée sur le genre doit être adaptée pour inclure 
les préjugés sexistes dans la gestion par l’IA et 
la surveillance numérique des travailleurs, qui 
peuvent entraîner une discrimination à l’encontre 
des femmes et d’autres travailleurs en raison 
de leurs caractéristiques de genre. Comme les 
ensembles de données biaisées utilisés pour 
former les algorithmes perpétuent les pratiques 
d’embauche historiquement discriminatoires, il 
serait judicieux de fournir une définition juridique 
des préjugés sexistes de l’IA. Une définition 
juridique serait également la bienvenue pour la 
surveillance numérique, potentiellement utilisée 
pour pénaliser les travailleurs sur la base de leurs 
caractéristiques de genre.

Définir et faire respecter les obligations légales 
des employeurs 
 
Obliger juridiquement les employeurs à entamer 
un véritable dialogue social avec les syndicats sur 
le lieu de travail et au niveau sectoriel renforcerait 
la capacité des syndicats à s’attaquer à la VFG. 
L’importance de ces obligations réside dans la 
capacité des partenaires sociaux à négocier les 
solutions sur mesure les mieux à même de créer 
des environnements de travail plus sûrs, plus 
inclusifs et plus solidaires.

Par conséquent, il est essentiel de renforcer 
l’obligation imposée aux employeurs de négocier 
aux côtés des syndicats les mécanismes 
nécessaires en matière de prévention, de soutien, 
de résolution des conflits et de contrôle. 
 
Garantir les droits légaux des victimes, y compris 
des congés payés

Garantir les droits légaux des victimes de la VFG 
à accéder aux mesures de soutien est une étape 
cruciale pour aider les survivants à atténuer les 
répercussions de cette violence sur leur emploi et 
leurs moyens de subsistance. Les cadres juridiques 
devraient être mis à jour et prévoir des droits 
sociaux et du travail spécifiques pour les victimes 
de la VFG, y compris la violence domestique.

Les victimes devraient bénéficier d’un droit légal 
d’accès direct aux prestations sociales si elles sont 

dans l’incapacité de conserver leur emploi, ou 
d’un allègement des frais de conseil, d’assistance 
juridique ou de déménagement.

De même, des mesures d’aide à l’emploi devraient 
être prévues par la loi pour les victimes de violence 
et de harcèlement sexistes au travail, telles que 
le droit à des aménagements du temps de travail 
et, surtout, un congé payé pour les victimes de 
violence domestique et/ou de violence et de 
harcèlement sur le lieu de travail, afin de leur 
donner le temps de faire face aux conséquences de 
l’agression.

En Italie, par exemple, les syndicats ont négocié 
avec le gouvernement le droit à 90 jours de congé 
payé sur une période de 3 ans pour les survivants 
de violences domestiques, qui peuvent également 
être utilisés pour aménager les horaires de 
travail. Ces congés sont rémunérés en fonction 
de l’allocation de maternité et peuvent même 
être étendus à plus de 90 jours dans le cadre de 
conventions collectives.

Évaluation périodique de l’efficacité des cadres 
juridiques 
 
L’évaluation périodique de l’efficacité des cadres 
juridiques relatifs à la VFG est indispensable 
pour garantir que ces cadres restent réactifs, 
pertinents et capables de répondre efficacement 
à la nature évolutive de ce type de violence. 
L’évaluation permet d’identifier les lacunes, les 
faiblesses et les domaines dans lesquels les 
cadres juridiques ne traitent pas efficacement 
la VFG. Ces informations sont cruciales pour les 
améliorations qui s’imposent. En outre, l’évaluation 
contribue à garantir que les cadres juridiques sont 
conformes aux normes mondiales et européennes. 
L’évaluation permet aussi aux partenaires 
sociaux, aux survivants, aux forces de l’ordre, aux 
professionnels de la justice et aux magistrats de 
faire part de leurs commentaires et réactions, afin 
de justifier les changements nécessaires.

Une évaluation efficace ne peut être réalisée 
que si elle s’appuie sur des données pertinentes. 
Par conséquent, il convient de collecter de façon 
systématique des données sexospécifiques sur 
l’incidence de toutes les formes de violence 
et de harcèlement liés au travail. Les données 
pertinentes doivent être recueillies auprès 
de diverses sources, notamment les agences 
gouvernementales, les forces de l’ordre, les 
tribunaux, les ONG et les survivants eux-mêmes. 
Les données quantitatives et qualitatives sont 
importantes pour assurer une évaluation complète. 
Elles peuvent provenir d’enquêtes, d’entretiens, de 
groupes de discussion et d’études de cas.
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Renforcer l’application 
de la législation

Section 5.4

Accès à la justice 
 
• Renversement de la charge de la preuve

Dans les cas de discrimination, y compris la VFG au 
travail, il existe souvent un déséquilibre de pouvoir 
inhérent entre la victime et l’employeur. L’inversion 
de la charge de la preuve contribue à rectifier cette 
situation en imposant à la partie la plus puissante, 
l’employeur, de démontrer que l’acte de violence ou 
de harcèlement sexiste n’a pas eu lieu. 
Les victimes de violence et de harcèlement sexistes 
au travail, en particulier celles qui appartiennent à 
des groupes marginalisés ou vulnérables, peuvent 
éprouver des difficultés à rassembler des preuves 
ou à faire valoir leurs droits. L’inversion de la 
charge de la preuve peut leur donner une chance 
plus équitable d’obtenir justice.

L’inversion de la charge de la preuve n’obligerait 
les victimes qu’à présenter dans un premier temps 
suffisamment de preuves satisfaisantes pour 
suggérer qu’une discrimination a pu avoir lieu. 
En d’autres termes, il leur incombe de démontrer 
qu’elles ont été traitées différemment en raison 
d’une caractéristique protégée comme le genre, et 
qu’elles en subissent des conséquences négatives. 
Une fois cette preuve primaire établie, la charge de 
la preuve incombe à l’employeur. L’employeur doit 
alors fournir un motif légitime et non discrimina-
toire pour la mesure discriminatoire présumée.  
Ce motif doit être indépendant de la caractéristique 
protégée et doit justifier la mesure prise. La victime 
a le droit de réfuter cette explication en démon-
trant des incohérences dans le raisonnement de 
l’employeur ou en présentant des preuves supplé-
mentaires de l’intention discriminatoire.

• Des sanctions dissuasives à l’encontre des  
 auteurs

La mise en œuvre de sanctions dissuasives à 
l’encontre des auteurs de VFG sur le lieu de travail 
est un aspect essentiel des efforts déployés pour 
prévenir et traiter efficacement ces comporte-
ments. Ces sanctions visent à décourager les 

travailleurs de commettre des actes de VFG et à les 
rendre responsables de leurs actes. Les sanctions 
dissuasives procurent un sentiment de justice et 
de sécurité aux victimes, en leur assurant que le 
système judiciaire prend leurs griefs au sérieux et 
qu’il mettra en œuvre des mesures contre ceux qui 
leur ont causé du tort. Ces mesures contribuent 
également à instaurer et à renforcer une culture 
sur le lieu de travail qui favorise l’égalité hommes/
femmes et la tolérance zéro à l’égard de la violence 
et du harcèlement sexistes.

Les sanctions dissuasives peuvent prendre diffé-
rentes formes. Il peut s’agir de sanctions pénales 
à l’encontre des personnes reconnues coupables, 
telles que des peines d’emprisonnement et des 
amendes. Ces sanctions seront proportionnelles 
à la gravité des actes. De même, l’émission d’une 
ordonnance d’éloignement contre les auteurs, 
qui leur interdit de contacter ou d’approcher les 
victimes, peut être considérée comme une mesure 
dissuasive protégeant les victimes contre d’autres 
préjudices. Les employeurs peuvent prendre des 
mesures disciplinaires allant jusqu’au licenciement 
à l’encontre des employés reconnus coupables de 
VFG. Ces mesures présentent elles aussi un carac-
tère dissuasif. Les tribunaux peuvent ordonner aux 
auteurs d’indemniser les victimes pour les frais 
médicaux, thérapeutiques et autres frais associés 
à leur victimisation. Les lois peuvent prévoir 
des peines plus lourdes en cas de récidive ou de 
violence à l’encontre de travailleuses vulnérables. 
Certaines professions et certains secteurs d’activité 
peuvent imposer des interdictions ou des restric-
tions aux personnes condamnées pour VFG, ce qui 
limite leurs opportunités d’emploi futures.

Mesures de protection des victimes et des 
témoins 
 
Le signalement d’incidents de violence et de 
harcèlement sexistes au travail doit garantir une 
protection totale de la victime et des témoins 
contre d’autres représailles ou discriminations. Les 
lois sur la protection des travailleurs dénonciateurs 
pourraient servir d’orientation pour l’ouverture de 
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procédures d’enquête sur les cas signalés de VFG 
sur le lieu de travail.

À l’image des lois sur la dénonciation, les travail-
leurs qui signalent un acte de violence ou de har-
cèlement sexiste devraient avoir la garantie d’une 
totale confidentialité et, dans le cas du témoin, de 
l’anonymat dans toute la mesure du possible, ce qui 
leur permettrait de faire part de leurs préoccupa-
tions sans craindre d’être exposés. Mais surtout, les 
lois sur la dénonciation interdisent aux employeurs 
de prendre des mesures défavorables à l’encontre 
des dénonciateurs, telles que le licenciement, la 
rétrogradation, le harcèlement ou la discrimination, 
en réaction à leurs révélations. Ces dispositions 
devraient se refléter dans la protection des vic-
times et des témoins de violence et de harcèlement 
sexistes sur le lieu de travail, afin de leur garantir 
une protection totale contre les représailles de la 
part de l’employeur. Ces représailles peuvent no-
tamment se manifester par la poursuite du harcè-
lement et de la discrimination dans l’emploi, voire 
la résiliation du contrat de travail. L’introduction de 
la confidentialité et l’interdiction des représailles 
constituent donc des mesures essentielles pour lut-
ter contre les comportements sexistes au travail et 
promouvoir une culture de tolérance zéro à l’égard 
des violences liées au genre. 
 
Intégration de la dimension de genre 
 
L’intégration de la dimension de genre devrait 
être appliquée aux politiques publiques et sociales 
visant à faire reculer l’État-providence. Il convient 
notamment de documenter systématiquement les 
aspects suivant :

- l’impact sur l’un ou l’autre sexe des mesures d’aus-
térité et de la privatisation des services publics;

- l’impact sur l’un ou l’autre sexe des politiques 
visant à assouplir les législations en matière de 
protection de l’emploi;

- l’impact sur l’un ou l’autre sexe de l’externalisation 
et de la sous-traitance. 
 
Des emplois sûrs et des conditions de travail 
décentes constituent probablement l’une des 
meilleures mesures préventives pour lutter contre 
la violence et le harcèlement sexistes au travail. Un 
emploi de qualité se traduit par une stabilité finan-
cière et un statut social plus élevé, qui constituent 
tous deux un bouclier contre la vulnérabilité aux 
violences domestiques et sexistes sur le lieu de 
travail.

Litige stratégique 
 
Les syndicats devraient réfléchir à la meilleure fa-
çon de saisir la justice pour soutenir le programme 

d’égalité entre les femmes et les hommes. Une 
approche stratégique consisterait à fixer des 
critères pour hiérarchiser ou favoriser certaines ac-
tivités judiciaires. Afin d’obtenir des changements 
concrets, il serait bon, par exemple, de coordonner 
plusieurs actions en justice dans les multinationales 
ou les secteurs ayant des antécédents d’inconduite 
répétée. Une autre approche pourrait consister, 
pour les syndicats membres de la CES, à porter 
systématiquement devant les tribunaux les cas les 
plus graves de violence et de harcèlement.

Quels que soient les critères utilisés, l’objectif 
global devrait être de rendre plus visible l’augmen-
tation de la violence et du harcèlement à l’encontre 
des femmes et d’introduire une jurisprudence plus 
protectrice des droits des femmes.

La CES pourrait envisager d’utiliser son  réseau de 
litige stratégique pour favoriser cette approche 
stratégique coordonnée parmi ses affiliés, en 
ciblant les tribunaux aux niveaux international, 
européen et national.

Le litige stratégique par les syndicats ne manquera 
pas de susciter des interrogations sur l’éthique et 
l’engagement interne. Certaines questions peuvent 
par exemple être soulevées quant à la politique 
syndicale à adopter dans le cas (fréquent) où 
l’auteur et la victime sont tous deux membres d’un 
syndicat. Au cours de nos recherches, plusieurs 
organisations ont souligné que leur syndicat avait 
adopté une politique interne sans ambiguïté de 
tolérance zéro à l’égard de la VFG.

https://etuclex.etuc.org/etuclex
https://etuclex.etuc.org/etuclex
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Ce rapport a exploré l’évolution récente de la VFG 
dans un monde du travail en pleine mutation. Il 
a également examiné les cadres juridiques et les 
stratégies syndicales en la matière.

Les résultats de l’étude suggèrent que la récente 
pandémie et les crises économiques, ainsi que 
l’émergence du capitalisme numérique, ont 
contribué à exacerber la VFG et son impact sur 
l’emploi des femmes. L’augmentation du nombre 
d’emplois atypiques, temporaires et à temps partiel 
dans les professions et secteurs à prédominance 
féminine engendre une précarisation du travail 
et des moyens de subsistance des femmes. Cette 
vulnérabilité expose les femmes à un risque accru 
de violence domestique et de VFG sur le lieu de 
travail, y compris une hausse de la violence exercée 
par des tiers à l’encontre des travailleuses.

L’étude démontre également que la numérisation 
des processus de travail a favorisé l’émergence 
d’une cyberviolence genrée au travail, c’est-
à-dire de formes de VFG exercées en ligne à 
l’aide des technologies de l’information et de 
la communication (TIC). De même, on observe 
que l’adoption accélérée des outils d’IA dans la 
gestion des travailleurs et des performances 
professionnelles présente un risque majeur de 
maintenir les inégalités entre les hommes et les 
femmes sur le marché du travail.

La dernière section de cette étude énumère un 
certain nombre de stratégies que les syndicats 
pourraient adopter à différents niveaux, en vue 
de négocier des solutions sur mesure pour la 
prévention de la VFG sur le lieu de travail. Le devoir 
de diligence de l’employeur peut être négocié dans 
les politiques de l’entreprise. En outre, un certain 
nombre de dispositions devraient être introduites 
dans les conventions collectives afin de mieux 
protéger et soutenir les femmes occupant des 
postes vulnérables et de promouvoir une culture de 
tolérance zéro.

De plus, les risques d’évolution observés dans la 
VFG devraient être traités d’urgence au niveau 
politique. Toutefois, l’analyse des cadres juridiques 

montre que les lois européennes et nationales 
actuelles régissant ce type de violence au travail 
doivent encore être adaptées pour tenir compte de 
l’évolution récente du phénomène et de son impact 
sur les travailleuses. Le seul instrument actuel qui 
tienne compte des risques récemment exacerbés 
de VFG sur le lieu de travail est la convention C190 
de l’OIT.

La convention C190 est un instrument juridique 
novateur qui reconnaît la violence domestique 
comme un problème lié au travail. La convention 
admet également que la VFG au travail peut 
s’exercer au moyen des technologies de 
communication par internet, y compris les 
algorithmes d’IA et la surveillance numérique des 
travailleurs. La ratification de la convention C190 
de l’OIT et sa mise en œuvre effective doivent donc 
rester le principal domaine d’action des syndicats 
aux niveaux européen et national.

Les cadres juridiques doivent également être 
améliorés pour inclure des mesures d’aide et 
de protection des victimes afin de dénoncer le 
problème, empêcher la stigmatisation des victimes 
et garantir leur sécurité. L’objectif principal devrait 
être de faire passer la responsabilité pratique des 
actes de VFG au travail, de la victime à l’auteur.

Il est important que la violence domestique 
soit traitée sous toutes ses facettes comme un 
problème lié au travail. Il convient d’introduire 
des droits sociaux et du travail légaux pour les 
victimes de violence domestique, qui garantissent 
la protection de l’emploi et la sécurité sur le lieu 
de travail. La stabilité financière et la progression 
de carrière doivent être garanties aux victimes 
pour pouvoir mettre fin au cycle de la violence 
domestique. Cela nécessite des mesures juridiques 
de soutien, tant au niveau du travail que de l’accès 
aux services sociaux.

Parallèlement, les syndicats doivent être davantage 
habilités à s’attaquer à l’évolution de la VFG sur le 
lieu de travail, au niveau de l’entreprise/du lieu de 
travail et au niveau sectoriel. Les syndicats doivent 
également développer leur expertise. Cela leur 

Conclusions
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permettra de répondre efficacement à l’évolution 
de la VFG, mais surtout de comprendre la nature 
et l’incidence de la cyberviolence fondée sur le 
genre et des préjugés sexistes dans les algorithmes 
d’IA et la surveillance numérique des travailleurs. 
Les syndicats doivent encore améliorer leurs 
connaissances sur la manière dont la VFG s’exerce 
au moyen de ces outils, en coopération avec des 
experts en technologie, des instituts de recherche 
et des ONG actives dans ce domaine. Le manque 
de données officielles mesurant l’évolution de 
ce type de violence doit également être traité au 
niveau politique. Il est urgent de mettre en place, 
à l’échelle européenne et nationale, une meilleure 
collecte de données publiques spécifiques au 
genre, concernant toutes les formes de VFG liée au 
travail.

De même, il importe de renforcer le dialogue social 
sur la VFG avec les syndicats. Cela nécessite des 
actions politiques visant à imposer à l’employeur 
l’obligation d’entamer effectivement des 
négociations avec les syndicats, mais aussi un 
renforcement des pouvoirs des représentants 
syndicaux dans la prévention et l’aide aux victimes 
au sein de l’entreprise.

Mais surtout, les employeurs et l’ensemble de la 
société doivent reconnaître la nature structurelle 
et collective de la VFG au travail, afin de remettre 
fondamentalement en question le patriarcat et ses 
relations de pouvoir inégales entre les sexes, qui 
sont les causes profondes de ce type de violence 
sur le marché du travail.
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